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Le Document ŏɾ¾ǏŹŕƜǢīǢŹƨƜ ŕǢ ŏɾ¾ŇƋŕňǢŹŭǖ ɰE¾¾ɱ ŏŖŭŹƜŹǢ Ƒŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ 
ŏŕ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕ Ƒī ǖǢǏīǢŖŮŹŕ ŕǢ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏǩ âǏƨƋŕǢ 
ŏɾ!ƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ EŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ EǩǏīŇƑŕǖ ɰâ!EEɱ ǎǩŹ ī ǌƨǩǏ 
īƚŇŹǢŹƨƜ ŏŕ ƚīŹƜǢŕƜŹǏ ƑɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǢƨǩǢ ŕƜ assurant un 
cadre de vie de qualité.  

Le DOO traduit les ambitions poli tiques du PADD en prescriptions, 
recommandations ŕǢ ƚŕǖǩǏŕǖ ŏɾīňňƨƚǌīŮƜŕƚŕƜǢ qui devront être 
déclinées, selon un principe de compatibilité, par Niort Agglo , dans le 
ňīŏǏŕ ŏŕ ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ des ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ.  

§ŕ E¾¾ ŕǖǢ ǩƜ ŏƨňǩƚŕƜǢ ƨǌǌƨǖīŇƑŕ ǌƨǩǏ ƚŕǢǢǏŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ƒŕǖ 
objectifs et la stratégie du PADD.  

 

PRÉCISIONS SUR LA NOTION DE COMPATIBILITE 

§ɾīǌǌǏŖňŹīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ňƨƚǌīǢŹŇŹƑŹǢŖ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ īȂŕň Ƒŕ ì?ƨù 
ǖɾŕŭŭŕňǢǩŕǏī ǖǩǏ Ƒŕǖ ƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜǖ et objectifs inscrits au DOO.  

§ī ƜƨǢŹƨƜ ŏŕ ňƨƚǌīǢŹŇŹƑŹǢŖ ǖɾīǌǌīǏŕƜǢŕ Ľ Ƒī ƜƨƜ ňƨƜǢǏīǏŹŖǢŖ ŕƜǢǏŕ ŏŕǩȈ 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ Ƒī ƜƨǏƚŕ ŹƜŭŖǏŹŕǩǏŕ Ɯŕ ǌƨǩȂīƜǢ ǏŕƚŕǢǢǏŕ ŕƜ 
cause les orientations définies par la norme qui lui est supérieure.  

 

±¾EL EɾL±â§¾q Eþ E¾?þ±L³ù Eɾ¾åqL³ù!ùq¾³ Lù Eɾ¾>£L?ùqcì 

âǩŹǖǎǩɾŹƑ ŕƜ ŕǖǢ Ƒī ǢǏīŏǩňǢŹƨƜ ňƨƜňǏŤǢŕɝ Ƒŕ E¾¾ ŏǩ ì?ƨù ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ 
est construit sur le même plan que le PADD.  

Ainsi, le défi et les deux piliers du projet de territoire sont déclinés 
dans le DOO dans les mêmes termes et ordre  :  

­ Défi -  Niort Agglo Cap 2040 : Un territoire attractif, durable et 
équilibré  

­ Pilier 1 -  Niort Agglo : Un territoire de référence du Grand -
Ouest 

­ Pilier 2 -  Niort Agglo : Un développement pérenne et 
soutenable 
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Le DOO définit les modalités dɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ 
ŏǩǏīŇƑŕǖɝ ŏŕ Ƒī ŭīŋƨƜ ǖǩŹȂīƜǢŕ ɧ ňŵīǎǩŕ ǢŵŤƚŕ ŭīŹǢ ƑɾƨŇƋŕǢ ŏŕ ǢǏƨŹǖ 
parties complémentaires :  

­ þƜ ǢŕȈǢŕ ŏɾŹƜǢǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕ ǌǏŖǖŕƜǢīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ǢŵŖƚīǢŹǎǩŕɝ 
ŏŕ ƑɾƨŇƋŕǢ īȂŕň ǩƜ ǏīǌǌŕƑ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏǩ â!EE 

­ Des prescriptions nécessaires à la ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ 
du PADD  
Les prescriptions constituent des orientations juridiquement 
ƨǌǌƨǖīŇƑŕǖɢ LƑƑŕǖ ǖɾŹƚǌƨǖŕƜǢɝ ŏīƜǖ ǩƜ ǏīǌǌƨǏǢ ŏŕ ňƨƚǌīǢŹŇŹƑŹǢŖɝ 
īǩȈ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕǢ ŏŕ ǌƑīƜŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏŕ ǏīƜŮ 
inférieur dans la hiéra rchie des normes juridiques.  

­ Des recommandations pour accompagner les prescriptions  et 
ǌǏŖňŹǖŕǏ ňŕǏǢīŹƜŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ ŏŕ ƑŕǩǏ ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕɝ 
ňƨƚǌƑŖǢŖŕǖ ǌīǏ ŏɾŖȂŕƜǢǩŕƑƑŕǖ ƚŕǖǩǏŕǖ ŏɾīňňƨƚǌīŮƜŕƚŕƜǢ ŕǢ 
les outils proposés 
Les recommandations ŕǢ ƚŕǖǩǏŕǖ ŏɾīňňƨƚǌagnement 
correspondent à des intentions générales, des grands 
principes, parfois illustrés de bonnes pratiques qui ne 
présentent pas de caractère obligatoire, mais qui sont 
souhaitées et proposées à titre incitatif.  
 
Le cas échéant, prescriptions ou recommandations  et mesures 
ŏɾīňňƨƚǌīŮƜŕƚŕƜǢ peuvent être accompagnées de textes 
ƑŹŇǏŕǖ ŕǢ ŏɾŹƑƑǩǖǢǏīǢŹƨƜǖ ǌŕǏƚŕǢǢīƜǢ ǩƜŕ ƚŕŹƑƑŕǩǏŕ 
compréhension.  

 

Le DOO comprend un DƨňǩƚŕƜǢ ŏɾAménagement Artisanal et 
Commercial (DAAC) dont les prescriptions et recommand ations sont 
indiquées par le logo  :  

 

 

?ƨƜŭƨǏƚŖƚŕƜǢ Ľ ƑɾīǏǢŹňƑŕ §. 142-1 du Cƨŏŕ ŏŕ ƑɾUrbanisme, sont 
compatibles avec le document d'orientation et d'objectifs du schéma 
de cohérence territoriale :  

­ Les plans locaux d'urbanisme prévus au titre V du présent livre  

­ Les plans de sauvegarde et de mise en valeur prévus au 
chapitre III du titre premier du livre III  

­ Les cartes communales prévues au titre VI du présent livre  

­ Les programmes locaux de l'habitat prévus par le chapitre II du 
titre préliminaire du livre I II du code de la construction et de 
l'habitation  

­ Les plans de déplacements urbains prévus par le chapitre IV du 
titre premier du livre II de la première partie du code des 
transports  

­ La délimitation des périmètres d'intervention prévus à l'article 
L. 113-16 

­ Les opérations foncières et les opérations d'aménagement 
définies par décret en Conseil d'Etat  

­ Les autorisations prévues par l'article L. 752 -1 du code de 
commerce 

­ Les autorisations prévues par l'article L. 212 -7 du code du 
cinéma et de l'image animée  

­ Les permis de construire tenant lieu d'autorisation 
d'exploitation commerciale prévus à l'article L. 425 -4 
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Le Défi  -  Niort Agglo Cap 
2040 : Un territoire attractif, 
durable et équilibré  
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ORIENTATION A : Assurer un 
ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŖǎǩŹƑŹŇǏŖ īǩ ǖŕŹƜ ŏɾǩƜŕ 
organisation territoriale  

 

Une organisation territoriale peut être définie comme "un ensemble 
ŏŕ ȂŹƑƑŕǖ ŵŹŖǏīǏňŵŹǖŖŕǖ ŕǢ ŏŕ ƑŕǩǏǖ īŹǏŕǖ ŏɾŹƜŭƑǩŕƜňŕ ǎǩŹ īǖǖǩǏŕƜǢ ŏīƜǖ 
un territoire donné les fonctions qui nécessitent un minimum de 
population desservie"  (Merlin P, Choay F., 1988, Dictionnaire de 
ƑɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕǢ ŏŕ ƑɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢɱɢ  

Cette ǏŖŭƑŕȈŹƨƜ ŹƜǖňǏŹǢŕ īǩ ňǋǩǏ ŏǩ ìå!EELù ŕƜňƨǩǏīŮŕ Ƒŕǖ 
collectivités à « ǌǏƨǌƨǖŕǏ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒī ŵŹŖǏīǏňŵŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ 
ƑɾīǏƚature territoriale  ». 

§ī ŏŖŭŹƜŹǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾŹƜǖňǏŹǌǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ ŏīƜǖ Ƒŕ 
SCoT de Niort Agglo permet de distinguer les secteurs où le 
ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑɾŵīŇŹǢīǢɝ ŏŕǖ ǖŕǏȂŹňŕǖ ŕǢ ŏŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ ŕǖǢ ǌǏŹȂŹƑŖŮŹŖ 
afin de renforcer ses centrali tés. 

§ī ňƨƜǖǢŹǢǩǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ territoriale  du SCoT de Niort Agglo 
repose sur une analyse croisée de plusieurs indicateurs :  

- les dynamiques démographiques  
- Ƒŕǖ ŭƑǩȈ ŏƨƚŹňŹƑŕ ɨ ǢǏīȂīŹƑ ŕǢ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǢǏīƜǖǌƨǏǢǖ ŕƜ ňƨƚƚǩƜ 
- les infrastructures routière s et ferroviaires  
- Ƒŕǖ ǖŕǏȂŹňŕǖ ƚīǏňŵīƜŏǖɝ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾŕƚǌƑƨŹǖ ŕǢ Ƒŕǖ ħ!L 
- les services non marchands et les équipements 

communautaires  
- le patrimoine naturel et les éléments majeurs de la Trame 

Verte et Bleue ( TVB)  
- le tissu agricole  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖɾŹƜǖňǏŹǢ īǩ ǖŕŹƜ ŏɾǩƜ ƑīǏŮŕ ŕǖǌīňŕ ?ŕƜǢǏŕ-Ouest en 
connexion avec deux métropoles régionales  (Bordeaux et Nantes)  et 
Paris. 

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖɾƨǏŮīƜŹǖŕ īǩǢƨǩǏ ŏɾǩƜ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ ŏƨƜǢ Ƒī ĖŹƑƑŕ 
de Niort , ŕǢ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŭƨǏƚŕƜǢ ǩƜ ƚīŹƑƑīŮŕ ŏȉƜīƚŹǎǩŕ 
et solidaire. 

 

 Organisation territoriale  

?ǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  

Communes du 
ňǋǩǏ 
d'agglomération  

Aiffres, Bessines, Chauray, 
Sciecq, Vouillé 

Communes d'équilibre  

Beauvoir - sur-Niort, Échiré, 
Frontenay -Rohan-Rohan, Mauzé-

sur- le-Mignon, Prahecq, Saint-
Hilaire- la-Palud, Coulon / Magné 

Communes de proximité  

Amuré, Arçais, Le Bourdet, 
Brûlain, Plaine-d'Argenson, 

Épannes, Fors, La Foye-Monjault, 
Germond-Rouvre, Granzay-Gript, 

Juscorps, Marigny, Prin -
Deyrançon, La Rochénard, Saint -

Gelais, Saint-Georges-de-Rex, 
Saint-Martin- de-Bernegoue, 

Saint-Maxire, Saint-Rémy, Saint-
Romans-des-Champs, Saint-
Symphorien, Sansais, Val- du-
Mignon, Vallans, Le Vanneau-

Irleau, Villiers-en-Plaine 
Figure DOO 1 : Répartition  des communes de Niort Agglo  

ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ
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<  

Figure DOO 2 ɜ §ɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ ŏǩ ì?oT de Niort A gglo 
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§ɾorganisation  ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ īǖǖǩǏŕǏī ƑɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕƜǢǏŕ Ƒŕ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŕǢ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ 
ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ pour ƑɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɢ 

Les politique s Ľ ƚŕǢǢǏŕ ŕƜ ǌƑīňŕɝ ŕƜ ǢŕǏƚŕǖ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ŕǢ ŏŕ 
services structurants, de développem ŕƜǢ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕ ŕǢ ŏɾŵīŇŹǢīǢɝ 
seront différencié es en fonction de  chacune des composantes du 
territoire.   

§ī ŏŖňƑŹƜīŹǖƨƜ ŕǢ ƑɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ aux 
ǖǌŖňŹŭŹňŹǢŖǖ ƑƨňīƑŕǖ ŏƨŹǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ ŏɾƨǌǢŹƚŹǖŕǏ Ƒī ǏŖǌīǏǢŹǢŹƨƜ ǖǌīǢŹīƑŕ ŕƜ 
ǢŕǏƚŕǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ ŏɾŖňƨƜƨƚŹŕɝ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖɝ ŏŕ ǖŕǏȂŹňŕǖɝ ŏŕ 
ňƨƚƚŕǏňŕǖɞ 

PRESCRIPTION 1 : 

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ īŭŭŹƜŕǏƨƜǢ ƑɦƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ ŕǢ 
ŏŖŭŹƜŹǏƨƜǢ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǌǏŹƨǏŹǢīŹǏŕ īŭŹƜ ŏŕ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ 
: 

- ǩƜŕ ƨǌǢŹƚŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǖŕǏȂŹňŕǖɝ ŏɦŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ 
(notamment les équipements de santé, les équipements 
sportifs, les équipements culturels et récréatifs) et de 
commerces 

- une meilleure utilisation des réseaux de transport en 
commun et le développement d'une offre de mobilité 
adaptée aux dif férents usages et modes de vie  

- une diversification des type s de constructions de logements  

PRESCRIPTION 2 : 

§ŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ǖǢǏǩňǢǩǏīƜǢǖ ɰŕƜǖŕŹŮƜŕƚŕƜǢɝ ňǩƑǢǩǏŕɝ 
ǖīƜǢŖɝ ǖǌƨǏǢǖ ŕǢ ƑƨŹǖŹǏǖɞɱ ȂŹǖŕǏƨƜǢ ǩƜŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ŖňƨƜƨƚŕ ŏŕ Ƒɾŕǖǌīňŕɝ 
ŏŕ ƑɾŖƜŕǏŮŹŕ ŕǢ Ƒŕ ǏŕǖǌŕňǢ ŏŕǖ ǌǏŹƜňŹǌŕǖ ǖǩŹȂīƜǢǖ ɰǖīǩŭ ƋǩǖǢŹŭŹňīǢŹƨƜɝ 
comme incompatibilité entre site et vocation) :  

- ǌǏŹȂŹƑŖŮŹŕǏ ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖ ŏŕǖ 
communes d'équilibre  ŕǢ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

- rechercher une meilleure accessibilité aux services et aux 
équipements pour tous les publics  

- promouvoir un aménagement du territoire visant 
ƑɾƨǌǢŹƚŹǖīǢŹƨƜ ŏǩ ŭƨƜňŹŕǏɝ Ƒī ƚǩǢǩīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ 
ŕȈǢŖǏŹŕǩǏǖ ɰŏƨƜǢ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǖǢīǢŹƨƜƜŕƚŕƜǢɱɝ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ 
architecǢǩǏīƑŕɝ ƑɾŹƜǢŖŮǏīǢŹƨƜ ǌīȉǖīŮŤǏŕ ŕǢ ƑɾƨŭŭǏŕ ŖƜŕǏŮŖǢŹǎǩŕ 
durable des bâtiments (bâtiments à faible consommation et 
ɨ ƨǩ ǌǏƨŏǩňǢŕǩǏǖ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ǏŕƜƨǩȂŕƑable) et la présence du 
végétal  

âƨǩǏ ŏŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŕǢ ǎǩŕƑƑŕ ǎǩŕ ǖƨŹǢ ƑŕǩǏ 
nature, ŹƑ ǖɾīŮŹǏī ŏŕ ǌǏŹȂŹƑŖŮŹŕǏ ǩƜŕ ƑƨňīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ňǋǩǏǖ ŏŕ 
bourg -  centre-ville :  Ƒŕ ǌǏŹƜňŹǌŕ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ǩǏŇīŹƜŕ ŏŕȂīƜǢ ǖŕ 
justifier.  
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ORIENTATION B : Penser le territoire 
dans la transition environnementale, 
énergétique et climatique  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Développer la végétalisation et favoriser la perméabilisation dans 
ǢƨǩǢŕ ƨǌŖǏīǢŹƨƜ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ 

2. Préserver et valoriser la biodiversité en cohérence avec la Trame 
Verte et Bleue  

3. Préserver les bois, les haies existantes et développer les plantations  

4. Valoriser les espaces remarquables emblématiques et 
particulièrement dans le PNR du Marais Poitevin  

5. Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à 
effet  de serre 

Ȣɢ EŖȂŕƑƨǌǌŕǏ Ƒī ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨuvelables respectueuses 
de la biodiversité et des paysages  

7. Préserver les zones humides 

8. Préserver et optimiser la ressource en eau  

ȥɢ åŖŏǩŹǏŕ ƑɾŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜ ŏŕǖ ŇŹŕƜǖ ŕǢ ŏŕǖ ǌŕǏǖƨƜƜŕǖ īǩȈ ǏŹǖǎǩŕǖ ŕǢ 
nuisances 

10. Promouvoir la réduction et la valorisati on des déchets 

 

Niort Agglo, territoire de transition « géographique (entre marais et 
plaine), géologique et climatique » se caractérise par la diversité et la 
richesse écologique des paysages et des milieux.  Les hommes ont 
largement contribué au façonnage des paysages et des espaces 
naturels caractéristiques de Niort Agglo, dont le Marais Poitevin est 
ƑɾŕȈŕƚǌƑŕ ŕƚŇƑŖƚīǢŹǎǩŕɢ 

§ŕǖ ƚŹƑŹŕǩȈ ƜīǢǩǏŕƑǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ǖŕ ňīǏīňǢŖǏŹǖŕƜǢ ǌīǏ ƑɾŹƚǌƨǏǢīƜňŕ ŏǩ 
réseau hydrographique, des milieux humides (marais, tourbières, 
prairies humides, ripisylves...), des bocages (réseau de haies, prairies 
humides et naturelles, bosquets...) et des grandes plaines agricoles 
ouvertes. Les espaces forestiers sont plutôt épars et relictuels en 
dehors de la forêt de Chizé et des  reliquats de la ìȉƑȂŕ ŏɾ!ǏŮŕƜǖƨƜɢ §ŕ 
taux de 68ʮ ŏɾŕǖǌīňŕǖ ǌǏƨǢŖŮŖǖ ŕǢ ɨ ƨǩ ŹƜȂŕƜǢƨǏŹŖǖ traduit cette 
richesse et le ňƑīǖǖŕƚŕƜǢ ŏɾǩƜŕ ŮǏīƜŏŕ ǌīǏǢŹŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŕƜ âīǏň 
Naturel Régional (soit 18 communes) atteste également de cette 
singularité.  

Le SCoT dŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖɾīǢǢīňŵŕǏī Ľ ǌǏŖǖŕǏȂŕǏ ňŕǖ ŖňƨǖȉǖǢèmes et 
paysages emblématiques et à poursuivre les démarches de 
protection, de gestion et plus encore de valorisation des milieux 
naturels.  

Un travail partenarial avec les acteurs du territoire, Parc Naturel  
Régional du Marais Poitevin, associations compétentes et acteurs de 
l'eau, soutiendra la démarche au -delà des objectifs réglementaires 
pour apporter les correctifs et évolutions utiles aux différents 
documents de planification.  

Le SCoT de Niort Agglo encourage dans un premier temps la mise en 
ǌƑīňŕ ŏɾƨǩǢŹƑǖ ŏŕ ǌǏƨǢŕňǢŹƨƜǖ ǌƑǩǖ ǌƨƜňǢǩŕƑǖɝ īŏīǌǢŖǖ īǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŕǢ Ľ 
ǖŕǖ ňīǏīňǢŖǏŹǖǢŹǎǩŕǖɢ §ɾƨŇƋŕňǢŹŭ ǏŕǖǢŕ ŇŹŕƜ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ȂīƑŕǩǏ ŕǢ Ƒī 
préservation. Les outils sont multiples et seront mobilisés selon les 
situat ions et les objectifs à atteindre.  
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PRESCRIPTION 3 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ : 

­ promouvront les ilots de fraicheur  
­ limiteront l es ilots de chaleur et réduiront leurs impacts 

auprès des populations.  

 

PRESCRIPTION 4 :  

Un coefficient de biotope sera appliqué dans les zones urbaines (U) 
ŕǢ Ľ ǩǏŇīƜŹǖŕǏ ɰ!þɱ ŏŖŏŹŖŕǖ Ľ ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŕǢ Ľ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕ ŏŕǖ 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ  

Il pourra être différencié selon les secteurs et la vocation de la zone . 

 

Définition du coefficient de Biotope  

qƑ ǖɾīŮŹǢ ŏŕ ŭŹȈŕǏ ǩƜŕ ƨŇƑŹŮīǢŹƨƜ ŏŕ ƚīŹƜǢŹŕƜ ƨǩ de création de surfaces 
non imperméabilisées ou éco -īƚŖƜīŮŕīŇƑŕǖ ǖǩǏ ƑɾǩƜŹǢŖ ŭƨƜňŹŤǏŕ ǎǩŹ 
peut être satisfaite de plusieurs manières : espace libre en pleine 
terre, surface au sol artificialisée mais végétal isée sur une profondeur 
ƚŹƜŹƚīƑŕ ŏŖǢŕǏƚŹƜŖŕ ǌīǏ Ƒŕ ǏŤŮƑŕƚŕƜǢɝ ǢƨŹǢǩǏŕǖ ŕǢ ƚǩǏǖ ȂŖŮŖǢīƑŹǖŖǖɞ 
§ŕǖ ŏŹŭŭŖǏŕƜǢŕǖ ƚīƜŹŤǏŕǖ ŏŕ ǏŕǖǌŕňǢŕǏ ňŕǢǢŕ ƨŇƑŹŮīǢŹƨƜ ƜɾīȉīƜǢ ǌīǖ Ƒī 
même efficacité du point de vue de la préservation de la biodiversité, 
les règlement s des docuƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ pourront  ainsi prévoir un 
coefficient différent qui permet de prendre en compte cette 
ŏŹŭŭŖǏŕƜňŕ ŏɾŕŭŭŹňīňŹǢŖɢ 

 

 

Figure DOO 3 : Illustration du coefficient de biotope  (Source : 
http://www.stadtentwicklung.berlin.de/umwelt/landschaftsplanung/bff/fr/bff_berechnung.shtml ) 
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Les continuités écologiques  ňƨǏǏŕǖǌƨƜŏŕƜǢ Ľ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ 
réservoirs de biodiversité et corridors écologiques terrestres et 
īǎǩīǢŹǎǩŕǖɢ §ɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŕǖǢ ƜƨƚƚŖ ùrame Verte et Bleue (TVB).  

La Trame Verte et Bleue du SCoT de Niort Agglo est composée de  
deux entités :  

-  Les Réservoirs de biodiversité  : « espaces dans lesquels la 
biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 
naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment 
une taille suffisante . Ils abritent des noyaux de populations d'espèces 
à partir desquels les individus se dispersent. Ils sont susceptibles de 
permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces  ». 

Ils recouvrent :  

-  les espaces naturels importants pour la préservation de la  
biodiversité mentionnés au 1° du II de l ɾīǏǢŹňƑŕ §ɢ ȟȣȝ-1 du Code 
ŏŕ ƑɾLnvironnement  

-  tout ou partie des espaces protégés au titre des dispositions 
du livre III et du titr ŕ qŕǏ ŏǩ ƑŹȂǏŕ qĖ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ ƑɾLnvironnement  

-  ǢƨǩǢ ƨǩ ǌīǏǢŹŕ ŏŕǖ ňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩ ŕǢ ňīƜīǩȈ mentionnés au 1° et 
īǩ ȟʹ ŏǩ qqq ŏŕ ƑɾīǏǢŹňƑŕ §ɢ ȟȣȝ-ȝ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ ƑɾEnvironnement qui 
constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques  

-  tout ou partie des zones humides mentionnées au 2° et au 3° 
du III de lɾīǏǢŹňƑŕ §ɢ ȟȣȝ-ȝ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ ƑɾLnvironnement, qui 
peuvent jouer le rôle soit de réservoirs de biodiversité, soit de 
corridors écologiques, soit les deux à la fois  

 

-  Les Corridors écologiques  : « Voies de déplacement préférentiel 
des espèces. Ces connexions entre réservoirs de biodiversité offrent 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
ƑɾīňňƨƚǌƑŹǖǖŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑŕǩǏ ňȉňƑŕ ŏŕ ȂŹŕɢ »  

On distingue ainsi trois types de corridors écologiques :  

-  les corridors linéaires (haies, chemins et bords de chemin s, 
ǏŹǌŹǖȉƑȂŕǖɝ ŇīƜŏŕǖ ŕƜŵŕǏŇŖŕǖ Ƒŕ ƑƨƜŮ ŏŕǖ ňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩɞɱ 

-  Ƒŕǖ ňƨǏǏŹŏƨǏǖ ɶ ŕƜ ǌīǖ ƋīǌƨƜīŹǖ ɷ ɰǌƨƜňǢǩīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕǖ-relais 
ƨǩ ŏɾžƑƨǢǖ-ǏŕŭǩŮŕǖɝ ȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖɝ ƚīǏŕǖɝ ŇƨǖǎǩŕǢǖɞɱ 

-  les corridors diffus (enveloppe de dispersion permise par un 
massif forestier de grande taille, des espaces agricoles 
ouverts...)  

 

þƜŕ ƜƨǢŕ ƚŖǢŵƨŏƨƑƨŮŹǎǩŕ ŏŖǢīŹƑƑīƜǢ ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ùǏīƚŕ ĖŕǏǢŕ ŕǢ 
Bleue (TVB) du territoire de Niort Agglo est annexée au SCoT. 
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Figure DOO 4 : La Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT de Niort Agglo 
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Figure DOO 5 : La Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT de Niort Agg lo, zoom sur la partie Nord  
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Figure DOO 6 : La Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT de Niort Agg lo, zoom sur la partie Sud  
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PRESCRIPTION 5 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ ǏŕǌǏŕƜŏǏŕ ŕǢ ǌǏŖňŹǖŕǏ Ľ leur 
échelle les composantes de la Trame Verte et B leue (TVB) 
ŹŏŕƜǢŹŭŹŖŕǖ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏǩ ì?ƨùɢ §ŕǖ ŭƨƜňǢŹƨƜƜīƑŹǢŖǖ ŖňƨƑƨŮŹǎǩŕǖ ŏŕ Ƒī 
TVB devront être protégées et celles qui sont dégradées, remises 
en bon état écologique.  

§ŕǖ ǏŖǖŕǏȂƨŹǏǖ ŏŕ ŇŹƨŏŹȂŕǏǖŹǢŖ ŕǢ ňƨǏǏŹŏƨǏǖ ŖňƨƑƨŮŹǎǩŕǖ ŭŕǏƨƜǢ ƑɾƨŇƋŕǢ 
ŏɾǩƜŕ ǌǏƨǢŕňǢion dans les documents ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ par la 
mobilisation de différents outils réglementaires ( Code Forestier, 
ȓƨƜīŮŕ ! ƨǩ ³ɝ Lǖǌīňŕ >ƨŹǖŖ ?ƑīǖǖŖ ɰL>?ɱɝ ǌǏƨǢŕňǢŹƨƜ ŏɾŖƑŖƚŕƜǢǖ 
ŏŕ ǌīȉǖīŮŕ īǩ ǢŹǢǏŕ ŏŕ Ƒɾarticle L. 151-Ȟȟ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ Ƒɾþrbanisme...) 
en complément des protections déjà existantes de type site classé .  

ùƨǩǢ ǌǏƨƋŕǢ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢɝ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ƨǩ ŏɾŹƜŭǏīǖǢǏǩňǢǩǏŕ 
devra être évité dans les zones classées "réservoirs de biodiversité". 
ìŹ ƑɦŖȂŹǢŕƚŕƜǢ ƜɦŕǖǢ ǌīǖ ǌƨǖǖŹŇƑŕɝ ƑɦƨǩȂŕǏǢǩǏŕ Ľ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ňŕǖ 
secteurs ou la réalisation du projet devra être justifiée par la 
ňƨƑƑŕňǢŹȂŹǢŖɢ LƑƑŕ ŏŕȂǏī ŏŖƚƨƜǢǏŕǏ ǎǩŕ Ƒŕ ǌǏƨƋŕǢ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ɨ 
aménagement ne remet pas en cause la fonctio nnalité écologique 
du réservoir  Ľ ǢǏīȂŕǏǖ ǩƜŕ īƜīƑȉǖŕ ŏŖƚƨƜǢǏīƜǢ ǖƨŹǢ ƑɾīŇǖŕƜňŕ 
dɾŹƜňŹŏŕƜňŕɝ ǖƨŹǢ ƑɾŕȈŹǖǢŕƜňŕ ŏɾŹƜňŹŏŕƜňŕǖ ƑŹƚŹǢŖŕǖ compensées. Les 
ƚŕǖǩǏŕǖ ňƨƚǌŕƜǖīǢƨŹǏŕǖ ŏŕȂǏƨƜǢ ŚǢǏŕ ƚŹǖŕǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ľ ǌroximité 
immédiate du réservoir  afin de restaurer la fonctionnalité dégradée.  

?ƨƜňŕǏƜīƜǢ Ƒŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŹƚǌīňǢīƜǢ Ƒŕǖ ňƨǏǏŹŏors 
ŖňƨƑƨŮŹǎǩŕǖɝ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕ Ƒī ǖŖǎǩŕƜňŕ ɶ MȂŹǢŕǏɝ åŖŏǩŹǏŕɝ 
Compenser » sera la règle, conformément à l ɾīǏǢŹňƑŕ §ɢ ȝȝȜ-1 du 
?ƨŏŕ ŏŕ ƑɾLnvironnement. La compensation devra être opérée 
localement, afin de maintenir la fonctionnalité de la continuité 
ŭǏīŮƚŕƜǢŖŕɢ §ƨǏǖǎǩɾǩƜ ňƨǏǏŹŏƨǏ ǢǏīȂŕǏǖŕ ǩƜ ŕǖǌīňŕ ǩǏŇīŹƜɝ ǖī 
fonctionnalité  sera garantie  par la perméabilité du tissu urbain. Des 
dispositions seront à prendre pour assurer la perméabilité des 

clôtures, la réduction des emprises au sol des constructions, le 
traitement perméable des espaces non bâti s... 

Pour favoriser la nature dans les espaces urbanisés et les ceintures 
ȂŕǏǢŕǖɝ Ƒŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ɰŵīŇŹǢīǢɝ ŖňƨƜƨƚŹŕɞɱ 
garantiront  la préservation et le renforcement de la TVB  par la 
valorisation et le renforcement de tous les éléments de la 
biodiversité en zone urbaine dans les aménagements.  

 

PRESCRIPTION 6 :  

Les ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ pourront prévoir  au sein des espaces 
agricoles classés en réservoirs de biodiversité des zones Agricoles 
non constructibles lorsque la protection de la fonctionnalité 
écologique le nécessitera.  

Il sera possible de déroger à la règle pour la construction de 
bâtiments nécesǖīŹǏŕǖ Ľ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ īŮǏŹňƨƑŕ ; dans ce cas la séquence 
ɶ MȂŹǢŕǏɝ åŖŏǩŹǏŕɝ ?ƨƚǌŕƜǖŕǏ ɷ ǖŕǏī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕɝ ňƨƜŭƨǏƚŖƚŕƜǢ 
Ľ ƑɾīǏǢŹňƑŕ §ɢ ȝȝȜ-ȝ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ ƑɾLƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢɢ §ī ňƨƚǌŕƜǖīǢŹƨƜ 
devra être opérée localement, afin de maintenir la fonctionnalité de 
la continuité fragmentée.  

 

PRESCRIPTION 7 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨǢŖŮŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ǏŹǌŹǖȉƑȂŕǖ ŕǢ les forêts 
ǏŹȂǩƑīŹǏŕǖ ŕǢ ǌǏŖȂƨŹǏƨƜǢ ǩƜŕ ƚīǏŮŕ ŏŕ ǏŕňǩƑ ŏŕ ǌīǏǢ ŕǢ ŏɾīǩǢǏŕ ŏŕǖ 
ňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩ īƋǩǖǢŖŕ Ľ Ƒī ƑīǏŮŕǩǏ ŏŕ Ƒī ǏŹǌŹǖȉƑȂŕɢ 
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PRESCRIPTION 8 :  

Les haies bocagères et bois identifiés comme remarquables (intérêt 
ǌīȉǖīŮŕǏɝ ŖňƨƑƨŮŹǎǩŕɱɝ ǖǩǏ Ƒī Ňīǖŕ ŏɾǩƜ ŏŹīŮƜƨǖǢŹň ǏŖīƑŹǖŖ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ 
ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ ŭŕǏƨƜǢ ƑɾƨŇƋŕǢ ŏɾǩƜŕ ǌǏƨǢŕňǢŹƨƜ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ 
ŏɾǩǏŇīƜŹsme par la mobilisation de différents outils ré glementaires 
(Espace Boisé Classé (EBC), protection ŏɾŖƑŖƚŕƜǢǖ ŏŕ ǌīȉǖīŮŕ īǩ 
ǢŹǢǏŕ ŏŕ Ƒɾarticle L. 151-Ȟȟ ŏǩ ?ƨŏŕ ŏŕ Ƒɾþrbanisme, Code Forestier ...) 
en complément des protections déjà existantes de type site classé.  

 

PRESCRIPTION 9 :  

Lors des opérations ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ǩǏŇīŹƜɝ Ƒŕ ƑŹƜŖīŹǏŕ ŏŕ ŵīŹŕǖɝ 
quand il est détérioré, devra être renforcé, reconstitué ou 
compensé. Il ne s'agira pas ici, de s'inscrire dans un processus 
uniquement comptable de sujets, mais bien d'apporter une réponse 
par rapport aux effet s attendus sur la biodiversité, la préservation 
des milieux et des continuités écologiques et la qualité paysagère.  

 

PRESCRIPTION 10 :  

Conformément à la réglementation, les orientations du SCoT seront 
compatibles avec celles de la Charte du Parc Nature l Régional du 
Marais Poitevin sur le s 18 communes de Niort Agglo appartenant au  
PNR. Elles visent à :  

- soutenir une agriculture durable (o rientation 1 de la charte 
PNR) 

- ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ ǩƜ ǢƨǩǏŹǖƚŕ ŏǩǏīŇƑŕɝ ǏīȉƨƜƜīƜǢ ŏīƜǖ Ƒɾŕǖǌīňŕ ŕǢ 
dans le temps (o rientation 2 de la charte PNR) 

- ŭīȂƨǏŹǖŕǏ ƑɾŖƚŕǏŮŕƜňŕɝ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ 
économiques fondées sur la valorisation du patrimoine et 
des ressources naturelles (orientation 3 de la charte PNR)  

- participer collectivement, en collaboration avec 
ƑɾLǢīŇƑŹǖǖŕƚŕƜǢ âǩŇƑŹc du Marais Poitevin et les acteurs du 
ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ Ľ Ƒī ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ǏŕǖǖƨǩǏňŕ ŕƜ ŕīǩ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏǩ 
bassin versant pour garantir durablement la 
multifonctionnalité de la zone humide (o rientation 4 de la 
charte PNR) 

- préserver et restaurer le fonctionnemen t écologique du 
Marais (orientation 5 de la charte PNR)  

- préserver et mettre en valeur les paysages identitaires de la 
ruralité maraîchine (o rientation 6 de la charte PNR)  

- forger une culture du Marais poitevin engagée vers le 
développement durable ( orientation 7 de la charte PNR)  
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PRESCRIPTION 11 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ ƑƨňīƑŹǖŕǏ ŕǢ ǌǏŖǖŕǏȂŕǏ dans un 
objectif de respect et de valorisation de la singularité des lieux  :  

­ les paysages remarquables et emblématiques ide ntifiés dans 
la Charte du Parc 

­ les spécificités particulières aux unités paysagères 
identifiées par la Charte du Parc  

§ɾŹƚǌīňǢ ŏŕ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖǩǏ ňŕǖ ňƨƚǌƨǖīƜǢŕǖ 
emblématiques devra être mesuré, maitrisé et réduit  le cas 
échéant. 

 

PRESCRIPTION 12 :  

La fragmentati on de la continuité aquatique est particulièrement 
marquée sur le réseau hydrographique.  

Le SCoT recommande dans la mesure du possible, la suppression 
des obstacles à la libre circulation des poissons amphihalins 
notamment.  

EīƜǖ Ƒŕ ňīǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ ƨǩ ŏŕ ǢǏīȂīǩȈ ǏŕňƨƜƜǩǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢ 
général et impactant le milieu, des mesures compensa toires 
pourront être proposées si Ƒŕǖ ƚŕǖǩǏŕǖ ŏɾŖȂŹǢŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ ǏŖŏǩňǢŹƨƜ 
ƚŹǖŕǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ɯŕ ǖǩŭŭŹǖŕƜǢ ǌīǖ Ľ ǖǩǌǌǏŹƚŕǏ ǢƨǩǢŕǖ les incidences 
négatives sur les continuités écol ogiques.  

?ŕǖ ƚŕǖǩǏŕǖ ňƨƚǌŕƜǖīǢƨŹǏŕǖ ŏŕȂǏƨƜǢ ŚǢǏŕ ƚŹǖŕǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ľ 
proximité du milieu , ou sur le même bassin versant, afin de ne pas 
compromettre la fonctionnalité du réseau écologique aquatique.  

 

 

PRESCRIPTION 13 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ īŏƨǌǢŕǏ ŏŕǖ ŏŹǖǌƨǖŹǢŹƨƜǖ 
ǖǌŖňŹŭŹǎǩŕǖ Ľ ǢƨǩǢŕǖ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖ ǌŕǏƚŕǢǢīƜǢ ŏɾŕƚǌŚňŵŕǏ 
ǢƨǩǢŕ ŭƨǏƚŕ ŏɾƨňňǩǌīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǖƨƑǖ ǖǩǖňŕǌǢŹŇƑŕ ŏɾŕƜǢǏīžƜŕǏ ƑŕǩǏ 
destruction ou compromettre leurs fonctionnalités. Ces dispositions 
tiennent compte des fonctionnalités des zones humides identifiées 
dans le cadre des inventaires communaux. Si une dégradation ou 
destruction des fonctionnalités écologiques du secteur ou de la zone 
est inévitable, une compensation écologique doit être exigée 
systématiquement, en application du principe « Éviter, Réduire, 
Compenser », selon les modalités définies par le Schéma directeur 
ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕīǩȈ ɰìE!eLɱ ŏǩ ŇīǖǖŹƜ §ƨŹǏŕ-
Bretagne (disposition 8B -ȝɱ ŕǢ ŕƜ īǌǌƑŹňīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ƑƨŹ ǖǩǏ ƑɾLīǩɢ 

On entend par zones humides  « les zones référencées dans le cadre 
des inventaires communaux ainsi que les zones identifiées par le 
Forum des Marais Atlantiques  ». 
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RECOMMANDATION Lù ±LìþåL Eɾ!??¾±â!eNEMENT 1 :  

Il conviendra de maintenir, voire restaurer, les continuités écologiques 
au sein des systèmes ouverts et banalisés (grandes plaines 
céréalières, absences de haies, de bosquets ou de continuités et 
espaces urbanisés / artificialisés avec forte présence du m inéral et 
rupture des liens avec les espaces agricoles et naturels...).  

La restauration sera concertée avec les usagers de ces milieux.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 2 :  

§ɾǩƜ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏǩ ì?ƨù ŕǖǢ ŏŕ ǖƨǩǢŕƜŹǏ ŕǢ ŭīȂƨǏŹǖŕǏ la pérennité  
d'une agriculture viable qui répond aux différentes caractéristiques du 
ƚīǏīŹǖ ŕǢ ƜƨǢīƚƚŕƜǢ Ƒŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ ŏɾŖƑŕȂīŮŕ ŹƜŏŹǖǌŕƜǖīŇƑŕǖ īǩ 
maintien des prairies humides et de leur richesse environnementale.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 3 :  

Dans Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏŕǖ ƨŇƑŹŮīǢŹƨƜǖ ǎǩŹ ǖɾŹƚǌƨǖŕƜǢ īǩȈ ŮŕǖǢŹƨƜƜīŹǏŕǖ ŏŕǖ 
carrières (actuelles et anciennes), un travail partenarial avec la 
ňƨƚƚǩƜŕ ŏɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜɝ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ Ƒī ?ŵīƚŇǏŕ ŏŕ ňƨƚƚŕǏňŕ ŕǢ 
ŏɾŹƜŏǩǖǢǏŹŕ īŹƜǖŹ ǎǩŕ Ƒŕǖ ǖŕǏȂŹňŕǖ ŏŕ ƑɾLǢīǢ ǖŕǏī ŹƜŹǢŹŖ ǌƨǩǏ ŕnvisager la 
reconversion prenant en compte les enjeux écologiques, paysagers et 
de production ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕ. 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 4 :  

§ŕǖ ȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖ ǌƨǩǏǏƨƜǢ ŭīŹǏŕ ƑɾƨŇƋŕǢɝ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŕǢ 
stratégies de ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ƑƨňīƑɝ ŏɾīňǢŹƨƜǖ ǌŕǏƚŕǢǢīƜǢ ŏŕ ɜ 

- développer des projets de valorisation, de restauration des 
zones humides présentant un intérêt environnemental 
notable  

- ƚƨŇŹƑŹǖŕǏ Ƒŕǖ ǌƨƑŹǢŹǎǩŕǖ ŏŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕ Ƒɾŕǖǌīňŕ ǌƨǩǏ Ƒī 
valorisation des fonctionnalités des sites 

- restaurer les zones humides, notamment sur les secteurs de 
forte pression foncière ou ceux en déprise agricole  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 5 :  

Compte tenu des activités de populiculture du territoire de Niort 
Agglo, il ne sera pas nécessaire de classer les peupleraies en EBC ou 
en éléments du paysage.  
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EīƜǖ Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏŕ ǖī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕɝ Ƒŕ ì?ƨù ŭŹȈŕ ňƨƚƚŕ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ 
limiter et compenser les impacts environnementaux de la production 
ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ Ľ ǌīǏǢŹǏ ŏŕ ǖƨǩǏňŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑes. 

§ɾŕǖǖƨǏ ŏŕǖ ŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕǖ ƜŖňŕǖǖŹǢŕ ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ 
ŏɾŹƜŭǏīǖǢǏǩňǢǩǏŕǖ ŏŕ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ǖǩǏ Ƒŕǖ ňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩɝ Ƒŕǖ ŕǖǌīňŕǖ 
agricoles, sur les toitures des bâtiments et le long des voies de 
circulation.  

âƨǩǏ ňŵīǎǩŕ ŭŹƑŹŤǏŕ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕǖɝ ǩƜe exploitation non 
maîtrisée présente en effet des impacts négatifs et des inconvénients 
ǖǩǏ Ƒī ŇŹƨŏŹȂŕǏǖŹǢŖɝ ǖǩǏ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕ ƑƨňīƑŕɝ ǖǩǏ Ƒŕ ȂƨŹǖŹƜīŮŕ ɰŇǏǩŹǢǖɝ 
odeursɞ). 

qƑ ǖɾīŮŹǢ ŏŤǖ ƑƨǏǖ ŏŕ ǌǏŖǖŕǏȂŕǏ Ƒī ŇŹƨŏŹȂŕǏǖŹǢŖɝ Ƒŕǖ ǩǖīŮŕǖ ŕǢ Ƒŕǖ ǌīȉǖīŮŕǖ 
par une int égration harmonieuse des systèmes de production 
énergétique.  

 

PRESCRIPTION 14 :   

Des règles et des critères de performance énergétique pour la 
réduction des gaz à effet de serre seront intégrés dans les projets 
d'aménagement (renouvellement urbain, constr uctions neuves en 
densification ou zones à urbaniser) pour :  

- engager significativement le territoire au sein d'une 
trajectoire "bas carbo ne" dont l'objectif est de -  30% à 
horizon 2030 conformément au PCAET (pour rappel en 
2015, la charge carbone par habitant est de 7,5 tonnes eq. 
CO2) ; 

- limiter significativement les consommations énergétiques 
des projets nouveaux et des programmes de réhabilitation 
du bâti existant au -delà de la RT en vigueur  

- ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ Ƒŕǖ ǖƨǩǏňŕǖ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕǖ ŕǢ ŏŕ 
récupŖǏīǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ŕƜ ǏŕňŵŕǏňŵīƜǢ ǖȉǖǢŖƚīǢŹǎǩŕƚŕƜǢ Ľ 
réduire, ou atteindre le « 0 charge carbone » 

§ŕǖ ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ǖŕǏƨƜǢ ňƨƜŏŹǢŹƨƜƜŖŕǖ Ľ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ 
ǋǩȂǏŕ ŏŕǖ ǌǏŕǖňǏŹǌǢŹƨƜǖ ǖǩŹȂīƜǢŕǖ ɜ 

- inciter  īǩ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾǩƜŕ īǏňŵŹǢŕňǢǩǏŕ ŇŹƨňƑŹƚīǢŹǎǩŕ 
des nouvelles opérations (implantation, isolation thermique, 
protection solaire, matériaux, végétalisation), accompagné 
du développement des modes de chauffage économe en 
énergie et à faible ou absence de charge « carbone »  

- se connecter aux réseaux de mobilité et aux cheminements 
doux existants , ou en créer le cas échéant  

- densifier l es projets autour des pôles intermodaux (parking 
ǏŕƑīŹǖɝ īŹǏŕǖ ŏŕ ňƨȂƨŹǢǩǏīŮŕɝ ŮīǏŕǖ ŕǢ ŵīƑǢŕǖ ŭŕǏǏƨȂŹīŹǏŕǖɞɱ 

- assurer le trait ement intégré des eaux pluviales  
- limiter  ƑɾŹƚǌŕǏƚŖīŇŹƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǖƨƑǖɝ ǌīǏ ŕȈŕƚǌƑŕ ŕƜ 

mettant en place un coefficient de biotope  
- intégrer  la TVB dans les projets (maintien, remise en état de 
ňƨǏǏŹŏƨǏɝ ƜīǢǩǏŕ ŕƜ ȂŹƑƑŕɞɱ 

- réduire  Ƒī ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ Ɯƨtamment liée à 
ƑɾŖňƑīŹǏīŮŕ ǌǩŇƑŹň ŕǢ īǩȈ ŕƜǖŕŹŮƜŕǖ ƑǩƚŹƜŕǩǖŕǖ ŕǢ 
numériques ainsi que limiter  la pollution lumineuse dans les 
ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ ɰɥǢǏīƚŕ ƜƨŹǏŕɥɱ ǌŕǏƚŕǢǢīƜǢ ŏŕǖ 
ŖňƨƜƨƚŹŕǖ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ŕǢ ǩƜ ŹƚǌīňǢ ƑŹƚŹǢŖ ǖǩǏ Ƒī ŭīǩƜŕ ŕǢ Ƒī 
flore  
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RECOMMANDATION Lù ±LìþåL Eɾ!??¾±â!eNEMENT 6 :  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǌǏŖňŹǖŕǏī ǖī ǖǢǏīǢŖŮŹŕ ŮƑƨŇīƑŕ ŏɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ īǩ 
changement climatique en s'appuyant sur le PCAET et des études 
qui :  

- évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions 
climatiques  

- proposent des dispositions dans le domaine de 
ƑɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ ƑɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ɰȂŖŮŖǢīƑŹǖīǢŹƨƜɞɱɝ ŏŕ Ƒī 
ňƨƜǖǢǏǩňǢŹƨƜ ɰŇŹƨ ňƑŹƚīǢŹǖƚŕɞɱɝ pour la prise en compte des 
risques ou la délimitation des zones vulnérables et la gestion 
ŏŕ Ƒɾŕīǩɝ ŏǩ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ Ŗňƨnomique dans le respect de 
la biodiversité et des paysages  

Le SCoT incite à : 

- « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les 
consommations ŏɾŖƜŕǏŮŹŕǖ ŭƨǖǖŹƑŕǖ et la production de Gaz à 
Effet de Serre (GES) 

- étudier systématiquement les possibilit és de recours aux 
énergies renouvelables dans la construction et la rénovation 
de bâtiments ou équipements  

- promouvoir la valorisation énergétique des sous -produits 
agricoles (méthanisation, biomasse...)  

- promouvoir et privilégier les ressources produites 
loňīƑŕƚŕƜǢ ŕǢ ƑɾǩǢŹƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ƚīǢŖǏŹīǩȈ ǏŕňȉňƑŖǖ 
(biosourcés) 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 7 :  

§ŕǖ ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ ȂŕŹƑƑŕǏƨƜǢ Ľ ǌǏƨƚƨǩȂƨŹǏ ŕǢ ŭīȂƨǏŹǖŕǏ 
les ressources produites à proximité géogra ǌŵŹǎǩŕ ɰǏīȉƨƜ ŏɾŕƜȂŹǏƨƜ 
150 km) et  l'utilisation de matériaux recyclés (matériaux issus de la 
déconstruction). L'orientation " neutralité  carbone" doit ǖɾinscrire dans 
l'ensemble des réflexions et choix d'aménagement pour limiter et 
réduire les impacts. Il conviendra de justifier l'équilibr e des choix dans 
un compromis pragmatique développement/stratégie "bas carbone".  
 

 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-4-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



- 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ς 
 

  

SCoT de Niort Agglo  22 

LƜ ǏŖǌƨƜǖŕ Ľ ƑɾŕƜƋŕǩ ƚīƋŕǩǏ ǎǩɾŕǖǢ Ƒī ƑǩǢǢŕ ňƨƜǢǏŕ Ƒŕ ňŵīƜŮŕƚŕƜǢ 
climatique, une des priorités du projet du PCAET sera de traduire 
ƑɾīƚŇŹǢŹƨƜ ɶ - 30% de GES en 2030 ». Ains i, les potentiels bruts 
ŏɾŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕǖ sur le territoire font ressortir plusieurs axes 
forts ( biomasse, géothermie, solaire et éolien). Les choix opérés visent 
à réduire la charge carbone de façon significative sur le territoire et 
répondre aux o bjectifs généraux de la Loi TECV et de la 
Programmation Plu ǏŹīƜƜǩŕƑƑŕ ŏŕ ƑɾLƜŕǏŮŹŕ ɰââLɱɢ Les principales 
īňǢŹƨƜǖ ǌƨǩǏ īǩŮƚŕƜǢŕǏ Ƒī ǌīǏǢ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕ ɰL³åɱ ŏǩ 
territoire visent principalement deux champs :  

­ la maîtrise des consommations énergétiques  
­ ƑɾīǩŮƚŕƜǢīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾL³å ǌƨǩǏ ňƨƚǌŕƜǖŕǏ Ƒŕǖ 

besoins nouveaux en énergie électrique en substitution des 
énergies fossiles 

§ɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏƨŹǢ īǩǖǖŹ ŚǢǏŕ ŕƜ ňƨŵŖǏŕƜňŕ īȂŕň Ƒŕǖ ŮǏīƜŏŕǖ ƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜǖ 
du SCoT et les enjeux majeurs du territ oire tels que le respect des 
ŖǎǩŹƑŹŇǏŕǖɝ Ƒī ǌǏŖǖŕǏȂīǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾīƚŖƑŹƨǏīǢŹƨƜ ŏǩ ňīŏǏŕ ŏŕ ȂŹŕ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ 
populations, le soutien au développement économique et à 
ƑɾīŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ ǩƜ īňňƨƚǌīŮƜŕƚŕƜǢ īǩȈ ƚǩǢīǢŹƨƜǖɝ 
ƑɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ īǩȈ ŕŭŭŕǢǖ ŏŕǖ différentes transitions 
(commerce, écologie, numérique, sociétale etc.). Le diagnostic a ainsi 
fait ressortir les trames significatives de la haute valeur écologique et 
paysagère du territoire. Le projet de développement proposé  intègre 
ainsi des prescript ions pour contribuer aux objectifs de transition 
écologique dans le respect des populations et du cadre de vie.  

Les implantations éoliennes induisent de forts impacts sur la 
ǌŕǏňŕǌǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾŹŏŕƜǢŹǢŖ ǌīȉǖīŮŤǏŕ ŏŕ Ƒɾŕǖǌīňŕ ŮŖƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ 
Agglo.  

EɾǩƜŕ ǌīǏǢɝ ŵŹǖǢƨǏŹǎǩŕƚŕƜǢ Ƒŕ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ Ɯɾī ǌīǖ ŭīŹǢ ƑɾƨŇƋŕǢ 
ŏɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜǖ ǌƨǩǏ ŏŹȂŕǏǖŕǖ ǏīŹǖƨƜǖ ɰŭīŹǖīŇŹƑŹǢŖ ǢŕňŵƜŹǎǩŕ ŕǢ 
financière, acceptation par les populations, impacts sur la biodiversité 
et enjeux autour du P arc Naturel Régional (PNR) du Marais Poitevin 
sur la forte sensibilité écologique et paysagère, choix politiques).  

EɾīǩǢǏŕ ǌīǏǢɝ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ åŖŮŹƨƜīƑŕ ŖƑīǏŮŹŕ ɰEŕǩȈ-Sèvres et 
départements voisins de Vendée, Charente, Charente -Maritime, 
Vienne), les implantations ont été massives ces dernières an nées 
ƋǩǖǎǩɾĽ ŹƚǌīňǢŕǏ ňŕǏǢīŹƜǖ ǌīȉǖīŮŕǖ ŕƚŇƑŖƚīǢŹǎǩŕǖ ŕǢ Ľ ŭŹƜīƑŕƚŕƜǢ 
représenter  un volume de production très important  (50% de la 
production régionale dans les Deux -ìŤȂǏŕǖ ŕǢ ǌƑǩǖ ŏŕ ȤȜʮ ǌƨǩǏ ƑɾŕȈ 
Poitou-Charentes). Au regard des équilibres et des spécif icités du 
ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ ŏŕ ƑɾŹƚǌƨǏǢīƜňŕ ŏŕǖ ǌīǏňǖ ŖƨƑŹŕƜǖ ŕƜ ǢƨǩǢŕ 
ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŕǢ ŏŕ ƑɾƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜ ȂŕǏǖ ŏɾīǩǢǏŕǖ ŖƜŕǏŮŹŕǖ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕǖ 
telleǖ ǎǩŕ Ƒī ƚŖǢŵīƜŹǖīǢŹƨƜɝ Ƒī ŮŖƨǢŵŕǏƚŹŕɝ ƑɾīŖǏƨǢŵŕǏƚŹŕɝ Ƒŕ ǖƨƑīŹǏŕ ŕǢ 
Ƒī ŇŹƨƚīǖǖŕɝ ǢƨǩǢ ǌǏƨƋŕǢ ŏɾŹƚǌƑīƜǢīǢion doit être mesuré et envisagé 
dans un cadre plus global, concerté avec les partenaires majeurs que 
sont le PNR Marais Poitevin, le Département et les populations.  

qƑ ŕǖǢ ŏƨƜň ǖƨǩŵīŹǢīŇƑŕ ŏɾŕƜňīŏǏŕǏ ŕǢ ŏŕ ƚīžǢǏŹǖŕǏ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ 
éolien, et ce à trave rs la définition de secteurs au sein desquels, 
ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏŕ ƜƨǩȂŕīǩȈ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏŕ ŮǏīƜŏ ŖƨƑŹŕƜ Ɯŕ ǌƨǩǏǏī ǖŕ ŭīŹǏŕɢ  
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Les secteurs concernés par les périmètres et zonages suivants sont 
īŹƜǖŹ ŖȂīƑǩŖǖ ŹƜňƨƚǌīǢŹŇƑŕǖ īȂŕň ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏŕ ǌǏƨƋŕǢǖ ɶ grand 
éolien » :   

­ le Site classé 
­ les zones concernées par les arrêtés préfectoraux de biotope  

(hors arbres têtards)  
­ les zones Natura 2000 ZPS et ZSC 
­ les zones de « Vigilance Exclusion » et « Vigilance Majeure » 

identifiées  par le PNR du Marais Poitevin  
­ les périmètres de protection des Monuments historiques 

(certains de ces périmètres seront adaptés au cours de 
Ƒɾélaboration ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ) 

­ une bande de 500 mètres ŏŕ ǌīǏǢ ŕǢ ŏɾīǩǢǏŕ de la Sèvre 

Les secteurs concernés par les périmètres et zonages suivan ts sont 
ainsi à expertiser pour ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ potentielle de projets « grand 
éolien » :  

­ les zones ZICO 
­ les zones « A confirmer pour les oiseaux » identifiées par le 

PNR du Marais Poitevin 

 

PRESCRIPTION 15 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏŖňŹǖŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ zones de non 
développement et de vigilance du grand éolien (éolienne dont la 
hauteur du mât est supérieure ou égal à 50 mètres) conformément 
à la carte « Zone de non développement et de vigilance du grand 
éolien » (Cf. Figure DOO 8). 

Ils préciseront égalem ent une réglementation visant à autoriser, 
ǖƨǩǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖɝ ŏīƜǖ ňŕǖ ȓƨƜŕǖɝ ƑɾŖƨƑŹŕƜ ŏƨƜǢ Ƒī ŵīǩǢŕǩǏ ŏǩ ƚĴǢ ŕǖǢ 
comprise entre 12 et 50 mètres.  
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Figure DOO 7 : Etude de zonage du Grand Eolien  
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Figure DOO 8 : Zone de non développement et de vigilance du Grand Eolien  
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PRESCRIPTION 16 :  

L'implantation de centrales solaires ou photovoltaïques au sol n'est 
possible que sur des sites et sols pollués, des anciennes décharges, 
carrières, déchetteries, centre d'enfouissements... Elle pourra 
s'envisager sur des espaces de friches industrielles, commerciales, 
urbaines s'ils sont déjà artificialisés et sous réserve de ne pas 
concurrencer les potentiels de densification et/ou de 
renouvellement urbain éventuels identifiés par ailleurs sur la 
commune.  

On entend par friches urbaines, les « terrains artificialisés laissés à 
l'abandon, ou utilisés à titre transitoire, dans l'attente d'une 
nouvelle occupation ».  

Les projets photovoltaïques au sol devr ont être envisagés après 
étude des possibilités de revalorisation du site.  

De même, la production solaire ou photovoltaïque sera encouragée 
ǖǩǏ Ƒŕǖ ŇĴǢŹƚŕƜǢǖɝ ƨƚŇǏŹŤǏŕǖ ŏŕǖ ǌīǏƎŹƜŮǖɞ ŕƜ ňƨƚǌƑŖƚŕƜǢ ŏɾīǩǢǏŕǖ 
usages du sol. 

 

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ŭīŹǢ ŏŕ ƑɾīǌǌƑŹňīǢŹƨn de la séquence « éviter, réduire et 
compenser ɷɝ Ƒŕǖ ŹƚǌīňǢǖ ǖǩǏ ƑɾŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢ ǩƜ ǌǏŹƜňŹǌŕ ŹƚǌƨǏǢīƜǢ 
de son aménagement.  

Elle devra dépasser la seule prise en compte de la biodiversité, pour 
ŕƜŮƑƨŇŕǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ǢŵŖƚīǢŹǎǩŕǖ ŏŕ ƑɾŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢ ɰīŹǏɝ bruit, 
eau, sol, santé des populations...).  

 

PRESCRIPTION 17 :   

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏŖȂƨŹǏƨƜǢ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕ Ƒī 
séquence « Éviter, Réduire, Compenser » pour la réalisation de 
ǌǏƨƋŕǢǖɝ ňƨƜŭƨǏƚŖƚŕƜǢ Ľ Ƒɾarticle R. 212- 13 du Code de 
ƑɾLnvironnement, pour garantir la qualité des eaux. Les mesures 
ňƨƚǌŕƜǖīǢƨŹǏŕǖ Ɯŕ ŏŕȂǏƨƜǢ ŚǢǏŕ ǩǢŹƑŹǖŖŕǖ ǎǩɾŕƜ ňīǖ ŏɾŹƚǌīňǢǖ 
ǏŖǖŹŏǩŕƑǖɝ ňɾŕǖǢ-à-ŏŹǏŕ ƑƨǏǖǎǩŕ Ƒŕǖ ƚŕǖǩǏŕǖ ŏɾŖȂŹǢŕƚŕƜǢ ŕǢ ŏŕ 
réduction ne suffisent pas à atteindre un bilan écologique neutre.  
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Le SCoT de Niort Agglo vise à garantir la gestion qualitative et 
quantitative de la ressource en eau.  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ȂŕŹƑƑŕǏī Ľ ƑɾīƚŖƑŹƨǏīǢŹƨƜ ŏǩ ǏŖǖŕīǩ ŏɾīǖǖīŹƜŹǖǖŕƚŕƜǢɝ ŕƜ 
adaptant le réseau existant ou en créant de nouveaux ouvrages, et à 
ce que le taux de ra ccordement à ce réseau soit optimum.  

LƜ ƨǩǢǏŕɝ ŹƑ ŕǖǢ ŕǖǖŕƜǢŹŕƑ ŏŕ ǏŖŏǩŹǏŕ ƑɾīǌǌƨǏǢ ŏŕǖ ŕīǩȈ ŏŕ ǏǩŹǖǖŕƑƑŕƚŕƜǢɝ 
souvent chargées de sédiments. La collecte, le tamponnement et la 
ŇƨƜƜŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕīǩȈ ǌƑǩȂŹīƑŕǖ ɰŹƜŭŹƑǢǏīǢŹƨƜɝ ŖȂīǌƨǏīǢŹƨƜ ƜīǢǩǏŕƑƑŕɞɱ 
sont à privilégier.  

La réduction des apports ponctuels de polluants dans les milieux 
naturels est également recherchée.  

 

PRESCRIPTION 18 :   

§ƨǏǖ ŏŕ ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ ƨǩ ǏŖȂŹǖŹƨƜ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ ǩƜŕ 
attention particulière sera portée pour :  

- ǏŖīƑŹǖŕǏ ƨǩ ǏŖȂŹǖŕǏ Ƒŕǖ ǖňŵŖƚīǖ ŏɾīǖǖīŹƜŹǖǖŕƚŕƜǢ collectif et 
ŏɾŕīǩȈ ǌƑǩȂŹīƑŕǖ ; 

- ǌǏŖȂƨŹǏ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ǌƨǢŕƜǢŹŕƑƑŕ ŏŕǖ ǖǢīǢŹƨƜǖ 
ŏɾŖǌǩǏīǢŹƨƜ ɰŕƚǌƑīňŕƚŕƜǢǖ ǏŖǖŕǏȂŖǖɱ īŭŹƜ ŏŕ Ɯŕ ǌīǖ 
compromettre le dévelop ǌŕƚŕƜǢ ŭǩǢǩǏ ŏŕ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ; 

- promouvoir les techniques de gestion des eaux pluviales 
īƑǢŕǏƜīǢŹȂŕǖ īǩ ǏŕƋŕǢ ŏŹǏŕňǢɝ ŏīƜǖ Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏɾ¾!â ɜ Ƒŕǖ 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƚǌƨǖŕǏƨƜǢ ƑɦŹƜŭŹƑǢǏīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕīǩȈ 
pluviales à la parcelle, sauf si cela est techniquement 
impossible (rétent ion avant rejet à débit limité) . 

 

 

 

PRESCRIPTION 19 :  

§ŕǖ ƨǩȂŕǏǢǩǏŕǖ Ľ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖŕǏƨƜǢ ŏŖǢŕǏƚŹƜŖŕǖ ŕƜ ňƨŵŖǏŕƜňŕ 
īȂŕň Ƒī ňīǌīňŹǢŖ ŏŕǖ ǖȉǖǢŤƚŕǖ ŖǌǩǏīǢƨŹǏŕǖ ɰǏŖǖŕīǩȈ ŏɾŕīǩȈ ǩǖŖŕǖɝ 
individuels, semi -ňƨƑƑŕňǢŹŭǖɝ ňƨƑƑŕňǢŹŭǖɞɱ ŕǢ ŏɾīŏŏǩňǢŹƨƜ ŕƜ ŕīǩ 
potable. Le calendrier des ƨǩȂŕǏǢǩǏŕǖ Ľ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖŕǏī īŏīǌǢŖ 
en fonction des capacités épuratoires de la zone concernée.  

 

PRESCRIPTION 20 :  

Niort Agglo devra informer les syndicats en charge de 
ƑɾīǌǌǏƨȂŹǖŹƨƜƜŕƚŕƜǢ ŕƜ ŕīǩ ǌƨǢīŇƑŕ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ ňǏƨŹǖǖīƜňŕ ŏŕ 
population ǎǩɾŕƑƑŕ ǖŕ ŭŹȈŕɢ ?ŕƑǩŹ-ci devra confirmer la faisabilité du 
projet, compte tenu des besoins des autres communes du territoire 
et de la disponibilité en eau.  

PRESCRIPTION 21 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑƨňīǩȈ ŏŕȂǏƨƜǢ ǖɾīǖǖǩǏŕǏɝ ǌƨǩǏ ǢƨǩǢ 
ǌǏƨƋŕǢ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ, de la capacité des milieux 
récepteurs à supporter les rejets liés au développement futur, au 
ǏŕŮīǏŏ ŏŕ ƑɾŖǢīǢ ŏǩ ƚŹƑŹŕǩ ŕǢ ŏǩ ǏŕǖǌŕňǢ ŏŕ ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏɾīǢǢŕŹƜǢŕ ŏǩ 
ŇƨƜ ŖǢīǢ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ƚīǖǖŕǖ ŏɾŕīǩɢ 

 

PRESCRIPTION 22 :  

Les collectivités ŏŕȂǏƨƜǢ ƑŹƚŹǢŕǏ ƑɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ƨǩ ƑɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ 
ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ǌƨǢŕƜǢŹŕƑƑŕƚŕƜǢ ŮŖƜŖǏīǢǏŹňŕǖ ŏŕ ǌƨƑƑǩǢŹƨƜ Ľ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŏǩ 
ǏŖǖŕīǩ ŵȉŏǏƨŮǏīǌŵŹǎǩŕɝ ŏŕǖ ňīǌǢīŮŕǖ ŏɾŕīǩ ǌƨǢīŇƑŕɝ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ 
inondables et au -dessus des nappes les plus vulnérables aux 
pollutions de surfac e. 
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PRESCRIPTION 23 :  

Les porteur s de projet  devront  par ailleurs proposer des mesures 
particulières de traitement des eaux pluviales lorsque celles -ci 
génèrent des pollutions qui affectent les mili eux naturels (eau, sol) 
et devront  préciser les zones où des mesures sont à prendre pour 
ƑŹƚŹǢŕǏ ƑɾŹƚǌŕǏƚŖīŇŹƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǖƨƑǖɢ  
§ī ƑŹƚŹǢīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾŹƚǌŕǏƚŖīŇŹƑŹǖīǢŹƨƜ ǌƨǩǏǏī ŚǢǏŕ ƨŇǢŕƜǩŕ ŕƜ 
favorisant le développement urbain sur des surfaces déjà 
imperméabilisées ou en favorisant la désimperméabilisation de 
surfaces déjà aménagées.  

 

PRESCRIPTION 24 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑŹƚŹǢŕǏƨƜǢ ƑɾŹƚǌŕǏƚŖīŇŹƑŹǖīǢŹƨƜ 
intégrale des nouveaux secteurs urbanisés (chaussées drainantes, 
places de stationnement enherbées, dalles en pierre poreuse, 
végétalisation de l'espace public) et intégreront  une gestion 
optimisée des ruissellements pluviaux afin de ne pas aggraver les 
ǏŹǖǎǩŕǖ Ľ ƑɾīȂīƑ ŕǢ ǌƨǩǏ ǎǩŕ Ƒŕǖ ŹƚǌīňǢǖ ǖǩǏ Ƒŕǖ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ŕǢ Ƒŕǖ 
milieux puissent être évités, réduits ou compensés.  

 

PRESCRIPTION 25 :  

Les zones humŹŏŕǖɝ ȓƨƜŕǖ ŏɾŕȈǌīƜǖŹƨƜǖ ŏŕ ňǏǩŕǖɝ ŵīŹŕǖɝ ŇīƜŏŕǖ 
enherbées, talus, ouvrages existants... jouent un rôle favorable sur 
Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŕǢ Ƒī ǎǩīƜǢŹǢŖ ŏŕ Ƒɾŕīǩɢ ?ŕǖ ƚŹƑŹŕǩȈ ǖƨƜǢ Ľ ǌǏŖserver à 
travers leur entretien  ƨǩ Ľ ǏŕǖǢīǩǏŕǏ ǖɾŹƑǖ Ɯŕ ǖƨƜǢ ǌƑǩǖ ŭƨƜňǢŹƨƜƜŕƑǖɢ 

 

RECOMMANDATION ET MESURE Eɾ!??¾±â!e³L±L³ù 8 :  

Dans les zones humides et de marais, le SCoT favorisera le maintien 
ŕǢ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ Ŗňƨ-responsables, ňƨƚƚŕ ƑɾŖňƨ-
ǢƨǩǏŹǖƚŕ ŕǢ ƑɾŖƑŕȂīŮŕɝ ǎǩŹ ňƨƜǢǏŹŇǩŕƜǢ Ľ ƑɦŕƜǢǏŕǢŹŕƜ ŕǢ Ƒī ȂīƑƨǏŹǖīǢŹƨƜ 
de ces milieux. 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 9 :  

Les communes ou les structures de gestion auxquelles elles adhèrent, 
devront poursuivre les efforts conduits pour rechercher les fuites et 
ƨǌǢŹƚŹǖŕǏ Ƒŕ ǏŕƜŏŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑŕǩǏ ǏŖǖŕīǩ ŏɾīŏŏǩňǢŹƨƜ ŕƜ ŕīǩ potable.  

§ŕǖ ňƨƑƑŕňǢŹȂŹǢŖǖ ŕǢ Ƒŕǖ ǖǢǏǩňǢǩǏŕǖ ŏŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ƚŕǢǢǏƨƜǢ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕǖ 
īňǢŹƨƜǖ ŏŕ ǖŕƜǖŹŇŹƑŹǖīǢŹƨƜ īǩȈ ŖňƨƜƨƚŹŕǖ ŏɾŕīǩ īǩǌǏŤǖ ŏŕ Ǣƨǩǖ Ƒŕǖ 
habitants et acteurs socio -économiques (entreprises, agriculteurs...).  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³LMENT 10 :  

§ŕǖ ǌƨƑŹǢŹǎǩŕǖ ǌǩŇƑŹǎǩŕǖ ǖǩǏ Ƒɾŕīǩ ŏŕȂǏƨƜǢ ňƨƜňƨǩǏŹǏ Ľ ǏŕƜŭƨǏňŕǏ Ƒī 
lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles en :  

- ŕƜňƨǩǏīŮŕīƜǢ Ƒŕǖ ǌǏƨǌǏŹŖǢīŹǏŕǖ Ľ ƚŕǢǢǏŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ƒŕǖ 
travaux nécessaires à la remise en état des installations 
d'assainissement non collectif  

- communiquant auprès des entreprises et des agriculteurs 
sur les risques de pollutions. A ce titre, des programmes 
ŏɦīňǢŹƨƜǖ ǌŕǩȂŕƜǢ ŚǢǏŕ ƚŹǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ǌƨǩǏ ȂīƑƨǏŹǖŕǏ Ƒŕǖ 
pratiques respectueuses de l'environnement avec la 
profession agri cole, systématiser la gestion différenciée des 
espaces verts publics, sensibiliser à la non -utilisation des 
produits phytosan itaires auprès des particuliers  
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 11 :  

§ŕ ì?ƨù ŹƜňŹǢŕ Ľ Ƒī ǏŖīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏɾŖǢǩŏŕ ŏŕ préfaisabilité de système 
ŏɾīǏǏƨǖīŮŕ ǌīǏ ŕīǩȈ ŏŕ ǌƑǩŹŕ ǌƨǩǏ ǢƨǩǢ ǌǏƨƋŕǢ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ɰŏƨƜǢ 
les espaces communs végétalisés sont supérieurs à 500 m²).  
 

 

Niort Agglo est soumis e à des risques naturels (inondations, 
gonflement des argiles), technologiques ( entreprises, réseaux) et à 
des risques liés aux infrastructures. Ces risques sont pour une part 
couverts par des Plans de Prévention d es Risques Inondation (PPRI) 
et des Plans de Prévention des Risques Technologiques ou Industriels 
ɰââåùɝ ââåɱɢ EɾīǩǢǏŕǖ ǏŹǖǎǩŕǖɝ ƜɾīȉīƜǢ ǌīǖ ŭīŹǢ ƑɾƨŇƋŕǢ ŏŕ ǌƑīƜ 
ɰǏǩŹǖǖŕƑƑŕƚŕƜǢɱɝ ŏƨŹȂŕƜǢ ŚǢǏŕ ǌǏŹǖ ŕƜ ňƨƚǌǢŕ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ 
locaux. 

!ŭŹƜ ŏŕ ǏŖŏǩŹǏŕ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ Ƒŕǖ ǏŹǖǎǩŕǖ ǌƨǩǏ Ƒī ȂŹŕ ŕǢ Ƒī 
santé des populations, les choix de développement urbain devront  
respecter les contraintes identifiées dans les différents schémas.  

Pour limiter les risques sur la santé des habitants, le SCoT fait le choix 
ŏɾǩƜ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ǎǩŹ ǌǏŕƜƜŕ ŕƜ ňƨƚǌǢŕ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕ ňŕǖ ǏŹǖǎǩŕǖɢ 

Le principe de précaution doit prévaloir pour les risques naturels, avec 
Ƒī ǌǏŖǖŕǏȂīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ ǩǢŹƑŕǖ Ľ Ƒɾŕīǩ ɰȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖɝ ǌŖǏŹƚŤǢǏŕǖ 
de protection de captage et zones inondables) et la maîtrise du 
ruissellement des eaux.  

PRESCRIPTION 26 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ prévoiront , en plus de se conformer 
aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques (PPR) de leur 
ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ŏŕ ƑŹƚŹǢŕǏ īǩ ƚŹŕǩȈ ƑɾŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜ ŏŕǖ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ŕǢ 
activités aux risques.  

 

PRESCRIPTION 27 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ par un inventaire cartogr aphié, 
identifieront les sols pollués et les friches  urbaines afin de réduire 
ƑɾŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜ ŏŕǖ ŇŹŕƜǖ ŕǢ ŏŕǖ ǌŕǏǖƨƜƜŕǖɢ 
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PRESCRIPTION 28 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ȂŕŹƑƑŕǏƨƜǢ Ľ ǌǏŕƜŏǏŕ ŕƜ ňƨƚǌǢŕ Ƒŕǖ 
risques industriels et technologiques de son territoir e et à en limiter 
les effets sur la population :  

- ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖŕǏī ŏŖȂŕƑƨǌǌŖŕ ŕƜ ŏŕŵƨǏǖ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏŕ 
danger éventuellement associées aux canalisations de 
transport de matières dangereuses  

- les établissements sensibles accueillant du public (crèches, 
écoles...) ne seront pas implantés à proximité  immédiate des 
axes de transports de matières dangereuses (routiers, 
ferroviaires et canalisations), ligne s à haute ten sion, 
antennes relais téléphonie  

- les activités susceptibles de générer des risques 
technologiques ou industriels (ICPE, SEVESO) ou pouvant 
présenter des nuisances sonores, visuelles ou olfactives 
(zones de stockage des déchets ou de matériaux inertes, 
ǩƜŹǢŖ ŏŕ ƚŖǢŵīƜŹǖīǢŹƨƜɞɱ ǌǏŕƜŏǏƨƜt en compte, pour le 
limiter, l'impact potenti el sur les zones résidentielles 

 

PRESCRIPTION 29 :  

Niort Agglo, dans le cadre de sa compétence GEMAPI, pourra créer 
des aménagements participant au ralentissement dynamique de 
l'eau le plus en amont possible du bassin versant, reconquérir le 
fonctionnement naturel des cours d'eau et des milieux aquatiques 
et permettre l'étalement de l'eau en cas de crise : création de 
bassins de rétention, de zones d'expansion de crue, de reconnexion 
ŏŕǖ ƚīǏīŹǖ ŕǢ ŏŕǖ ňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩɝ ŏŕ ƚīǏŕǖ ɶ ǢīƚǌƨƜ ɷ ŏīƜǖ Ƒŕ ŇǩǢ ŏŕ 
stocker l'eau de ruissellement après ressuyage sur des espaces 
enherbés... 

 

âǏŖǖŕǏȂŕǏ Ƒī ǖīƜǢŖ ǌǩŇƑŹǎǩŕ ǌīǖǖŕ ǌīǏ ǩƜŕ ƚŕŹƑƑŕǩǏŕ ǎǩīƑŹǢŖ ŏŕ ƑɾīŹǏɢ §ŕ 
SCoT de Niort Agglo intègre des objectifs transversaux en ce sens.  

 

PRESCRIPTION 30 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ veilleront à prendre en considération 
Ƒŕǖ ǏŹǖǎǩŕǖ ŕƜ ƚīǢŹŤǏŕ ŏɾŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜ īǩ ǏīŏƨƜ ɰƜƨǢīƚƚŕƜǢ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ 
établissements accueillant des enfants) ainsi que les risques 
émergents qui pourraient être problématiques dans les 10 ans à 
venir (perturbateurs endocri niens, ondes électromagnétiques, 
espèces invasives générant des risques pour la santé humaine 
ňƨƚƚŕ Ƒŕ ƚƨǩǖǢŹǎǩŕ ǢŹŮǏŕ ƨǩ ƑɾīƚŇǏƨŹǖŹŕɞɱɢ 
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PRESCRIPTION 31 :  

En plus du transport en libre accès, la ǌƨƑŹǢŹǎǩŕ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŕǢ 
ŏŕ ŏŖǌƑīňŕƚŕƜǢǖ ŕƜ ŭīȂŕǩǏ ŏŕǖ ƚƨŏŕǖ ŏƨǩȈ ŕǢ ŏɾīǩǢǏŕǖ ǢǏīƜǖǌƨǏǢǖ 
en commun sera développée pour contribuer à limiter la pollution 
ŏŕ ƑɾīŹǏ ŕǢ Ƒŕǖ ƜǩŹǖīƜňŕǖ ǖƨƜƨǏŕǖɢ 

 

PRESCRIPTION 32 :  

Lors du choix des extensions urbaines, les  secteurs soumis à des 
nuisances sonores importantes seront évité s autant que possible. 
Une attention sera apportée Ľ ƑɾīǌǌƑŹňīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǌǏŕǖňǏŹǌǢŹƨƜǖ 
ŏɾŹǖƨƑīǢŹƨƜ īňƨǩǖǢŹǎǩŕɢ 

 

PRESCRIPTION 33 :  

Les activités polluantes ou bruyantes seront éloignées des axes à 
ŭƨǏǢŕ ŭǏŖǎǩŕƜǢīǢŹƨƜ ŏɾǩǖīŮŕǏǖ ǌŹŖǢƨƜǖ ŕǢ ňȉňƑŹǖǢŕǖ ŕǢ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ 
ŏɾŵīŇŹǢīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕ ƑƨŹǖŹǏǖɢ 

 

PRESCRIPTION 34 :  

§ɾǩǖīŮŕ ŏŕ ǢŕňŵƜƨƑƨŮŹŕǖ ȂŹǖīƜǢ Ľ ǏŖŏǩŹǏŕ Ƒŕ ŇǏǩŹǢ ǖŕǏī ŕƜňƨǩǏīŮŖ 
(réduction à la source du bruit des modes de transport et des 
activité s, conception de matériaux permettant de mieux limiter la 
propagation du bruit).  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 12 :  

Eŕǖ ŖȂīƑǩīǢŹƨƜǖ ŏɾŹƚǌīňǢǖ ǖǩǏ Ƒī ǖīƜǢŖ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŖǢǩŏŕǖ ǌǏŖīƑīŇƑŕǖ īǩȈ 
opérations d'aménagement (renouvellement urbain ou extension) 
pourront être réalisées.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 13 :  

Une attention particulière sera portée à la réhabilitation des friches 
urbaines potentiellement impactantes pour la qualité 
environnementale  et la santé. Tout projet de r éhabilitation veillera à 
redonner une vocation (logement, économie, renaturation, 
équipements publics...) au site et à l'inscrire dans un projet global et 
conforme a ux objectifs de redynamisation  et de trajectoire « bas 
carbone ». 
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Le traitement et la collecte des déchets est un enjeu fort pour l e 
territoire. Les prescriptions, recommandations et mesures 
ŏɾīňňƨƚǌīŮƜŕƚŕƜǢ du SCoT veilleront à permettre tous les 
aménagements utiles à la réalisation des objectifs du Plan 
Départemental d'Elimination des Déc hets Ménagers et Assimilés 
(PDEDMA) et ce, īǩ ǢǏīȂŕǏǖ ŏɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜǖ ŕǢ ŏŕ ňƨƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ 
ŕȈǢǏīǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕǖɢ §ɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ňŵƨŹȈ ƨǌŖǏŖǖ ǌƨǩǏ Ƒī ǏŖŏǩňǢŹƨƜ ŏŕǖ 
déchets à la source seront mis en avant et recherchés, leurs 
incidences foncières prise s en compt e. 

 

PRESCRIPTION 35 :  

La gestion des déchets sera optimisée, notamment par des 
dispositifs facilitant le tri à la source (locaux ou espaces communs 
adaptés, accessibles aux camions-bennes par exemple) que ce soit 
ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾŵīŇŹǢīǢ ƨǩ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ƨǩ īǏǢŹǖīƜīƑŕǖɢ 

 

PRESCRIPTION 36 :  

EīƜǖ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕǖɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ȂŕŹƑƑŕǏƨƜǢ 
à favoriser la valorisation des déchets :  

- en privilégiant, par des dispositifs adéquats, la valorisation 
sur site et le tri des déchet s à la source 

- en incitant au tri pour les usagers (clients et pers onnels du 
bâtiment commercial)  

- en intégrant un point de reprise des déchets d'emballage en 
sortie de caisse pour les établissements de vente au détail 
de plus de 2 500 m² proposant en libre -service des produits 
alimentaires et de grande consommation (conformément à 
ƑɾīǏǢŹňƑŕ ȝȥȥ ŏŕ Ƒī ƑƨŹ ǌƨǏǢīƜǢ LƜŮīŮŕƚŕƜǢ National pour 
ƑɾLƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢɱ 

 

PRESCRIPTION 37 :   

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑƨňīƑŹǖŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ŕƚǌƑīňŕƚŕƜǢǖ 
nécessaires aux installation s de stockage et de valorisation des 
matériaux et déchets. Conformément à la réglementation en 
vigueur, ces nouveaux sites de stockage de déchets ménagers et 
assimilés pourront être implantés en tenant compte des critères 
suivants :  

­ hors TVB (sauf carrières et friches)  et hors sites 
patrimoniaux et / ou paysagers remarquables  

­ sans porter at teinte aux activités agricoles  
­ à proximité des sites de développement urbain ou de 

renouvellement, tout en préservant les populations des 
nuisances occasionnées (confort de vie et intégration 
paysagère) 

­ ŇŖƜŖŭŹňŹīƜǢ ŏɾǩƜŕ ŇƨƜƜŕ īňňŕǖsibilité routière, voire ferrée  

§ɾƨǩȂŕǏǢǩǏŕ ŏŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ŹƜǖǢīƑƑīǢŹƨƜǖ ŏŕ ǖǢƨňƎīŮŕ ŏŕ ŏŖňŵŕǢǖ ƜƨƜ 
ŏīƜŮŕǏŕǩȈɝ ƜƨƜ ŹƜŕǏǢŕǖɝ ƜɾŕǖǢ ǌīǖ īǩǢƨǏŹǖŖŕ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏǩ 
territoire.  
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RECOMMANDATION ET ±LìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±ENT 14 :  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ŏŕȂǏī ňŵŕǏňŵŕǏ Ľ ƑŹƚŹǢŕǏ ƑɾīǩŮƚŕƜǢīǢŹƨƜ ŏǩ ȂƨƑǩƚŕ 
ŏɾƨǏŏǩǏŕǖ ƚŖƜīŮŤǏŕǖ ǌīǏ ǩƜŕ īƚŖƑŹƨǏīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǌǏīǢŹǎǩŕǖ ŏŕ ǢǏŹ ŕǢ 
de compostage  en :  

- renforçant  ƑɾŹƜňŹǢīǢŹƨƜ īǩ ňƨƚǌostage individuel et collectif  
- incitant  au renforc ement des capacités de stockage et 
ǖǩǏǢƨǩǢ ŏŕ ǏŕňȉňƑīŮŕ ŏŕǖ ŏŖňŵŕǢǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖɝ ŕƜ ǌǏƨňŖŏīƜǢ Ľ 
une extension des plateformes existantes de tri - recyclage 
des déchets du BTP afin de couvrir les besoins futurs du 
territoire, ou en prévoyant la création de no uvelles 
ǌƑīǢŕŭƨǏƚŕǖɝ ŕƜ ňīǖ ŏɾŹƚǌƨǖǖŹŇŹƑŹǢŖ ŏɾŕȈǢŕƜsion des 
plateformes existantes  

Il conviendra de rechercher les mutualisations avec nos partenaires 
et voisins (autres EPCI) pour envisager une filière la plus autonome 
possible. 
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ORIENTATION C : Promouvoir une 
urbanisation respectueuse du 
patrimoine et des paysages  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Réinventer une urbanisation favorable à la biodiversité, notamment 
en promouvant la nature en ville  

2. Préférer le renouvellement urbain, la réutilisati on des friches et la 
remise sur le marché des logements vacants pour limiter la 
consommation foncière  

3. Identifier les espaces agricoles et naturels à enjeux pour adapter 
ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ 

4. Lutter contre la banalisation des paysages, particulièrement sur l es 
espaces de transition  

ȡɢ ±ƨŏŖǏŕǏ Ƒī ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕ ǌīǏ ŏŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ŭƨǏƚŕǖ 
urbaines 

Ȣɢ §ŹƚŹǢŕǏ ǖǢǏŹňǢŕƚŕƜǢ ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŏŹŭŭǩǖ ŕƜ ǏŤŮƑŕƚŕƜǢīƜǢ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ 
des hameaux afin de préserver les paysages ruraux et les fonctions 
de ces espaces 

7. Préserver et mettre en valeur les patrimoines architectural et 
culturel  

 

Si la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers  ǖɾŹƚǌƨǖŕɝ ŕƑƑŕ ne ǌŕǩǢ ǖɾŕƜȂŹǖīŮŕǏ ǖīƜǖ ƚǩǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ 
ƚƨŏŕǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ īǩ ǌǏƨŭŹǢ ŏŕ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖɢ 

Cette urbanisation doit respecter  ƑɾŹƜǢŖŮǏŹǢŖ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ ƜīǢǩǏŕƑǖ ŕǢ 
agricoles mais aussi des paysages emblématiques et des éléments 
patrimoniaux identitaires du territoire.  

§ɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ Ɯŕ ŏƨŹǢ ǌīǖ ǖŕ ŭīŹǏŕ īǩ ŏŖǢǏŹƚŕƜǢ ŏŕ ňŕǖ ŕǖǌīňŕǖɝ 
ƚƨǢŕǩǏ ŏŕ ƑɾīǢǢǏactivité actuelle et future de Niort Agglo mais doit au 
contraire contribuer à leur valorisation.  

 

PRESCRIPTION 38 :  

Un développement qualitatif, favorisant la protection et le 
développement de la biodiversité (plantations, espaces verts...), 
ǖŕǏī ƚŹǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ǌīǏ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǢīƜǢ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ 
des parcelles privées que des espaces publics en lien avec la 
conǖƨƚƚīǢŹƨƜ ƑŹƚŹǢŖŕ ŏŕ Ƒɾŕǖǌīňŕ ǢƨǩǢ ŕƜ ǏŖǌƨƜŏīƜǢ īǩȈ 
aspirations des habitants (intimité, confort, espace, fonctionnalité).  
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PRESCRIPTION 39 :  

La préservation des espaces Naturels, Agricoles, et Forestiers (NAF) 
sera assurée en tenant compte :  

- pour le f oncier agricole : de la localisation des sièges 
ŏɦŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜ ŕƜ īňǢŹȂŹǢŖ ŕǢ ŏŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜɝ ŏŕ 
délocalisation des entreprises actuellement dans les bourgs, 
des terres exploitées à proximité immédiate des sièges 
ŏɾŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕǖ ňŵŕƚŹƜǖ ŏɾīňcès 

- pour les espaces naturels : des zonages réglementaires, de 
protection et d'inventaire (réserves naturelles nationales et 
régionales, arrêtés de protection de biotope, sites Natura 
ȞȜȜȜɝ ħ³qLccɝ ŹƜȂŕƜǢīŹǏŕ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖɞɱ 

 

PRESCRIPTION 40 :  

Les ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨǢŤŮŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ǌīȉǖīŮŕǖ 
emblématiques et les éléments patrimoniaux identitaires du 
territoire :  

- ŕƜ ŹŏŕƜǢŹŭŹīƜǢ Ƒŕǖ ǌīƜƨǏīƚīǖ ƚīƋŕǩǏǖ ŕǢ Ƒŕǖ ǖŹǢŕǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢ 
paysager naturels et agricoles non bâtis les plus visibles, afin 
de maintenir  le caractère ouvert des paysages  et en 
préservant les paysages singuliers du Marais Mouillé poitevin 
aux caractères plus intimistes marqués par un labyrinthe de 
voies d'eau et de prairies encadrées d'arbres densément 
plantés 

- en limitant le développement d ispersé des bâtiments 
ŏɾŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜ ƨǩ ŏŕ ǖǢƨňƎīŮŕ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŕǖǌīňŕǖ īŮǏŹňƨƑŕǖ 

- en luttant contre la banalisation des paysages en proscrivant 
notamment le mitage des espaces naturels, agricoles et 
ŭƨǏŕǖǢŹŕǏǖ ŕǢ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ƑŹƜŖīŹǏŕ Ƒŕ ƑƨƜŮ ŏŕǖ ŹƜŭǏīǖǢǏǩňtures 
routières  

PRESCRIPTION 41 :  

§ŕǖ ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖŕǏƨƜǢ ŹƜǢŖŮǏŖŕǖ ŏīƜǖ ƑŕǩǏ 
environnement sans créer de discontinuités morphologiques et en 
ǏŕǖǌŕňǢīƜǢ Ƒŕǖ ŖƑŖƚŕƜǢǖ ƜīǢǩǏŕƑǖ ɰňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩɝ ǌīǢǏŹƚƨŹƜŕ ȂŖŮŖǢīƑɝ 
chemins...) ou urbains dans ƑŕǖǎǩŕƑƑŕǖ ŕƑƑŕǖ ǖɾŹƜǖŤǏŕƜǢɢ 

 

PRESCRIPTION 42 :  

En limite des zones Agricole et Naturelle, une zone tampon  avec les 
constructions doit être prévue. Dans la mesure où la topographie le 
permet, une haie et / ou des plantations arbustives composées 
ŏɾŕǖǖŕƜces locales seront ainsi plantées sur une partie de cette 
largeur.  

Cette zone tampon devra être partie intégrante de la zone U ou AU 
ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏbanisme locaux. 

Les modalités précises de création de la zone tampon et de sa 
gestion pourront être ǌǏŖňŹǖŖŕǖ ŏīƜǖ Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏɾ¾!â ǖǌŖňŹŭŹǎǩŕǖɢ 

 

PRESCRIPTION 43 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨƚƨǩȂǏƨƜǢɝ ƜƨǢīƚƚŕƜǢ ŏīƜǖ ƑŕǩǏ 
règlement et leurs OAP, des formes d'habitat et des constructions 
tertiaires peu consommatrices d'espaces (prospects, maisons 
jumeléŕǖɝ ǌŕǢŹǢǖ ňƨƑƑŕňǢŹŭǖɝ ňƨƜǖǢǏǩňǢŹƨƜ Ľ ƑɾīƑŹŮƜŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ȂƨŹŕǖ 
publiques ou privées, stationnement...).  
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PRESCRIPTION 44 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑŹƚŹǢŕǏƨƜǢɝ ƜƨǢīƚƚŕƜǢ ŏīƜǖ ƑŕǩǏ ǌƑīƜ 
ŏŕ ȓƨƜīŮŕ ŕǢ ƑŕǩǏ ǏŤŮƑŕƚŕƜǢɝ Ƒŕǖ ǌƨǖǖŹŇŹƑŹǢŖǖ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ ȂŹƑƑīŮŕs 
(cf. orientation C du P ilier 2).  

 

Le territoire du SCoT de Niort Agglo possède un grand nombre 
ŏɾŖƑŖƚŕƜǢǖ ŏŕ ǌīǢǏŹƚƨŹƜŕ ŇĴǢŹ ňƨƜǖŹŏŖǏŖǖ ňƨƚƚŕ ǏŕƚīǏǎǩīŇƑŕǖ ŕǢ Ƒŕǖ 
ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ňƑīǖǖŖǖ ƨǩ ŹƜǖňǏŹǢǖ Ľ ƑɾŹƜȂŕƜǢīŹǏŕ ŏŕǖ ±ƨƜǩƚŕƜǢǖ ŵŹǖǢƨǏŹǎǩŕǖ 
qui les ponctuent b énéficient de mesures de protection spécifiques.  

À côté de ce "grand" patrimoine , ǢƨǩǢŕ ǩƜŕ ǖŖǏŹŕ ŏɾŖƑŖƚŕƜǢǖ ŏŕ 
patrimoine "usuel", vernaculaire ou de proximité rythment ville, 
bourgs, village et campagne. Ce patrimoine vernaculaire ( « petit 
patrimoine  » des communes) bâti peut être très divers et avoir un 
ŹƜǢŖǏŚǢ īǏňŵŹǢŕňǢǩǏīƑɝ ŏŕ ƚŖƚƨŹǏŕɝ ŵŹǖǢƨǏŹǎǩŕɝ ǖŕƜǢŹƚŕƜǢīƑɞ 

 

PRESCRIPTION 45 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨǢŤŮŕǏƨƜǢ ŕǢ ňƨƜǢǏŹŇǩŕǏƨƜǢ Ľ 
valoriser les éléments des patrimoines  ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 
de Niort Agglo  : paysages, patrimoine matériel et patrimoine 
ŹƚƚīǢŖǏŹŕƑ ŕƜ ǖɾīǌǌǩȉīƜǢ ƜƨǢīƚƚŕƜǢ ǖǩǏ Ƒŕ ŏŹīŮƜƨǖǢŹň ǌīǢǏŹƚƨƜŹīƑ 
ǏŖīƑŹǖŖ ŏīƜǖ Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏǩ âǏƨƋŕǢ ŏŕ âīȉǖ ŏɾ!ǏǢ ŕǢ ŏɾmŹǖǢƨŹǏŕ ŏǩ ³ŹƨǏǢīŹǖ 
(PAH) ɳ Séchoir 3.0 et des i nventaires réalisés sur le territoire 
(patrimoine vernaculaire notamment).  
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PRESCRIPTION 46 :   

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨǢŤŮŕǏƨƜǢ ŕǢ ňƨƜǢǏŹŇǩŕǏƨƜǢ Ľ 
valoriser le patrimoine hydraulique (ouvrages, écluses, pont - levis, 
passe-ŇīǢŕīǩȈɝ ǌīǖǖŕǏŕƑƑŕǖɞɱ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕ ǖƨƜ 
territoire.  

?ƨƜňŕǏƜīƜǢ Ƒŕ ±īǏīŹǖ âƨŹǢŕȂŹƜɝ ŏǩ ŭīŹǢ ŏŕ ƑɾīǌǌǏƨňŵŕ patrimoniale 
particulière et organisée dans le cadre de la charte du PNR, un 
travail collaboratif sera mené pour faire converger les objectifs de 
protection et de mise en valeur.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 15 :  

Une nouvelle approche de l'urbanisme est à promouvoir en travaillant 
īȂŕň ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ǌīǏǢŕƜīŹǏŕǖ ǌƨǩǏ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ ŏŕǖ īňǢŹƨƜǖ ŏŕ 
sensibilisation, de  ǏŖŏīňǢŹƨƜ ŏŕ ŮǩŹŏŕǖ ǌǏīǢŹǎǩŕǖɞ 
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ORIENTATION D : Accompagner le 
territoire dans la révolution numérique  
 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ cīŹǏŕ ŏǩ ƜǩƚŖǏŹǎǩŕ ǩƜ ȂŕňǢŕǩǏ ŏɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖ ŕǢ ŏŕ ŏŹŭŭŖǏŕƜňŹīǢŹƨƜ 
du territoire  

2. Développer le Très Haut Débit pour tous : un enjeu majeur  

ȟɢ qƜǢŖŮǏŕǏ ƑɾŖȂƨƑǩǢŹƨƜ ŏŕǖ ǢŕňŵƜƨƑƨŮŹŕǖ ƜǩƚŖǏŹǎǩŕǖ ŏīƜǖ 
ƑɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ du territoire au profit de tous  

Ƞɢ !ňňƨƚǌīŮƜŕǏ Ƒī ƜǩƚŖǏŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕ ŕƜ īƜǢŹňŹǌīƜǢ ǖǩǏ Ƒŕǖ 
nouveaux besoins en aménagement, notamment ceux liés au 
commerce électronique (DAAC)  

 

§ɾīňňŤǖ īǩȈ ùŕňŵƜƨƑƨŮŹŕǖ ŏŕ ƑɾŹƜŭƨǏƚīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕ Ƒī ňƨƚƚǩƜŹňīǢŹƨƜ 
ɰùq?ɱ ŕǖǢ ǩƜŕ ǌǏŹƨǏŹǢŖ ŭƨǏǢŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǎǩŹ ǖɾŕǖǢ ŕƜŮīŮŖŕ ŏīƜǖ Ƒŕ 
déploiement de cette  nouvelle filière.  

Cet accès généralisé aux THD favorise de nouveaux comportements 
culturels et socié taux. Le SCoT se doit de les anticiper et de les 
accompagner par son organisation territoriale.  

 

 

PRESCRIPTION 47 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŭīȂƨǏŹǖŕǏƨƜǢ ƑɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ 
numérique et comporteront au moins un état des lieux de la 
situation notamment en matière de desserte en Très Haut D ébit 
(THD). 

 

PRESCRIPTION 48 :  

§ŕǖ ŏŹǖǌƨǖŹǢŹƨƜǖ ǏŤŮƑŕƚŕƜǢīŹǏŕǖ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
permettront ŏɾŖȂŹǢŕǏ Ƒŕǖ ŇƑƨňīŮŕǖ ŖȂŕƜǢǩŕƑǖ ŕƜ ƚīǢŹŤǏŕ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
pour le déploiement des réseaux Très Haut Débit et mobile (par 
exemple, identification des contraintes urbanistiques, possibilité de 
prévoir des locaux techniques sur le domaine public et 
ŖȂŕƜǢǩŕƑƑŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ǏŖǖŕǏȂŕǖ ŭƨƜňŹŤǏŕǖ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ǌƨǖŹǢŹƨƜƜŕǏɞɱɢ 

 

PRESCRIPTION 49 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌƨǩǏǏƨƜǢ ǌǏŕǖňǏŹǏŕ ŏŕs exigences en 
termes de desserte en communications numériques dans les 
ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢɢ 

 

PRESCRIPTION 50 :  

Le développement des pôles commerciaux sera lié au 
développement de services de logistique urbaine (entrepôts 
mutualisés, ňƨƜňŹŕǏŮŕǏŹŕɞɱ ŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň ƑɦīňŵīǢ ŕƜ ƑŹŮƜŕɢ 
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 16 :  

Le développement de l'accès au numérique sera un des supports de 
refonte des politiques publiques. Il se traduira par une relation 
différente à l'usager, minimisant parfois les déplacements, mais 
nécessitant en contrepartie un accompagnement à l'usage de c es 
technologies pour éviter les effets d'exclusion numérique. Il s'agira ici 
de proposer un territoire inclusif et performant sur la transition des 
modèles et l'amélioration des conditions de vie quelle que soit sa 
localisation  sur le territoire et sa rela tion au numérique.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 17 :  

Niort Agglo mettra en place des expérimentations de développement 
de services à distance (e -santé, culture et accès au savoir, e -
ƑŕīǏƜŹƜŮɞɱɢ 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 18 :  

Niort Agglo accompagnera le développement des e -services pour 
ŭīňŹƑŹǢŕǏ Ƒŕǖ ŏŖƚīǏňŵŕǖ ŏŕǖ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ŕǢ ƑɾīňňŤǖ īǩȈ ŹƜŭƨǏƚīǢŹƨƜǖɢ 
 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 19 :  

Soucieux de garantir un équilibre entre les nécessités techniques, les 
obligations légales et réglementaires imposant aux opérateurs de 
ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ Ƒī ňƨǩȂŕǏǢǩǏŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ƜīǢŹƨƜīƑɝ ƑɾŕȈŹŮŕƜňŕ ŏŕ 
ǢǏīƜǖǌīǏŕƜňŕ ŕǢ ŏɾŹƜŭƨǏƚīǢŹƨƜ ǖǩǏ Ƒŕǖ ŕŭŭŕǢǖ ŕǢ ƑɾŹƚǌīňǢ ŖȂŕƜǢǩŕƑǖ ƑŹŖǖ 
Ľ ƑɾŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜ īǩȈ ƨƜŏŕǖɝ ƑɾīǖǌŹǏīǢŹƨƜ ƑŖŮŹǢŹƚŕ Ľ ǩƜ ŕƜȂironnement 
protégé et sain et un fort engouement des populations pour les 
technologies sans fil, Niort  !ŮŮƑƨ ǏŕňƨƚƚīƜŏŕ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǌƑīňŕ ŏɾǩƜŕ 
charte relative aux antennes relais de téléphonie mobile entre Niort 
Agglo et les opérateurs. Le but est de construire un cadre contractuel 
et évolutif pour le développement de la téléphonie mobile sur le 
territoire de Niort Agglo.  
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Pilier 1 -  Niort Agglo : Un territoire 
de référence du Grand -Ouest 
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ORIENTATION A : Accompagner et 
organiser le développement 
démographique du Niortais  

 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ ȝȢ ȜȜȜ ƜƨǩȂŕīǩȈ ŵīŇŹǢīƜǢǖ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕ ƑɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ Ľ 
ƑɾŵƨǏŹȓƨƜ ȞȜ īƜǖ 

Ȟɢ ?ƨƜŭƨǏǢŕǏ Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹon en y accueillant au moins 50 % 
de la croissance démographique  

3. Permettre aux c ƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɝ ǌīǏ Ƒŕur développement 
démographique, de rayonner sur leurs secteurs 

 

En accueillant près de 13 000 nouveaux habitants au cours des 20 
ŏŕǏƜŹŤǏŕǖ īƜƜŖŕǖɝ ƑɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ī ŏŖƚƨƜǢǏŖ ǖƨƜ ŏȉƜīƚŹǖƚŕɝ ŏīƜǖ 
ǩƜŕ ǌŖǏŹƨŏŕ ŏɾŖȂƨƑǩǢŹƨƜ démographique contrastée pour les 
agglomérations moyennes.  

4 ǢǏīȂŕǏǖ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕ ǖƨƜ ǌǏƨƋŕǢ ŏŕ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ 
entend conforter cette tendance démographique : le SCoT fixe à 20 
ans un objectif de croissance de population de + 16 000 habita nts. 

§ɾīŭŭŹǏƚīǢŹƨƜ ŏŕ ňŕǢ ƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ 
ŕǖǢ ŏŹŭŭŖǏŕƜňŹŖŕ ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕɢ 

À ce titre, la majorité de cette croissance démographique devra être 
accueillie ǌīǏ Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ǎǩŹ Ƌƨǩŕ ǩƜ rôle majeur auprès 
ŏŕ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕ Ƒī ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ƚīŹǖ īǩǖǖŹ ŏŕǖ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕǖ 
voisins. 

§ŕ ǏŕƜŭƨǏňŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŏƨŹǢ ƑŕǩǏ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ 
ŏɾīǢǢŕŹƜŏǏŕ ǩƜŕ ǢīŹƑƑŕ ǖǩŭŭŹǖīƜǢŕ ǌƨǩǏ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ ŏŕ ȂŖǏŹǢīŇƑŕǖ 
ŇƨǩǎǩŕǢǖ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ŕǢ ŏŕ services ainsi que des fonctions et des 

services plus rarŕǖɢ þƜ ƨŇƋŕňǢŹŭ ŏɾīňňǩŕŹƑ ŏŕ ȝȥ% de nouveaux 
habitants est envisagé.  

LƜŭŹƜɝ ǌƨǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖɝ ŹƑ ŕǖǢ ƜŖňŕǖǖīŹǏŕ ŏɾīǖǖǩǏŕǏ Ƒŕ 
renouvellement démographique et une mixité sociale et 
générati onnelle. Ainsi, 16% de la croissance démographique est 
allouée aux communes de proximité.  
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PRESCRIPTION 51 :  

§ɾƨŇƋŕňǢŹŭ Ľ ŹƜǖňǏŹǏŕ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǖŕǏī 
ŏŖǢŕǏƚŹƜŖ ŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ŭŹȈŖ Ľ ȞȜ īƜǖ ŏīƜǖ 
le SCoT. Cet objectif démographique sera territorialisé en 
respectant a minima la répartition inscrite dans le SCoT.  

Figure DOO 9 :  Tableau de répartition de la croissance démographique 2020 -2040  
ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ 

 Organisation 
territoriale  

Croissance démographique  
2020 -  2040  

Part de la 
croissance 

totale  

Nombre de 
nouveaux 
habitants  

?ǋǩǏ 
ŏɾ!ŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  50% 7 965 

Communes du 
ňǋǩǏ 
d'agglomération 
(Aiffres, Bessines, 
Chauray, Sciecq et 
Vouillé) 

15% 2 435 

ùƨǢīƑ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 65% 10 400  

Communes d'équilibre  19,25% 3 080  

Communes de proximité  15,75% 2 520  

ùƨǢīƑ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ 
communes de proximité  

35% 5 600  

Niort Agglo  100% 16 000  

 

?ŕǢǢŕ ǏŖǌīǏǢŹǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ǌŕǏƚŕǢ ŏɾīŭŭŹǏƚŕǏ 
ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ ǎǩŕ Ƒŕ ì?ƨù ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖƨǩŵīŹǢŕ 
accompagner.  

ìŹ ňŕǢ ƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ŕǖǢ ǢŕƜǩɝ ŹƑ ŭīǩŏǏī ǌǏƨŏǩŹǏŕɝ ŏɾŹňŹ ȞȜ īƜǖɝ 
650 nouveaux logements par an en moyenne selon les rythmes fixés 
ǌīǏ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕǢ Ƒŕ â§mɢ 

La production de ces logements devra se faire prioritairement dans 
les enveloppes urbaines (au minimum pour 30% de la production) 
(comblement de dents creuses, friches, réhabilitation, réduction de la 
vacance) et en extension urbaine, en contact direct av ec 
ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŕȈŹǖǢīƜǢŕɢ 

Les hypothèses de calcul  

§ŕ ŏŕǖǖŕǏǏŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ƚŖƜīŮŕǖ ɜ ňɾŕǖǢ Ƒī ŏŹƚŹƜǩǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ǢīŹƑƑŕ 
moyenne des ménages due aux séparations, aux familles 
monoparentales, aux jeunes quittant le domicile parental, au 
vieillissement de la pop ulation... Cela conduit à une augmentation du 
nombre des ménages et à un accroissement des besoins en 
logements.  

§ɾŵȉǌƨǢŵŤǖŕ ŏǩ ǢīǩȈ ŏŕ ŏŕǖǖŕǏǏŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ƚŖƜīŮŕǖ ǌƨǩǏ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ 
à horizon 2040 est évaluée à 2,08. À titre comparatif, les prévisions 
INSEE pour 2030 sont de 2 ,ȝ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕ Ƒī cǏīƜňŕɢ âƨǩǏ ǏīǌǌŕƑɝ Ƒī 
taille moyenne des ménages en 2015 sur Niort Agglo était déjà de 2,1.  

Le renouvellement du parc existant représente la consommation de 
logements enregistrée chaque année, par le fait de démoliti ons 
volontaires ou accidentelles de parc ancien, de leur regroupement 
ŖȂŕƜǢǩŕƑɝ ŏŕ ƑŕǩǏ ǢǏīƜǖŭƨǏƚīǢŹƨƜ ŏɾǩǖīŮŕ ƨǩ ŏŕ ƑŕǩǏ ƨŇǖƨƑŕǖňŕƜňŕ 
naturelle. Il est évalué à 37 logements par an, sur le territoire du SCoT 
pour la période du SCoT ; soit un nombre en lég er recul par rapport à 
la période 2010 -2015. 

Le SCoT fixe un objectif chiffré de réduction de moitié de la vacance 
produite (90 logements par an), au vu de diagnostic montrant une 
vacance contenue sur ce territoire mais qui progresse sur la période 
la plus récente 2010 -2015. 

Enfin, le SCoT de Niort Agglo fixe un objectif chiffré de 20 logements 
par an pour les résidences secondaires, le développement de celles -ci 
étant moins important sur la dernière période intercensitaire . 
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PRESCRIPTION 52 :   

Cette ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ǖŕǏī īŏƨǖǖŖŕ Ľ 
une production de logements nécessaire et sera déclinée en 
fonction de l'organisation territoriale, tout en respectant les 
objectifs de maitrise de la consommation d'espace.  

Le scénario démograp hique établi dans le PADD induit des besoins 
ŏɾŕƜȂŹǏƨƜ ȢȡȜ ƜƨǩȂŕīǩȈ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ŕƜ ƚƨȉŕƜƜŕ ǌīǏ īƜɝ ǏŖǌīǏǢŹǖ 
comme suit :  

- ŏīƜǖ Ƒŕ ňǋǩǏ d'agglomération : environ 425 logements en 
moyenne par an dont environ 325 pour la ville de Niort et 
environ 100 pour les communŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

- ŕƜ ŏŕŵƨǏǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɦīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ɜ ŕƜȂŹǏƨƜ ȞȞȡ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ 
en moyenne par an dont environ 125 pour les communes 
ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ ŕƜȂŹǏƨƜ ȝȜȜ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ 

 

Figure DOO 10 : Tableau de répartition de la croissance résidentielle 2020 -2040  
ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ 

 Organisation 
territoriale  

Croissance résidentielle  
2020 - 2040  

Part de la 
croissance 

totale  

Nombre de 
nouveaux 
logements  

?ǋǩǏ 
ŏɾ!ŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  50% 6 500  

Communes du 
ňǋǩǏ 
d'agglomération 
(Aiffres, Bessines, 
Chauray, Sciecq et 
Vouillé) 

15% 1 950 

Communes d'équilibre  19,25% 2 502  

Communes de proximité  15,75% 2 048  

Niort Agglo  100% 13 000  
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SCoT de Niort Agglo  44 

ORIENTATION B : Faciliter les 
déplacements interurbains vers Paris, 
Bordeaux et  Nantes 

 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ åŕƜŭƨǏňŕǏ ƑɾīňňŕǖǖŹŇŹƑŹǢŖ ŭŕǏǏƨȂŹīŹǏŕ īǩȈ īŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜǖ ȂƨŹǖŹƜŕǖ ŕǢ 
vers la métropole de Bordeaux, nouvelle capitale régionale et 
renforcer le lien avec Paris  

2. Transformer la « Gare Niort Atlantique » en un vérit able pôle 
ŏɾŖňŵīƜŮŕǖ ƚǩƑǢŹƚƨŏīƑ ɧ ǌƨǏǢŕ ŏɾīňňŤǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 

3. Organiser la chaine logistique pour la réduction des flux routiers  

 

§ɾīƚŖƑŹƨǏīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ŏŕǖǖŕǏǢŕ ŭŕǏǏŖŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŏƨŹǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ ŏŕ 
faciliter les relations et / ou les coopérations déjà  engagées avec La 
Rochelle, Poitiers mais aussi avec les métropoles du Grand Ouest : 
Bordeaux et Nantes.  

Par īŹƑƑŕǩǏǖɝ Ƒŕ ǌǏƨƋŕǢ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ǌǏŕƜŏǏī ŕƜ ňƨƚǌǢŕ Ƒŕ 
renforcement du pôle « Gare Niort Atlantique », permettant le 
ƚīŹƜǢŹŕƜ ŏɾǩƜŕ ŇƨƜƜŕ ŏŕǖǖŕǏǢŕ ì³?c ȂŕǏǖ âīǏŹǖɝ Poitiers, La Rochelle 
et Bordeaux.  

§ŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŕǢ ƑɾīƚŖƑŹƨǏīǢŹƨƜ ŏŕǖ ǢǏīƜǖǌƨǏǢǖ ňƨƑƑŕňtifs (voie 
ferrée, transport s urbains et interurbains) assureront une meilleure 
mobilité des habitants du territoire.  

§ī ȂƨƑƨƜǢŖ ŕȈǌǏŹƚŖŕ ŏīƜǖ Ƒŕ âǏƨƋŕǢ ŏɾAménagement et de 
Développement Durables (PADD) ŕǖǢ ŏɾƨǌǢŹƚŹǖŕǏ Ƒŕǖ īňňŤǖ ŕǢ Ƒŕǖ 
ŏŕǖǖŕǏǢŕǖ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ par un Schéma 
directeur des infrastructures routières.  

LƜŭŹƜɝ ŹƑ ŕǖǢ ƜŖňŕǖǖīŹǏŕ ŏɾīňňƨƚǌīŮƜŕǏ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŕǖ 
nouveaux modes de consommation qui se traduisent notamment pa r 
une multiplication de la livraison de colis. Une bonne gestion de ces 
ŭƑǩȈɝ ǖƨǩǏňŕ ŏŕ ǌƨƑƑǩǢŹƨƜǖ ŕǢ ƜǩŹǖīƜňŕǖɝ ǌīǏ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾǩƜŕ 
véritable chaine de logistique urbaine durable est indispensable.  

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-4-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



- 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ς 
 

  

SCoT de Niort Agglo  45 

PRESCRIPTION 53 :   

La « Gare Niort Atlantique » ǖŕǏī ǏŕǖǢǏǩňǢǩǏŖŕ ŏīƜǖ Ƒŕ ňīŏǏŕ ŏɾǩƜ 
ǌǏƨƋŕǢ ǩǏŇīŹƜ īƚŇŹǢŹŕǩȈ ŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň ƑɾŵȉǌŕǏňŕƜǢǏŕ ŕǢ ŭīňŹƑŕƚŕƜǢ 
connecté avec Paris (Poitiers), la métropole de Bordeaux ainsi que 
l'agglomération de La Rochelle par :  

- une stratégie de maîtrise foncière des terra ins à enjeux 
autour de la gare  

- une bonne accessibilité (tous modes) à la gare  
- des équipements nécessaires aux pratiques multimodales : 

stationnements véhicules et vélos, dessertes autobus et 
carǖɝ ŏŖǌƨǖŕ ƚŹƜǩǢŕɝ īňňŤǖ ǢīȈŹǖɞ 

- des zones de circulation apaisée et des liaisons cyclables 
continues, depuis les quartiers environnants  et les 
communes périphériques  

- l'accès des bus urbains et inter -urbains à la gare et une offre 
de transport en commun sur l'amplitude de fonctionnement 
de la gare afin de permettre aux usag ers du train de laisser 
leur voiture sur les parcs relais (P+R ) pour ensuite prendre le 
train  

 

PRESCRIPTION 54 :  

Des liaisons structurantes et lisibles pour les mobilités actives 
(piétons et vélos) devront être créées entre les pôles générateurs 
de traf Źň ŕǢ Ƒŕǖ ǌƬƑŕǖ ƚīƋŕǩǏǖ ŏɾŵīŇŹǢīǢɢ 

 

PRESCRIPTION 55 :  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ŖǢīŇƑŹǏī ŕǢ ǌīǏǢŹňŹǌŕǏī Ľ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏɾǩƜ ìňŵŖƚī 
directeur des infrastructures routières en entrée d'agglomération. 
Celui- ci intégrera par exemple des aires de covoiturage sur les axes 
ŏŕǖ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕǖ ƚŖǢǏƨǌƨƑŕǖ ŕǢ ǌƬƑŕǖ ǩǏŇīŹƜǖ ŕǢ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ɰ>ƨǏŏŕīǩȈɝ 

Saintes, Nantes, La Roche sur Yon, Fontenay - le-Comte, La 
Rochelle, Poitiers, Thouars, BresǖǩŹǏŕɝ âīǏǢŵŕƜīȉɝ ±ŕƑƑŕɞɱɢ  

qƑ ŹƜǢŖŮǏŕǏī Ƒŕǖ ƚƨŇŹƑŹǢŖǖ īňǢŹȂŕǖ ɰȂŖƑƨɝ ƚīǏňŵŕ Ľ ǌŹŕŏɞɱ īǩ ǖŕŹƜ ŏŕǖ 
réflexions sur la multi modalité.  

 

PRESCRIPTION 56 :  

!ǩ ǖŕŹƜ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
favoriseront l'implantation d'établissement s de logistique urbaine 
adaptés à l' acheminement  des marchandises sur les derniers 
ƎŹƑƨƚŤǢǏŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ ȂƨŹǏŕ ŏɦǩƜ ňŕƜǢǏŕ ŏŕ 
distribution urbaine . Les friches urbaines  seront privilégiées  pour 
ces implantations.  

 

PRESCRIPTION 57 :   

Une ňŵīžƜŕ ƑƨŮŹǖǢŹǎǩŕ ŏǩǏīŇƑŕ ǖŕǏī ŏŖȂŕƑƨǌǌŖŕ ǌīǏ ƑɾŹŏŕƜǢŹŭŹňīǢŹƨƜ 
des zones logistiques et de distribution des marchandises, et par la 
garantie de leur bon fonctionnement  :  développement de la plate -
forme de fret multimodal de Romagné -  Saint-Florent (« Niort  
Terminal »), en lien avec les lignes de Bordeaux, La Rochelle et Paris 
et valorisation des installations techniques embranchées présentes 
sur la ZAE de Prahecq (en complément d'AtlanSèvre à La Crèche).  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 20 :  

Une stratégie pour la circulation des marchandises et leur 
acheminement en milieu urbain pour réaliser ces "derniers  kilomètres" 
pourra être définie, notamment par des modes de déplacements non 
polluants (faible charge « carbone » et amélioration de la qualit é de 
ƑɾīŹǏɱɢ 
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RECOMMANDATION ET MESURE Eɾ!??¾±â!e³L±L³ù Ȟ1 :  

Les emprises ferroviaires situées à proximité des zones économiques  
ou celles pouvant accueillir des fonctions logistiques seront 
préservées et renforcées pour leur développement.  
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Figure DOO 11 : Enjeux et p rincipes ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ƚƨŇŹƑŹǢŖǖ du SCoT de Niort Agglo 
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ORIENTATION C : Accompagner le 
dynamisme économique par 
ƑɾīŭŭŹǏƚīǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŏŕ Ǣȉǌŕ 

métropolitain (emplois / services / santé / 
enseignement)  
 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ ìƨǩǢŕƜŹǏ ƑɾŕƜǖŕŹŮƜŕƚŕƜǢ ǖǩǌŖǏŹŕǩǏ ŕǢ Ƒī ǏŕňŵŕǏňŵŕ īǩ ǌǏƨŭŹǢ ŏŕ 
ƑɾŕƚǌƑƨŹ ŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň Ƒŕǖ ŭŹƑŹŤǏŕǖ ǖǢǏīǢŖŮŹǎǩŕǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 

2. Accompagner le développement des emplois métropolitains 
supérieurs 

ȟɢ EŹȂŕǏǖŹŭŹŕǏ Ƒŕǖ ŭŹƑŹŤǏŕǖ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕǖ īŭŹƜ ŏŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ ƑɾŕƚǌƑƨŹ ǖǩǏ 
ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 

4. Conforter Niort Agglo comme un acteur majeur de la « French Tech 
» 

5. Développer les services aux entreprises comme aux population s 

Ȣɢ ĖīƑƨǏŹǖŕǏ ŕǢ ňƨƜŭƨǏǢŕǏ ƑɾƨŭŭǏŕ ňǩƑǢǩǏŕƑƑŕ ŕǢ ǖǌƨǏǢŹȂŕ 

ȣɢ ?ƨƚǌƑŖǢŕǏ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ǌƨǩǏ Ƒŕ ǢƨǩǏŹǖƚŕ ŏɾīŭŭīŹǏŕǖ ŕǢ ŏŕ 
ňƨƜŮǏŤǖ ɰâīǏň ŏŕǖ ŕȈǌƨǖŹǢŹƨƜǖɝ īŖǏƨŏǏƨƚŕɝ ŵƬǢŕƑƑŕǏŹŕ ɨ ǏŕǖǢīǩǏīǢŹƨƜɞɱ 

8. Faciliter la création de structures de santé coordonnée s avec 
ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ 

 

§ɾīŭŭŹǏƚīǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŏŕ Ǣȉǌŕ ƚŖǢǏƨǌƨƑŹǢīŹƜŕ ŏƨŹǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ Ľ ³ŹƨǏǢ 
Agglo de conforter ses atouts et spécificités atypique s plus proche 
ŏɾǩƜŕ ƚŖǢǏƨǌƨƑŕ ǎǩŕ ŏɾǩƜŕ īŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ moyenne. 

Cela passe par le développement de nouveaux services aux 
particu liers et aux entreprises (universitaires, culturels, ǖīƜǢŖɞ). 

Le SCoT accompagne ƑɾŖƚŕǏŮŕƜňŕ ŏɾǩƜ ŖňƨǖȉǖǢŤƚŕ ŭīȂƨǏīŇƑŕ Ľ 
ƑɾīňňǩŕŹƑ ŕǢ Ľ ƑɾŖǌīƜƨǩŹǖǖŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ŕǢ ŏŕǖ ŕƜǢǏŕǌǏŹǖŕǖɢ 

 

PRESCRIPTION 58 :  

L'implantation et le développement d'équipements et de services 
associés à l'enseignement supérieur (réside nce, logements, 
ŇĴǢŹƚŕƜǢǖɞɱ ǖŕǏƨƜǢ ŭīȂƨǏŹǖŖǖ ŕƜ ŏŖňƑŹƜīŹǖƨƜ ŏɾǩƜ ǖňŵŖƚī 
stratégique.  

 

PRESCRIPTION 59 :  

Il sera pris en compte et prévu les espaces nécessaires au 
ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕ ǢŕǏǢŹīŹǏŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ǖƨǩǏňŕ ŏŕ 
ňǏŖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕƚǌƑƨŹǖ ƚŖǢǏƨǌƨƑŹǢīŹƜǖ ǖǩǌŖǏŹŕǩǏǖ ŕƜ ňǋǩǏ 
d'agglomération.  

 

PRESCRIPTION 60 :  

§ŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏŕȂǏƨƜǢ ƨŭŭǏŹǏ ŏŕǖ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ 
nécessaires à une vie locale par le développement des loisirs de 
proximité et des équipements culturels et spor ǢŹŭǖ ŏɾŕƜȂŕǏŮǩǏŕ 
ŹƜǢŕǏňƨƚƚǩƜīƑŕ īǩ ǖŕŹƜ ŏɾǩƜ ŕǖǌīňŕ ƚŖǢǏƨǌƨƑŹǢīŹƜ. 
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PRESCRIPTION 61 :  

Le développement des grands équipements essentiels au 
développement du tourisme d'affaires et de congrès (Acclameur, 
Parc des expositions, « Gare Niort Atlantique »,  aménagement de 
lɾīŖǏƨŏǏƨƚŕ ³ŹƨǏǢ ±īǏīŹǖ âƨŹǢŕȂŹƜ ǌīǏ ŕȈŕƚǌƑŕɱ ŏŕȂǏī ŚǢǏŕ pris en 
compte  par Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ. 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 22 :  

Niort Agglo veillera à prévoir les espaces nécessaires pour renforcer, 
densifier et diversifier les activités et les emplois présentiels.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 23 :  

§ŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑɦŖňƨǖȉǖǢŤƚŕ ƜǩƚŖǏŹǎǩŕ ŕƜ ňǋǩǏ ŏŕ ȂŹƑƑŕ īǩǢƨǩǏ 
de "Niort Tech" sera favorisé.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 24 :  

§ŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ɰŵīŇŹǢīǢɝ ŖňƨƜƨƚŹŕɞɱ ǖŕǏƨƜǢ 
accompagnés par le développement des services (crèche, coworking, 
ňƨƜňŹŕǏŮŕǏŹŕɝ ǏŕǖǢīǩǏīǢŹƨƜɞɱ īǩȈ ŕƜǢǏŕǌǏŹǖŕǖ ňƨƚƚŕ īǩȈ ǌopulations.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 25 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƜǢŖŮǏŕǏƨnt les orientations du Contrat 
Local de SīƜǢŖ ɰ?§ìɱ ŕǢ ŭīȂƨǏŹǖŕǏƨƜǢ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏɦǩƜ ìňŵŖƚī 
d'accès aux soins (maison de santé pluridisciplinaire pour renforcer 
ƑɾīňňŤǖ īǩȈ ǖƨŹƜǖ ŏŕǖ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ŕƜ ŏŹŭŭŖǏŕƜǢǖ ǌƨŹƜǢǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɱɢ 
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Figure DOO 12 : EƜƋŕǩȈ ŕǢ ǌǏŹƜňŹǌŕǖ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŭŭǏŕ de santé du SCoT de Niort Agglo Accusé de réception en préfecture
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ORIENTATION D : Organiser et qualifier 
Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖs économiques 
 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Viser une optimisation du foncier dédié aux activités économiques  

Ȟɢ åŕƜŭƨǏňŕǏ ƑɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖɝ Ƒī ňƨƚǌŖǢŹǢŹȂŹǢŖ ŕǢ Ƒī ƑŹǖŹŇŹƑŹǢŖ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖɝ īŭŹƜ 
ŏɾŕƜ īŏīǌǢŕǏ ƑɾŹƚīŮŕ et le fonctionnement général  

ȟɢ EŖȂŕƑƨǌǌŕǏ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢīƑŕ ŕǢ ƑɾŹƜǢŖŮǏīǢŹƨƜ ǌīȉǖīŮŤǏŕ 
des ZAE 

4. Rendre accessible les ZAE par plusieurs modes de transport  

5. Faire des ZAE des espaces de faible consommation énergétique et 
ŏŕ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮie renouvelable  

 

La priorité est donnée à la mobilisation du foncier disponible et au 
renforcement des zones équipées et aménagées existantes (les zones 
viabilisées). Une attention particulière sera portée sur la résorption 
des friches urbaines et industr ielles ou les délaissés agricoles situés à 
proximité immédiate des zones existantes.  

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖɾŕƜŮīŮŕ Ľ ŖǢǩŏŹŕǏ ǢƨǩǢŕ ŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏɾŕƜǢǏŕǌǏŹǖŕǖ ŏīƜǖ 
ces zones sous-occupées avant ouverture de nouvelles zones.  

Le besoin foncier pour les 20 prochaines années est évalué à 8 ha par 
an en moyenne pour décliner les stratégies territoriales de 
développement , soucieuses de préserver les espaces naturels, 
agricoles et forestiers.  

 

PRESCRIPTION 62 :  

âƨǩǏ Ƒŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕǖɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
utiliseront en priorité le foncier disponible dans le tissu urbain 
existant, en :  

- reprenant en priorité les friches et locaux vacants dans les 
ZAE 

- privilégiant la densification des ZAE (divisions parcellaires, 
cessions de surfaces privées disponibles) 

- ouvrant la possibilité aux entrepreneurs et aux artisans de 
ǖɾŹƜǖǢīƑƑŕǏ ƨǩ ŏŕ ǖɾŖǢŕƜŏǏŕ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖ 
ŕȈŹǖǢīƜǢŕǖ ɰŏŕƜǢ ňǏŕǩǖŕɞɱ ƨǩ ŕƜ ǏŕƜƨǩȂŕƑƑŕƚŕƜǢ ɰŭǏŹňŵŕǖɝ 
ƑƨňīƑ ȂīňīƜǢɞɱɝ Ľ ňƨƜŏŹǢŹƨƜ ŏŕ ƑŹƚŹǢŕǏ Ƒŕǖ ƜǩŹǖīƜňŕǖ ŕǢ Ƒŕǖ 
risques pour la santé auprès des populations  
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PRESCRIPTION 63 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏƨƜƜŕǏƨƜǢ Ƒī ǌǏŹƨǏŹǢŖ Ľ ƑɾǩǢŹƑŹǖīǢŹƨƜ ŏǩ 
foncier disponible dans les ZAE, soit 45 hectares (donnée actualisée 
īǩ ƚƨŹǖ ŏŕ ƚīŹ ȞȜȝȥɱɢ qƑǖ ƑŹƚŹǢŕǏƨƜǢ ƑɾƨǩȂŕǏǢǩǏŕ ŏŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ȓƨƜŕǖ 
dédiées aux activités économiques, le commerce étant exclu. Le 
ŇŕǖƨŹƜ ŭƨƜňŹŕǏ ŮƑƨŇīƑ ǌƨǩǏ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕ ŕǖǢ ŕǖǢŹƚŖ Ľ ȝ60 hectares 
(soit en moyenne 8 ha par an) pour la période du SCoT, soit 20 ans.  

Ce besoin tient compte des possibilités de densification et de 
ƑɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ ŕȈŹǖǢīƜǢŕǖɢ 

 

PRESCRIPTION 64 :   

!ŭŹƜ ŏɾƨǏŮīƜŹǖŕǏ ǩƜ ƚŕŹƑƑŕǩǏ īňňǩŕŹƑ ŏŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ īǏǢŹǖīƜīƑŕǖɝ Ƒŕǖ 
nouvelles implantations s e feront de manière privilégiée  dans les 
zones artisanales existantes et/ou dans le tissu mixte, dans 
ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŕ ƑǩǢǢŕǏ ňƨƜǢǏŕ Ƒŕ ƚŹǢīŮŕɢ  

LȈňŕǌǢŹƨƜƜŕƑƑŕƚŕƜǢ ňŕǌŕƜŏīƜǢɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
ǌƨǩǏǏƨƜǢ ǌǏŖȂƨŹǏ ǩƜ ŕǖǌīňŕ ŏŕ ǖǩǏŭīňŕ ƑŹƚŹǢŖ ŕƜ ŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏɾǩƜ 
ŇƨǩǏŮ ǌƨǩǏ ƑɾīňňǩŕŹƑ ŏɾīňǢivité s artisanales. Ce besoin ne dépassera 
pas les 20 hectaresɝ ǖǩǏ Ƒŕǖ ȝȢȜ ŵī ŏŖŏŹŖǖ Ľ ƑɾŖňƨƜƨƚŹŕɝ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ 
de Niort Agglo pour la période du SCoT, soit 20 ans.  
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Figure DOO 13 : Enjeux et ǌǏŹƜňŹǌŕǖ ŏŕ ƑɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖ économique  du SCoT de Niort Agglo
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PRESCRIPTION 65 :  

Toute création ou extension de ZAE devra intégrer les objectifs 
suivants :  

- ǩƜŕ ǏŕňŵŕǏňŵŕ ŏɾƨǌǢŹƚŹǖīǢŹƨƜ ŭƨƜňŹŤǏŕ ɜ ǌƨǖŹǢŹƨƜƜŕƚŕƜǢ ŏǩ 
bâti, mutualisation des accès et du stationnement entre 
entreprises (et / ou poches de stationnement) à privilég ier 
sur les arrières de projet  

- une qualité architecturale et des principes constructifs des 
ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ƨǩ ƑƨňīǩȈ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖ ɰƚīǢŖǏŹīǩȈ ǩǢŹƑŹǖŖǖɝ 
traitement des façades et des enseig nes, critères 
ŏɾŖňƨƜƨƚŹŕ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ŕǢ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ǏŕƜƨǩȂŕƑīŇƑŕɞɱ  

- une intégration paysagère dans le site (c lôtures, espaces 
ŕȈǢŖǏŹŕǩǏǖɞɱ 

- un traitement plus qualitatif et paysager des eaux pluviales 
ɰŇīǖǖŹƜ ŕƜŵŕǏŇŖɝ Ɯƨǩŕǖɞɱɝ ŭīȂƨǏŹǖīƜǢ Ƒī ŇŹƨŏŹȂŕǏǖŹǢŖ ŕǢ 
contribuant à la Trame Verte et B leue (TVB) 

- la prise en compte de la desserte en transport en commun 
des modes doux (liaisons piéto nnes, cyňƑīŇƑŕǖɝ īŇǏŹ ȂŖƑƨǖɞɱ 

- la promotion des ilots de fraicheur et la limitation des ilots 
de chaleur ainsi qu'à la réduction de leurs  impacts auprès 
des populations  

 

Niort Agglo ambitionne une meilleure intégration dans le paysage des 
ȓƨƜŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ŖňƨƜƨƚiques et leurs bâtiments.  

Les activités économiques  doivent  également participer à la réduction 
ŏŕǖ ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜǖ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ ŕǢɝ ǌīǏ ňƨƜǖŖǎǩŕƜǢɝ Ľ Ƒī ƑŹƚŹǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ 
émissions de gaz à effet de serre.  

PRESCRIPTION 66 :  

Une attention particulière sera porté e à la qualité des constructions 
ŕǢ ŏŕǖ ǏŖƜƨȂīǢŹƨƜǖ Ľ ǩǖīŮŕ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ƨǩ ŏŕ ňƨƚƚŕǏňŕ ɜ ǢǏīŹǢŕƚŕƜǢ 
ǎǩīƑŹǢīǢŹŭ ŏŕǖ ŭīŋīŏŕǖ ɰňƨǩƑŕǩǏǖɝ ŕƜǖŕŹŮƜŕǖɝ ƚīǢŖǏŹīǩȈɞɱ ŕǢ ŏŕǖ 
ƑŹƚŹǢŕǖ ɰňƑƬǢǩǏŕǖɞɱɝ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ ǌīȉǖīŮŕǏǖ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ 
extérieurs (notamment espaces de sto ckage des matériaux et des 
déchets). 

 

PRESCRIPTION 67 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ Ƒī ƚǩǢǩīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ 
ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǖǢīǢŹƨƜƜŕƚŕƜǢɝ ŕƜ ǌīǏǢŹňǩƑŹŕǏ ƑƨǏǖǎǩŕ Ƒŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ 
présentent des occupations compatibles entre elles.  

 

PRESCRIPTION 68 :  

Les déplacements automobiles seront limités en aménageant les 
zones économiques de façon à développer et sécuriser les 
déplacements à pied, en vélo et en transports collectifs. Le 
covoiturage et l'autopartage seront favorisés.  
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PRESCRIPTION 69 :  

Leǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŖŭŹƜŹǏƨƜǢ ŏŕǖ ƜŹȂŕīǩȈ ŏŕ ǌŕǏŭƨǏƚīƜňŕ 
par zone, des objectifs de consommation énergétique en énergie 
primaire, ainsi que des objectifs ambitieux de limitation des 
émissions de gaz à effet de serre des nouvelles opérations 
ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢɝ ǌƨǩǏ ǏŕňŵŕǏňŵŕǏ ƑɾŕȈŕƚǌƑīǏŹǢŖ ŖƜŕǏŮŖǢŹǎǩŕ ǖǩǏ Ƒŕǖ 
secteurs à urbaniser du territoire.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 26 :  

§ɦƨǩȂŕǏǢǩǏŕ Ľ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ňŵīǎǩŕ ȓƨƜŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ 
économiques sera questionnée, en inscrivant des éc héanciers 
ŏɾƨǩȂŕǏǢǩǏŕ Ľ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ňƨƜŏŹǢŹƨƜƜŖǖ īǩ ǢīǩȈ ŏŕ ǏŕƚǌƑŹǖǖīŮŕ ŏŕǖ 
ǌŵīǖŕǖ ǌǏŖňŖŏŕƜǢŕǖ ƨǩ Ľ ƑɾŖƚŕǏŮŕƜňŕ ŏŕ ǌǏƨƋŕǢǖ īǩȈ ŇŕǖƨŹƜǖ 
ǖǌŖňŹŭŹǎǩŕǖ ƜɾŕƜǢǏīƜǢ ǌīǖ ŏīƜǖ Ƒī ǌǏŕƚŹŤǏŕ ǌŵīǖŕɢ 

Un taux de remplissage minimum des zones A Urbaniser à vocation 
économique avant ouverture de nouvelles zones sera défini dans les 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 
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ORIENTATION E : Développer le 
ǏīȉƨƜƜŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ Ľ 
ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏǩ eǏīƜŏ ¾ǩŕǖǢ ŕǢ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ 

régionale 
 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Développer les grands équipements à vocation régionale voire 
nationale  

2. Accompagner des grands projets contribuant à une stratégie de 
rayonnement  

ȟɢ åŕƜŭƨǏňŕǏ Ƒī ǏŕƑīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒī ňƨƚǌƑŖƚŕƜǢīǏŹǢŖ ŏŕ ƑɾƨŭŭǏŕ ňǩƑǢǩǏŕƑƑŕ ŕǢ 
touristique  

 

Il est essentiel pour Niort Agglo de pérenniser et développer les grands 
équipements dont le rayonnement dépasse les limites du territoire : 
santé (centre hospitalier), enseignement et recherche (université), 
ňǩƑǢǩǏŕɝ ǌīǢǏŹƚƨŹƜŕ ŇĴǢŹ ŕǢ ƜīǢǩǏŕƑɝ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢ ǖǌƨǏǢŹŭ ŏɾŕƜȂŕǏŮǩǏŕɞ 

Le renforcement  de ces équipements est principalement adossé au 
ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ ǖƨƜ ƨŭŭǏŕ ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕɝ ňǩƑǢǩǏŕƑƑŕ ŕǢ 
tertiaire.  

! ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ ǩƜŕ ǌƨƑŹǢŹǎǩŕ ŏŕ ȂīƑƨǏŹǖīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕ 
médiation de la qualité patrimoniale et du cadre de vie du terri toire a 
ŖǢŖ ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕɢ 4 ňŕ ǢŹǢǏŕɝ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ǖɾŕǖǢ ŕƜŮīŮŖe dans un 
ǌǏƨňŕǖǖǩǖ ŏŕ ňīƜŏŹŏīǢǩǏŕ īǩ ƑīŇŕƑ ɶ âīȉǖ ŏɾ!ǏǢ ŕǢ ŏɾmŹǖǢƨŹǏŕ ɷɢ 

?ŕ ǌǏƨƋŕǢ ŏƨŹǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ ŏŕ ǏŖȂŖƑŕǏɝ ȂīƑƨǏŹǖŕǏ ƑɾŹŏŕƜǢŹǢŖ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ 
ŏīƜǖ Ƒŕ eǏīƜŏ ¾ǩŕǖǢ ŕǢ ŏŕ ŭīŹǏŕ ǌīǏǢīŮŕǏ Ƒɾƨŭŭre organisée et accessible 
aux habitants et visiteurs de notre territoire.  

 

PRESCRIPTION 70  :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƜǖňǏŹǏƨƜǢ Ƒŕǖ ŇŕǖƨŹƜǖ ŭƨƜňŹŕǏǖ ŕǢ 
préciseront le cadre règlementaire pour le développement des 
grands équipements : Acclameur, Parc des expositions, « Gare Niort 
Atlantique », Complexe de la Venise Verte, développement de Niort 
ùŕǏƚŹƜīƑɞ 

 

PRESCRIPTION 71 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ īňňƨƚǌīŮƜŕǏƨƜǢ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏǩ 
ǌǏƨƋŕǢ ɶ ìŖňŵƨŹǏ ȟɢȜ ɷ īǩ ǢŹǢǏŕ ŏɾǩƜŕ ǌƨƑŹǢŹǎǩŕ ňǩƑǢǩǏŕƑƑŕ ŕƜ réseau et 
ƨǏŮīƜŹǖŖŕ īȂŕň ŏɾīǩǢǏŕǖ ǖŹǢŕǖ ŕƚŇƑŖƚīǢŹǎǩŕǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɢ 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 27 :  

Un parcours patrimonial, culturel et artistique sera créé, à l'échelle de 
³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ ŕƜ ȂŕŹƑƑīƜǢ Ľ Ƒŕ ƑŹŕǏ Ľ ƑɾŵŖŇŕǏŮŕƚŕƜǢ ǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕɝ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ 
loisirs et de restauration.  
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ORIENTATION F : Affirmer une véritable 
politique touristique au service du 
territoire  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Protéger, préserver et valoriser le Marais poitevin, « poumon vert » 
du territoire  

2. Permettre le développement du tourisme sous différentes formes  

3. Promouvoir une offre « Sèvre » (Amont -  Aval) par la mise en 
cohérence et le soutien aux projets  

Ƞɢ ?ƨƜŭƨǏǢŕǏ ƑɾƨŭŭǏŕ ǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕ ňǩƑǢǩǏŕƑƑŕ ŕǢ ǌīǢǏŹƚƨƜŹīƑŕ 

5. Développer et valoriser les la bels patrimoniaux  

 

³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ŕǖǢ ǏŹňŵŕ ŏɾŕǖǌīňŕǖ ƜīǢǩǏŕƑǖ ŏŕ ŮǏīƜŏŕ ǎǩīƑŹǢŖ ɰƚīǏīŹǖɝ 
ŭƨǏŚǢ ŏŕ ?ŵŹȓŖɝ ìȉƑȂŕ ŏɾ!ǏŮŕƜǖƨƜɝ ŖňƨǖȉǖǢŤƚŕ ìŤȂǏŕɞɱ ŮŖƜŖǏīǢŕǩǏǖ ŏŕ 
flux au travers ses grands sites touristiques et culturels.  

Les sites culturels sont répartis sur tou t le territoire. Parmi les plus 
ŹƚǌƨǏǢīƜǢǖɝ Ƒŕ ±ǩǖŖŕ ŏǩ EƨƜƋƨƜɝ Ƒŕ ±ǩǖŖŕ >ŕǏƜīǏŏ ŏɾ!ŮŕǖňŹɝ Ƒŕ 
Château du Coudray-Salbart, le château de Mursay, la Villa Pérochon 
présentent une attractivité indéniable.  

 

 

 

 

 

PRESCRIPTION 72 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ mettront en place des mesures 
spécifiques de protection adaptées sur le Marais (classement des 
haies, des bois, des espaces verts...) en lien avec la Charte du Parc 
Naturel Régional et en complément des protections déjà existantes.  
Les nouvelles haies et lŕǖ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ǌƑīƜǢīǢŹƨƜǖ ŏɾīǏŇǏŕǖ ɰĽ ƑɾīǌǌǩŹ 
des études existantes et complémentaires) devront être protégées. 
Dans le secteur du Parc Naturel Régional du Marais poitevin, les 
trames historiques et actuelles devront être identifiées en 
concertation avec le  PNR, appuyées par un plan de gestion adapté.  
 

 

PRESCRIPTION 73 :  

Les critères de réflexion suivants devront être pris en compte pour 
les projets d'aménagement touristique (équipement ou 
hébergement) :  

- la qualité architecturale des formes urbaines et ƑɾŹƜǖňǏŹǌǢŹƨƜ 
īǩ ǖŕŹƜ ŏŕ ƑɾŵŹǖǢƨŹǏŕ 

- la performance énergétique du bâtiment et la qualité des 
matériaux utilisés (en privilégiant si ǌƨǖǖŹŇƑŕ ƑɾǩǢŹƑŹǖīǢŹƨƜ 
locale) 

- la qualité de traitement des espaces publics  
- la prise en compte du paysage, de la biodiversit é et de la 

TVB, de la gestion des eaux pluviales, du tri des déchets et 
ƑɾŹƜǖŕǏǢŹƨƜ īǩ ǖŕŹƜ ŏŕǖ ǌīȉǖīŮŕǖ ǏŕƚīǏǎǩīŇƑŕǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 
(Sèvre, marais, ǌƑīŹƜŕɝ ŕƜǖŕƚŇƑŕǖ ŭƨǏŕǖǢŹŕǏǖɞɱ 

- la connexion par les modes doux  
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PRESCRIPTION 74 :  

§ŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŏɾŵŖŇŕǏŮŕƚŕƜǢ ǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕ īǢǢǏīňǢŹȂŕ 
(hôtel -  ǏŕǖǢīǩǏīǢŹƨƜɝ ňŵīƚŇǏŕǖ ŏɾŵƬǢŕɝ ŮžǢŕǖ ǏǩǏīǩȈɱ ǖŕǏī 
encouragé. 

Eŕǖ ŕȈňŕǌǢŹƨƜǖ īǩ ǌǏŹƜňŹǌŕ ŏɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ 
constructions au sein ou en continuité de l'espace urbanisé pourront 
être admises en r aison de la nature de l'activité ou de la mise en 
valeur de sites ou patrimoines locaux (activités de tourisme ou de 
loisirs, restauration au sein de secteurs ruraux, réhabilitation d u 
patrimoine  vernaculaire ...), sans porter atteinte aux sensibilités 
environnementales et paysagères . 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 28 :  

La connaissance du patrimoine culturel , matériel et immatériel sur le 
territoire est un enjeu fort d'attractivité, d'animation et de diffusion 
du savoir. Il s'appuiera sur l es entités majeures (Musée B. d'Agesci, 
Donjon, Séchoir 3.0...) en réseau et en organisation pour en permettre 
une meilleure accessibilité par le support numérique comme en 
situation directe sur le terrain.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 29 :  

Les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) seront mis en valeur au 
sein des ensembles patrimoniaux urbains, par exemple :  

- !ŹǏŕ ŏŕ ƚŹǖŕ ŕƜ ĖīƑŕǩǏ ŏŕ Ƒɾ!ǏňŵŹǢŕňǢǩǏŕ ŕǢ ŏǩ âatrim oine 
(AVAP) (Arçais, Coulon et Niort ) 

- Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) (Niort) 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 30 :  

L'accès aux sites touristiques sera amélioré par l'identification de ceux 
pouvant faire l'objet d'une desserte alternative à l'automobile et pour 
lesquels des produits tarifaires  combinés intégrant le transport vers / 
depuis ces sites pourraient être développés.  
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La ìŤȂǏŕɝ ǖǩǌǌƨǏǢ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ŭƑǩȂŕǖǢǏŕǖɝ ňƨƜǖǢŹǢǩŕ ǩƜ ȂŖǏŹǢīŇƑŕ 
patrimoine et un levier de croissance économique  au sein de 
Ƒɾ!ŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ŏǩ âƬƑŕ ƚŖǢǏƨǌƨƑŹǢīŹƜɢ 

§ɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏŕ ǖŕǖ ŇŕǏŮŕǖ, complété par sa mise en navigabilité,  
doit permettre le développement des cheminements piétons et 
cyclables ainsi que les connexions avec les boucles de cheminements 
doux existants ou à développer à proximité. Les véloroutes et  voies 
vertes sont également des supports et vecteurs touristiques 
indéniables pour le territoire.  

 

PRESCRIPTION 75 :  

§ɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ŇŕǏŮŕǖ ŏŕ la Sèvre, des véloroutes et voies 
vertes sera permis sans porter atteinte aux sensibilités 
environnementales  ŕǢ ǌīȉǖīŮŤǏŕǖ īŹƜǖŹ ǎǩɾīǩȈ īňǢŹȂŹǢŖǖ īŮǏŹňƨƑŕǖ 
ɰŕȈŕƚǌƑŕǖ ɜ ǏŤŮƑŕ ŏŕ ǏŖňŹǌǏƨňŹǢŖ īȂŕň Ƒŕǖ ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ŏɾŖƑŕȂīŮŕɝ 
ňƨƜȂƨȉīŮŕ ŏŕǖ īƜŹƚīǩȈ ǌīǏ ŇīǏǎǩŕ ŏīƜǖ Ƒŕ ƚīǏīŹǖɞɱɢ Il devra 
également se conformer aux prescriptions des Plans de Prévention 
des Risques (PPR). 

Ce développement sera à envisager en collaboration avec les autres 
territoires traversés par la Sèvre.  

 

PRESCRIPTION 76 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŖŭŹƜŹǏƨƜǢ ŏŕǖ ¾!â ǏŕƑīǢŹȂŕǖ Ľ 
l'aménagement et la mise en valeur des sites touristiques et de leurs 
abords (rénovation, programme de travaux, aménagements 
paysagers, stationnements, mise en lumière...).  

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 31 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ňƨƜǢǏŹŇǩŕǏƨƜǢ Ľ ǏŕǌƑīňŕǏ Ƒī ìŤȂǏŕ ňomme 
support de développement économique et touristique.  
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ORIENTATION G : Conforter la place de 
ƑɾīŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ ŕǢ īňňƨƚǌīŮƜŕǏ ǖŕǖ 
mutations  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. ĖīƑƨǏŹǖŕǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ 

Ȟɢ eīǏīƜǢŹǏ Ƒŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ ŏŕ ŭƨƜňǢŹƨƜƜŕƚŕƜǢ ŏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ īŮǏŹňƨƑŕ ǌīǏ 
la préservation du foncier agricole  

3. Pérenniser les exploitations existantes, anticiper leurs évolutions et 
faciliter leur transmission  

Ƞɢ âŕǏƚŕǢǢǏŕ Ƒī ŏŹȂŕǏǖŹŭŹňīǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜǖ 

 

§ī ǌǏŹƨǏŹǢŖ ŏǩ ì?ƨù ŕƜ ŭīȂŕǩǏ ŏŕ ƑɾīŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ ǏŕǖǢŕ la préservation du 
foncier agricole. En ce sens, le projet de territoire porté par le SCoT 
ambitionne de réduire significativement le rythme de consommation 
des espaces ǌīǏ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜɢ  

Au-ŏŕƑĽɝ Ƒŕ ì?ƨù ȂŹǖŕ Ľ ǏŖīŭŭŹǏƚŕǏ ƑɾŹƚǌƨǏǢīƜňŕ ŵŹǖǢƨǏŹǎǩŕ ŏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ 
ŕǢ ǏŕǌƨǖŹǢŹƨƜƜŕǏ ƑɾīŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ īǩ ňǋǩǏ ŏǩ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕ 
de demain. A ce titre, Niort Agglo souhaite porter des objectifs 
īǖǖǩǏīƜǢ Ƒī ǌŖǏŕƜƜŹǢŖ ŏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖɝ ǏŖǌƨƜŏǏŕ īǩȈ ŕnjeux de 
diversification des exploitations, et inscrire ces objectifs dans une 
démarche de développement durable, en accompagnant les 
transitions et mutations avec la profession et les attentes des 
ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜǖ ǏŕƑŕȂīƜǢ ŏŕ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢīƑŕɝ ŏŕ Ƒɾalimentation 
ǖīŹƜŕ ŕǢ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖɞ 

 

 

 

PRESCRIPTION 77 :  

Le principe « Eviter, Réduire, Compenser » à toute extension 
urbaine sera appliqué , en mettant en place des mesures de 
compensation foncières , lorsque les projets impactent fortement 
les exploitati ons agricoles. 

 

PRESCRIPTION 78 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ ňǏƨŹǖŕǏ ƑɾŹƜǖňǏŹǌǢŹƨƜ ŏŕ 
nouvelles zones à urbaniser avec les espaces à enjeux identifiés 
dans le cadre du diagnostic agricole et éviter ainsi le morcellement 
parcellaire.  

 

PRESCRIPTION 79 :  

§ɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ňƨƜǖǢǏǩňǢŹƨƜǖɝ ȉ ňƨƚǌǏŹǖ īňňŕǖǖƨŹǏŕǖ Ľ 
ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕ ƨǩ ǌƨǩǏ ǩƜ ƑƨŮŕƚŕƜǢ ŏŕ ŭƨƜňǢŹƨƜ ƜŖňŕǖǖŹǢīƜǢ 
une présence permanente sur place, sera privilégiée à proximité des 
ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ŏɾŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜ ŕȈŹǖǢīƜǢǖ et en recherchant une bonne 
intégration architecturale et paysagère. La réutilisation du bâti 
ŕȈŹǖǢīƜǢ ǖŕǏī ǌǏŹȂŹƑŖŮŹŖŕ īȂīƜǢ ƑɾŖŏŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏɾǩƜ ƜƨǩȂŕīǩ ŇĴǢŹƚŕƜǢɢ 
§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑƨňīǩȈ ŏŕȂǏƨƜǢ ŏŖŭŹƜŹǏ ňŕǢǢŕ ŏŹǖǢīƜňŕ 
ƚīȈŹƚīƑŕ ŏɾŹƚǌƑīƜǢīǢŹƨƜ ŏŕ Ɯƨuveaux bâtiments en zone agricole 
ǌīǏ ǏīǌǌƨǏǢ Ľ ƑɾŕȈŹǖǢīƜǢ ǖǩǏ ƑɾŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜɝ īŭŹƜ ŏŕ ŮīǏīƜǢŹǏ Ƒī 
ǌǏŖǖŕǏȂīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǩǢŹƑ ŏŕ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ īŮǏŹňƨƑŕ ŕǢ ŏŕ ƑŹƚŹǢŕǏ Ƒŕ ƚŹǢīŮŕ 
du territoire.  
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PRESCRIPTION 80  :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ īǩǢƨǏŹǖŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ changements de 
destination des constructions existantes dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou 
la qualité paysagère du site.  

 

PRESCRIPTION 81 :  

Les exploitations et bâtiments agricoles seront mis en évidence af in 
de mieux prendre en compte leur activité, leurs besoins de 
développement et les éventuelles nuisances lors des choix liés au 
parti d'aménagement.  

þƜŕ īǢǢŕƜǢŹƨƜ ǌīǏǢŹňǩƑŹŤǏŕ ǖŕǏī ǌƨǏǢŖŕ ǖǩǏ ƑɾŖȂƨƑǩǢŹƨƜ ŏŕǖ ǩǖīŮŕǖ ŕƜ 
ňīǖ ŏŕ ňŕǖǖīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖɢ  

De même, les constructions à destination économique ou 
īŮǏƨǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕ ǖŕǏƨƜǢ ŕƜňīŏǏŖŕǖ Ľ Ƒī ňƨƜŏŹǢŹƨƜ ŏɾŚǢǏŕ ŏŹǏŕňǢŕƚŕƜǢ 
ƑŹŖŕǖ Ľ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ īŮǏŹňƨƑŕ ŕǢ ŏŕ ňƨƜǖǢŹǢǩŕǏ ǩƜ ňƨƚǌƑŖƚŕƜǢ ŏŕ 
ǏŖƚǩƜŖǏīǢŹƨƜ ǌƨǩǏ ǩƜ īŮǏŹňǩƑǢŕǩǏ ŕǢ ŏɾŚǢǏŕ ŏīƜǖ Ƒŕ ǌǏƨƑƨƜŮŕƚŕƜǢ 
des bâtiment ǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖɢ 

 

PRESCRIPTION 82 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏŖňƨƜŹǖŕǏƨƜǢ ǩƜ ŖƑƨŹŮƜŕƚŕƜǢ 
significatif entre tout bâtiment d'exploitation agricole et les zones à 
urbaniser et opérations d'aménagement ou de construction à 
vocation d'habitat. Cet éloignement pourra être différencié selon le 
Ǣȉǌŕ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖ ɜ ňǩƑǢǩǏŕɝ ŖƑŕȂīŮŕɝ ǖǢƨňƎīŮŕ ŏŕ ǌǏƨŏǩŹǢǖɝ ǖŹƑƨǖɞ 

§ŕǖ ňƨƜŭƑŹǢǖ ŏɾǩǖīŮŕ ŕƜǢǏŕ Ƒŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ īŮǏŹňƨƑŕǖ ŕǢ Ƒī ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŏŕ 
logements devront être anticipés. La bonne gestion de ces 
cohabitations au s ein des espaces en transition est un enjeu fort 
pour la cohésion, l'équilibre des usages et la construction d'un 
urbanisme moderne et humain.  

 

PRESCRIPTION 83 :  

EɾīǩǢǏŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ ŹǖƨƑŖŕǖ ŏīƜǖ Ƒɾŕǖǌīňŕ ǏǩǏīƑ ɰňīǏǏŹŤǏŕǖ ŕǢ īǩǢǏŕǖ 
activités, sites de ƑƨŹǖŹǏǖ ŕǢ ŏɾŵŖŇŕǏŮŕƚŕƜǢǖ ǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕǖɝ īŹǏŕ 
ŏɾīňňǩŕŹƑ ŏŕǖ ŮŕƜǖ ŏǩ ȂƨȉīŮŕɝ ǖŹǢŕǖ ŏŕ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕ 
renouvelablesɞɱ ƜŖňŕǖǖŹǢŕǏƨƜǢ ǩƜ ňƑīǖǖŕƚŕƜǢ ŕƜ ìŕňǢŕǩǏ ŏŕ Taille 
et Capacité d'Accueil L imitées (STECAL) pour le maintien et le 
développement limité de  ces activités, sans porter atteinte aux 
entreprises agricoles.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 32 :  

Une stratégie foncière en soutien à l'agriculture  est à formaliser pour 
gérer dans l'intérêt de tous, les choix de consommation foncière pour 
l'urbanisation, ou de restitution de foncier pour l'usage agricole.  
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 33 :  

Le SCoT et les autres documents stratégiques soutiendront la 
transformation de l'appareil productif agricole en mettant en valeur 
les ǏŕǖǖƨǩǏňŕǖ ŕǢ ƑɾŹŏŕƜǢŹǢŖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ǌīǏ ɜ 

- la diversification des productions et activités agricoles 
(soutien au maintien de l'élevage, développement du 
maraichage, transformation ɞɱ 

- Ƒī ǌǏƨƚƨǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ īŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ɰǌǏƨŏǩits locaux 
et circuits  courts)  

- la contribution des activités agricoles à la production 
ŏɾŖƜŕrgie renouvelable  

- Ƒī ȂīƑƨǏŹǖīǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾŕƜǢǏŕǢŹŕƜ ŏǩ ŇƨňīŮŕɝ ŏŕǖ ŵīŹŕǖ ŕǢ ŏŕǖ ŇƨŹǖ 
dans le cadre de la filière bois énergie (à titre expérimental)  

- Ƒŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾīňňueil touristique ou péd agogique 
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ORIENTATION H : Requalifier les 
ŕƜǢǏŖŕǖ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒŕǖ īňňŤǖ īǩ 
ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ ìŖňǩǏŹǖŕǏ ŕǢ ǖƨŹŮƜŕǏ ƑɾŹƜǢŖŮǏīǢŹƨƜ ǌīȉǖīŮŤǏŕ ŏŕǖ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ 

2. Stopper le développement de nouvelles surfaces commerciales aux 
ŕƜǢǏŖŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕǖ ňŕƜǢǏŕǖ-bourgs  

ȟɢ ìŖňǩǏŹǖŕǏ Ƒŕǖ ŕƜǢǏŖŕǖ ŏŕ ŇƨǩǏŮ ŕǢ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕƜ ƑŹƚŹǢīƜǢ Ƒī 
vitesse automobile et en jalonnant mieux les itinéraires poids lou rds 

Ƞɢ ?ƨƜǢǏŹŇǩŕǏ Ľ ƑɾŕƜňīŏǏŕƚŕƜǢ ŏŕ Ƒī ǌǩŇƑŹňŹǢŖ 

 

Un soin devra être porté aux « entrées de ville  », particulièrement 
celles situées aux abords des axes structurants, premiers moyens et 
ȂŕňǢŕǩǏǖ ŏŕ ƑɾŹƚīŮŕ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕɢ 

Eviter la banalisation et la standa rdisation  des entrées de ville et 
entrées de bourgs est la première mesure permettant de préserver les 
paysages. 

Le projet consiste également à harmoniser et à encadrer la publicité 
et les pré-ŕƜǖŕŹŮƜŕǖ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ŏƨƜǢ ňŕƑǩŹ ŏǩ âīǏň 
Naturel Régional du Marais Poitevin.  

 

PRESCRIPTION 84 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨŮǏīƚƚŕǏƨƜǢɝ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ Ƒŕǖ 
OǏŹŕƜǢīǢŹƨƜǖ ŏɾAménagement et de Programmation (OAP) , la 
requalification, notamment paysagère, des différentes entrées de 
ville et de bourg ainsi ǎǩŕ ŏŕǖ ƜƨǩȂŕīǩȈ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ Ľ ƑɾŹƜǢŖǏŹŕǩǏ 
des enveloppes urbaines.  

 

PRESCRIPTION 85 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ȂŕŹƑƑŕǏƨƜǢ Ľ ƨǏŮīƜŹǖŕǏ ŕǢ ǎǩīƑŹŭŹŕǏ Ƒŕǖ 
ǩǖīŮŕǖ ŏŕǖ īŇƨǏŏǖ ŏŕ ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŕƜ ŕƜǢǏŖŕ ŏŕ ȂŹƑƑŕɝ ŇƨǩǏŮǖ ŕǢ 
villages en privilégiant notamment une organisation du bâti qui 
īƜƜƨƜňŕ Ƒŕ ǌīǖǖīŮŕ ŏŕ Ƒī ǏƨǩǢŕ Ľ Ƒɾŕǖǌīňŕ ǌǩŇƑŹň īŹƜǖŹ ǎǩŕ Ƒī ǖŖňǩǏŹǢŖ 
ŕǢ Ƒī ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕǖ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ ŏŕ ňŵīǩǖǖŖŕǖ ŕǢ ŏɾŕǖǌīňŕǖ ǌǩŇƑŹňǖ 
simples. 

 

PRESCRIPTION 86 :  

LƜ ǖɾīǌǌǩȉīƜǢ ǖǩǏ Ƒŕ EƨňǩƚŕƜǢ ŏɾ!ƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ !ǏǢŹǖīnal et 
Commercial (DAAC), lŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƚīŹǢǏŹǖŕǏƨƜǢɝ Ľ 
travers leur zonage, le développement de nouvelles surfaces 
ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕǖ īǩȈ ŕƜǢǏŖŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕǖ ňŕƜǢǏŕǖ-
bourgs. 

 

Nota : une disposition complémentaire relative aux ent rées 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜǖ ŭŹŮǩǏŕ ŕƜ ƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜ > ȂŹī Ƒī âǏŕǖňǏŹǌǢŹƨƜ ȡ5. 
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 34 :  

La lisibilité et la qualité des entrées / sorties de ville / communes 
participe à la dynamique de renouvellement et de redynamisation 
engagée à travers les programmes du PLH et de l'OPAH, mais aussi 
au sein de nombreuses politiques publiques (culture / patrimoine, 
mobilités, cohésion sociale et santé, aménagement du territoire...).  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 35 :  

Niort Agglo proposera des Plans Guide pour accompagner les 
communes dans leurs aménagements (en lien avec les partenaires 
locaux). 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 36 :  

La poursuite du développement des zones de circulation apaisées 
participera à l'a mélioration des conditions de sécurité routière et à la 
valorisation des espaces publics. Le renforcement du contrôle du bon 
respect de la réglementation de la circulation poids lourds permettra 
également de réduire leur trafic dans les centre -bourgs, en particulier 
ǖǩǏ ƑɾŹǢŹƜŖǏīŹǏŕ >ŕƜet / Frontenay Rohan Rohan et sur le barreau de 
Niort entre le rond -ǌƨŹƜǢ ŏŕ ƑɾLŇīǩǌŹƜ ŕǢ ėŹƑƑȉ >ǏīƜŏǢɢ 
 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 37 :  

!ŭŹƜ ŏɾŵīǏƚƨƜŹǖŕǏ Ƒī ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī ǌǩŇƑŹňŹǢŖ ǖǩǏ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕ ǖƨƜ 
terr itoire, un Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) 
ǌƨǩǏǏī ŚǢǏŕ ƚŹǖ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ǖǩǏ Ƒŕ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨɝ ǢƨǩǢ ŕƜ 
restant compatible avec la Charte du Parc Naturel Régional du Marais 
Poitevin.  
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Pilier 2 -  Niort Agglo : Un 
développement  pérenne et 
soutenable 
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ORIENTATION A : Améliorer les 
ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ ŏɾīňňŤǖ īǩȈ ňƨƚƚǩƜŕǖ 
ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ ƚīŹƜǢŕƜŹǏ Ƒī ƚŹȈŹǢŖ ŏŕǖ 

fonctions dans les centres -bourgs 
 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Faciliter et sécuriser la mobilité vers les communes ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ 

2. Encourager les usages partagés des voiries et le traitement du 
stationnement dans les centres  

3. Affirmer le rôle de proximité des centre -bourgs par des services 
innovants et adaptés  

 

!Ȃŕň Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ǖī ȂŹƑƑŕ ňŕƜǢǏŕɝ Ƒŕǖ ňƨƚƚunes 
ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɝ ŕƜ ǏīŹǖƨƜ ŏŕ ƑŕǩǏ ǌƨŹŏǖ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ŕǢ ŏŕǖ ǖŕǏȂŹňŕǖ ŕǢ 
équipements en place ou projetés sont un élément essentiel de la 
ǌƨƑŹǢŹǎǩŕ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɢ !ŹƜǖŹɝ Ƒŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ ŏɾīňňŤǖ 
ŏŕǌǩŹǖ Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕǌǩŹǖ Ƒŕǖ ňƨmmunes de proximité 
sont un élément fort pour assurer la cohésion territoriale.  

§ŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ mais aussi les autres centre -bourgs du 
territoire , avec qui elles composent les centralités, de Niort Agglo, 
ŏƨŹȂŕƜǢ īŭŭŹǏƚŕǏ ƑŕǩǏ ǏƬƑŕ ŏīƜǖ ƑɾƨǏŮīƜŹǖītion territoriale, en 
développant des services innovants et adaptés à leurs besoins et 
modes de vie en secteurs moins denses.  

PRESCRIPTION 87 :  

§ɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ƚƨŇŹƑŹǢŖ īŏīǌǢŖŕ ŕǢ ŏŹŭŭŖǏŕƜňŹŖŕ ǖŕǏī ŏŖȂŕƑƨǌǌŖŕ ŕƜ 
fonction de la localisation  géographique, des différents profils des 
personnes (actif, scolaire, personne dépendante, personnes ayant 
ŏŕǖ ǌǏƨŇƑŖƚīǢŹǎǩŕǖ ŏŕ ƚƨŇŹƑŹǢŖ ƑŹŖŕǖ Ľ ƑɾīȂīƜňŖŕ ŕƜ ĴŮŕ ƨǩ Ľ 
ŏŹŭŭŖǏŕƜǢŕǖ ŭƨǏƚŕǖ ŏŕ ŵīƜŏŹňīǌǖɞɱ ŕǢ ŏŕǖ ŇŕǖƨŹƜǖ ɜ ǢǏīŹƜɝ Ňǩǖɝ 
transport à la demande, vélo, covoiturage, a ǩǢƨǌīǏǢīŮŕɞ 

Il conviendra de définir un cadre de mobilité (adaptation de l'offre 
ŕǢ ƨŭŭǏŕ ŏŹŭŭŖǏŕƜňŹŖŕɱ ƚīŹƑƑīƜǢ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕƚŕƜǢ Ƒŕ ňǋǩǏ 
d'agglomération et les communes d'équilibre. La relation des 
communes de proximité vers les communes d'équilibre ou le ňǋǩǏ 
d'agglomération, sera étudiée pour identifier les réponses offrant le 
meilleur rapport efficacité / public touché / enjeu "bas carbone" / 
coût.  
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PRESCRIPTION 88 :  

Le rapprochement entre les fonctions urbaines sera favorisé de 
façon à limiter la ƜŖňŕǖǖŹǢŖ ŏŕ ǏŕňƨǩǏŹǏ Ľ ƑɾīǩǢƨƚƨŇŹƑŕɢ âƨǩǏ ňŕƑīɝ 
outre les interventions possibles en termes de planification urbaine 
ɰŏŕƜǖŹǢŖɝ ƚŹȈŹǢŖ ŏŕǖ ŭƨƜňǢŹƨƜǖɞɱɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
programmeront, à travers les OAP et le règlement, le 
développement des mobilit és et liaisons douces de types pistes et 
voies cyclables ou piétonnes, au sein de toute nouvelle opération 
d'aménagement, en lien avec les infrastructures existantes ou à 
créer. Ces liaisons douces seront intégrées aux trames viaires ou 
bénéficieront de vo ies dédiées, selon les projets et leur situation. La 
pratique de ces deux modes pourra également être facilitée, 
sécurisée et encouragée via le principe de zones de circulation 
apaisée (aire piétonne, zone de rencontre, zone 30).  

 

PRESCRIPTION 89 :  

La poursuite du développement de la mise en accessibilité de la 
voirie, des espaces publics, des transports et des Etablissements 
Recevant du Public (ERP) sera poursuivie afin de répondre aux 
attentes des  personnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées. 

PRESCRIPTION 90  :  

Le développement des centres -ŇƨǩǏŮǖ ŕƜ ƚīǢŹŤǏŕ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ŕǢ 
de services, en complémentarité du réseau des communes 
ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɝ ǖŕǏī īňňƨƚǌīŮƜŖɢ 

Il conviendra de configurer et organiser l'aménagement des 
centres-bourgs et centres-villes pour tous les publics, dans un 
objectif de fluidité des circulations et des accès aux équipements et 
services publics, mais aussi pour les lieux de vie (commerces, lieux 
d'animation, lieux de nature et de loisirs).  

 

PRESCRIPTION 91 :  

Les transports collectifs urbains devront bénéficier de vitesses 
ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕǖ ǌƑǩǖ ŖƑŕȂŖŕǖ ŕǢ ŏɾǩƜŕ ƚŕŹƑƑŕǩǏŕ ǏŖŮǩƑīǏŹǢŖ īŭŹƜ ŏɾƨŭŭǏŹǏ 
une alternative plus compétitive aux modes motorisés individuels.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 38 :  

Les fréquences de passage et l'amplitude horaire des services de 
transport seront ajustées, en fonction des polarités desservies, tout 
en proposant une offre cohérente avec les enjeux de desserte 
scolaire, de liaison « domicile ɳ ǢǏīȂīŹƑ ɷ ȂŕǏǖ Ƒŕǖ ǌƬƑŕǖ ŏɾŕƚǌlois 
majeurs et les accès aux gares et haltes ferroviaires.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 39 :  

Niort Agglo favorisera le dynamisme commercial des centre -bourgs 
en encourageant les communes à mettre en place une politique 
volontariste de rotation des véhicules en stationnement.  
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ORIENTATION B : Améliorer les 
conditions de déplacements  pour tous  
 

 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ ĖŕŹƑƑŕǏ Ľ Ƒī ŭƑǩŹŏŹǢŖ ŏŕǖ ŏŖǌƑīňŕƚŕƜǢǖ ŕǢ Ľ ƑɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ ŏŕǖ 
infrastructures  

2. Garantir une offre de mobilité adaptée  

ȟɢ âǏƨƚƨǩȂƨŹǏ Ƒŕǖ ƚƨŇŹƑŹǢŖǖ ŏǩǏīŇƑŕǖ ŕǢ ƑɾŹƜǢŕǏƚƨŏīƑŹǢŖ 

4. Assurer des liaisons « piétons ɳ vélos » par des itinéraires continus, 
rapides, confortables et sûrs  

5. Proposer des réponses aux déplacements contraints (espace de 
ǢǏīȂīŹƑ ǌīǏǢīŮŖɝ ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕǖ Ǣŕƚǌǖ ŏīƜǖ Ƒī ȂŹƑƑŕɞɱ 

 

Les mobilités du quotidien constituent un enjeu majeur, en raison de 
leur impact envi ronnemental et de leur rôle sur le bien -être global des 
populations.  

§ī ŏŹȂŕǏǖŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ƚƨŇŹƑŹǢŖ ŏƨŹǢ ǌŕǏƚŕǢǢǏŕ Ľ ňŵīňǩƜ 
ŏɾīǖǖƨǩȂŹǏ ǖŕǖ ŇŕǖƨŹƜǖ ŕƜ ƚīǢŹŤǏŕ ŏŕ ŏŖǌƑīňŕƚŕƜǢǖɢ âīǏīƑƑŤƑŕƚŕƜǢ īǩ 
mode automobile et à ses performances inhérentes, le s transports 
collectifs et les modes doux sont économes et favorisent la mobilité 
douceɝ īȂŕň ŏŕǖ ŹƚǌīňǢǖ ǌƨǖŹǢŹŭǖ ǖǩǏ Ƒī ǖīƜǢŖɢ EɾīǩǢǏŕǖ ŭƨǏƚŕǖ 
ŏɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŏŖǌƑīňŕƚŕƜǢǖ ɰīǩǢƨǌīǏǢīŮŕɝ ňƨȂƨŹǢǩǏīŮŕɝ 
ǢǏīƜǖǌƨǏǢ ǖƨƑŹŏīŹǏŕ ɞɱ ǌŕǩȂŕƜǢ ŕƜ ƨǩǢǏŕ ǏŕƜŭƨǏňŕǏ Ƒŕ lien social entre 
populations. Le tissu économique tire profit de cette « accessibilité 
augmentée » par une meilleure circulation des biens et des personnes, 
développant de fait zones de chalandise et bassins de recrutements.  

En lien avec la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation 
des mobilités , centré e ǖǩǏ Ƒŕǖ ǌǏīǢŹǎǩŕǖ ǎǩƨǢŹŏŹŕƜƜŕǖ ŕǢ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ 
des transports, Niort Agglo entend accompagner le changement des 
pratiques des habitants du territoire en termes de mobilité et 
conforter son proj ŕǢ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ǌīǏ ǩƜŕ ƚŕŹƑƑŕǩǏŕ 
offre de mobilité, vectrice de bien -être et de qualité de vie.  

Pour aller plus loin, il est à noter que les questions de mobilité seront 
traitées dans le volet Déplacement du projet de Plan Local 
ŏɾþǏŇīƜŹǖƚŕ intercommunal (PLUi -D). 

 

PRESCRIPTION 92 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƜǖňǏŹǏƨƜǢ ŏŕǖ LƚǌƑīňŕƚŕƜǢǖ åŖǖŕǏȂŖǖ 
ƨǩ ŏŕǖ ǌŖǏŹƚŤǢǏŕǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢ ŮŖƜŖǏīƑ ƜŖňŕǖǖīŹǏŕǖ Ľ Ƒī ǏŖīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ 
projets de développement des infrastructures, en particulier sur des 
itinéraires de contournement ou de sites pour des parkings relais ou 
de covoiturage.  

Les réflexions seront poursuivies  ǖǩǏ ƑɾŖǢīǢ ňīǌīňŹǢīŹǏŕ ŏǩ ǏŖǖŕīǩ ŕǢ 
son développement pour la rocade Sud ainsi que sur la faisabilité 
ŏɾǩƜŕ ŹƜŭǏīǖǢǏǩňǢǩǏŕ ŏŕ ŏŕǖǖŕǏǢŕ ǌƨur le secteur Nord.  

§ŕ ì?ƨù ǏŕňƨƜƜīŹǢ ƑɾǩǢŹƑŹǢŖ ŏŕǖ īȈŕǖ ǏƨǩǢŹŕǏǖ ȂŕǏǖ ±ŕƑƑŕ ŕǢ âīǏǢŵŕƜīȉ 
ɧ īȈŕǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢ ǏŖŮŹƨƜīƑ ŹŏŕƜǢŹŭŹŖǖ ǌīǏ Ƒŕ ǌǏƨƋŕǢ ŏŕ ìå!EELù 
Nouvelle Aquitaine.  

 

  

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-4-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



- 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ς 
 

  

SCoT de Niort Agglo  69 

PRESCRIPTION 93 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ īňňƨƚǌīŮƜŕǏƨƜǢ Ƒī ǌƨǩǏǖǩŹǢŕ ŏŕ Ƒī 
résorption des points noirs de sécurité routière et entraves aux 
déplacements doux en identifiant au besoin les ensembles fonciers 
à maîtriser.  

 

PRESCRIPTION 94 :  

§ƨǏǖ ŏŕ ǢƨǩǢŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕ ƨǌŖǏīǢŹƨƜ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ 
ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƜňŹǢŕǏƨƜǢ Ľ Ƒī mutualisation des espaces dédiés au 
stationnement  īŭŹƜ ŏŕ ƑŹƚŹǢŕǏ ƑɾŹƚǌīňǢ ŏŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ǖǩǏ Ƒŕǖ ǢŕǏǏŕǖ 
arables et les espaces naturels , agricoles et forestiers . 

 

PRESCRIPTION 95 :  

Les stratégies des différentes politiques publiques  contribueront à 
réduire les temps de déplacements du quotidien en organisant 
ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǖŕǏȂŹňŕ ŕǢ ŏɦŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢ ŏŕǌǩŹǖ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɦŖǎǩŹƑŹŇǏŕ 
vers les pôles générateurs de trafic.  

 

PRESCRIPTION 96 :  

!ǩ ǖŕŹƜ ŏŕǖ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖ ŕȈŹǖǢīƜǢŕǖɝ ƑɾŹƜǢŕƜǖŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏǩ 
développeƚŕƜǢ ǩǏŇīŹƜ Ľ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ŏŕǖ ǌƨŹƜǢǖ ŏɾīǏǏŚǢǖ ŏŕǖǖŕǏȂŹǖ ǌīǏ 
une offre structurante en transport collectif sera favorisée.  

 

 

 

 

PRESCRIPTION 97 :  

Avant toute création de nouvelles zones d'habitat, il sera nécessaire 
de :  

- s'assurer de la desserte en transports existante et / ou des 
possibilités futures de dessertes principalement pour le 
transport scolaire et les déplacements domicile -  travail. 
EīƜǖ Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɝ 
la desserte routière ou ferroviaire devra permett Ǐŕ ƑɾīňňŤǖ 
ŏŕǖ ŵīŇŹǢīƜǢǖ īǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ǌƨǩǏ ƑŕǩǏǖ 
déplacements domicile -  travail dans de bonnes conditions . 

- prendre en compte l'éloignement de l'arrêt de bus le plus 
ǌǏƨňŵŕ ŕǢ ɨ ƨǩ ŏŕ ǖɦīǖǖǩǏŕǏ ŏŕ ƑɾƨǌǌƨǏǢǩƜŹǢŖ ŕǢ ŏŕ Ƒī 
faisabilité d'en créer un  nouveau accessible et sécurisé 
avant même d'ouvrir un secteur à l'urbanisation , ce pour le 
ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɢ 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 40 :  

En premier lieu, il sera nécessaire de chercher des réponses aux  
problèmes de fluidité par une plus forte multimodalité , une meilleure 
gestion des carrefours ou l'instauration d'un plan de mobilité  à 
l'échelle de Niort . 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 41 :  

La réalisation de plans de mobilité entreprises et  / ou administrations 
sera poursuivie pour une meilleure gestion  des déplacements liés aux 
activités économiques.  
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 42 :  

§ŕ ì?ƨù ǖƨǩŵīŹǢŕ Ƒŕ ƚīŹƜǢŹŕƜ ŏŕǖ ǌƨŹƜǢǖ ŏɾīǏǏŚǢ ɰŵīƑǢŕǖɱ ǖǩǏ Ƒŕǖ ƑŹŮƜŕǖ 
ferrées desservant la « Gare Niort Atlantique », notamment le long 
des lignes Saintes / Niort et La Rochelle / Niort.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 43 :  

La gestion des « temps dans la ville  » guidera la réflexion pour gérer 
au mieux les différents déplacements et réduire le trafic aux heures 
de pointe (exemple  : horaires différenciés, télétravail, dialogue avec 
Ƒŕǖ ŕƜǢǏŕǌǏŹǖŕǖ ŕǢ ǌǏŹƜňŹǌīǩȈ ŕƚǌƑƨȉŕǩǏǖɞɱɢ 
 

 

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕȂǏƨƜǢ īǖǖǩǏŕǏ Ƒī ňƨŵŖǏŕƜňŕ ŏǩ ǏŖǖŕīǩ 
de liaŹǖƨƜǖ ŏƨǩňŕǖɝ ƚīžǢǏŹǖŕǏ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ǖǢīǢŹƨƜƜŕƚŕƜǢ īǩǢƨƚƨŇŹƑŕ ŕǢ 
développer une offre adaptée aux deux - roues, raccourcir les 
distances entre pôles générateurs de flux (services, équipements, 
ňƨƚƚŕǏňŕǖɞɱ ŕǢ ŵīŇŹǢīǢɢ 
 

PRESCRIPTION 98 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǖɾīǖǖǩǏŕǏƨƜǢ ǎǩŕ Ƒŕǖ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢǖ 
doux sont dimensionnés et adaptés au contexte du projet 
ɰŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢ ƑƨňīƑɝ ǢīŹƑƑŕ ŏŕ ƑɾƨǌŖǏīǢŹƨƜɢɢɢɱ ŕǢ īǩȈ ŇŕǖƨŹƜǖ ŏŕ 
mobilité de la population attendue. Par exemple, un aménagement 
de type « zone 30 » ou « zone de rencontre » pour la circulation de 
tous les utilisateurs sans trottoirs ni pistes cyclables pourrait être 
privilégié dans une petite opération ; à contrario, dans une 
opération de grande taille ou adjacente à un site attractif pour l es 
modes doux, il peut être imposé la création de mails plantés ou de 
cheminements cyclables et piétonniers détachés de la voie.  
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PRESCRIPTION 99 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌǏƨŮǏīƚƚŕǏƨƜǢɝ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ Ƒŕǖ ¾!â ŕǢ 
adossé au Schéma cyclable communautaire :  

- le développement en centre -ville ou centre -bourg de 
liaisons cyclables et stationnements vélos, et des espaces 
piétons, ainsi que les parcs à vélos sécurisés auprès des 
équipements attractifs et des arrêts principaux de transports 
collectifs pour y favori ser le rabattement via ce mode  

- le développement de liaisons cyclables interurbaines et 
inter -quartiers continues et sécurisées  

Afin de faciliter le développement des mobilités alternatives, le 
ȂƨƑŕǢ E ŏǩ â§þŹ ǢǏīŹǢŕǏī ŏŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ ŏŕ ŏŖǌƑīňŕƚŕƜǢ Ľ ƑɾŖňŵŕlle 
du territoire avec des objectifs convergents à ceux du PCAET de 
Niort Agglo.  

Ainsi, le PLUi-D identifiera dans ses analyses et études 
complémentaires, les secteurs à enjeux, les axes structurants 
majeurs à aménager pour les mobilités douces et les cont inuités 
ŭƨƜňŹŤǏŕǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢɝ ŏŕ Ǣȉǌŕ īƜňŹŕƜƜŕ ȂƨŹŕ ŭŕǏǏŖŕ Ľ ǏŕňƨƜȂŕǏǢŹǏ ƨǩ 
parcelles pouvant accueillir des parkings relais, mais également les 
emprises en bordure de voies existantes.  

 

RECOMMANDATION ET ±LìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±ENT 44 :  

La communication et la sensibilisation à la pratique des modes de 
circulation douce (piétons -  vélos) seront promues à l'échelle de Niort 
Agglo, en s'appuyant notamment sur le Schéma cyclable 
communautaire.  
 

 

 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 45 :  

La mise en place d'une offre d'autopartage sur les communes 
d'équilibre pourra compléter l'offre de mobilité (à proximité des 
espaces de télétravail, des services, des arrêts de bus).  

Les principales aires de covoiturage / multimodales seront équipées 
de dispositifs d'info rmation dynamique et reliées à l'offre de mobilité 
douce à travers le schéma cyclable communautaire.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 46 :  

Le développement de liaisons douces sera accompagné de la mise en 
place d'une signalétique continue et co hérente sur le territoire, 
permettant d'assurer la continuité et la qualité des déplacements doux 
entre les communes.  Un plan piéton pourra être mis en place selon les 
communes pour faciliter la compréhension des déplacements . 
 

 

RECOMMANDATION ET MESURE Eɾ!??¾±â!e³L±L³ù Ƞ7 :  

§ī ňǏŖīǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŏŕ ǢŹŕǏǖ ƑŹŕǩȈ ǌƨǩǏ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕǏ Ƒŕ ǢŖƑŖǢǏīȂīŹƑ ŕǢ 
le coworking, en priorité situés près des services de proximité et des 
offres de mobilité, sera favorisée notamment la « Gare Niort 
Atlantique », les haltes ferr oviaires du territoire, les échangeurs 
autoroutiers...  
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Le développement des nouvelles formes de mobilités devra être 
accompagné. Ces différentes alternatives à la voiture individuelle, 
doivent être mises en avant et encouragées, notamment le 
covoi turage  et les modes dits actifs . 

 

PRESCRIPTION 100 :  

Le développement de micro -mobilités (trottinettes électriques, 
hoverboards...) sera accompagné, tout en réfléchissant à leur 
sécurisation et à leur place dans l'espace public (espaces partagés).  

 

PRESCRIPTION 101 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌŕǏƚŕǢǢǏƨƜǢ Ƒī ňǏŖīǢŹƨƜ ŏŕ ǌīǏƎŹƜŮǖ 
ǏŕƑīŹǖ ŕǢ ŏɾīŹǏŕǖ ŏŕ ňƨȂƨŹǢǩǏīŮŕ ɨ ƚǩƑǢŹƚƨŏīƑŕ ɧ ǏŖǌīǏǢŹǖ ǖǩǏ ǢƨǩǢ Ƒŕ 
ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ǌƨǩǏ ǩƜŕ ňƨŵŖǏŕƜňŕ ŏɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ɜ 

- les parkings relais seront aménagés de sorte à être 
facileme nt identifiables, en lien avec des navettes ou lignes 
de transport collectif et reliées à l'offre de mobilité douce à 
travers le  schéma cyclable communautaire  

- les aires de covoiturage / multimodale seront aménagées de 
sorte à être situé es « au plus près » ŏɾǩƜŕ ŮīǏŕ ƨǩ ŏɾǩƜŕ 
ligne de transport collectif et / ou situé es sur les 
interconnexions des principaux axes routiers ou ferroviaires 
vecteurs de nombreux déplacements  

 

PRESCRIPTION 102 :  

§ī ǌǏīǢŹǎǩŕ ŏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ ǌŵȉǖŹǎǩŕ īǩ ǎǩƨǢŹŏŹŕƜ ŕǖǢ ŇŖƜŖŭŹǎǩŕ pour 
la santé et contribue à prévenir la survenue de maladies chroniques. 
Une stratégie transversale pour la promotion des « mobilités actives 
ɷ ŏŕȂǏī ŚǢǏŕ ƚŹǖŕ ŕƜ ǌƑīňŕ ɰŕȈŕƚǌƑŕǖ ŏɾīňǢŹƨƜǖ ɜ ȓƨƜŕǖ ŏŕ 
circulation apaisée, vélo -écoles, Pédibus, aménagement des places 
ŕǢ ŏŕǖ ŕǖǌīňŕǖ ȂŕǏǢǖɝ ɶ ƚīǏňŵīŇŹƑŹǢŖ ɷ ŏɾǩƜ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ȂŖƑƨǖ ŕƜ ƑŹŇǏŕ-
ǖŕǏȂŹňŕɝ īƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏŕǖ ňƨǩǏǖ ŏɾŖňƨƑŕɝ ňīǏǢŕǖ ŏŕ Ǣŕƚǌǖ ŏŕ 
ǌīǏňƨǩǏǖ Ľ ǌŹŕŏ ƨǩ Ľ ȂŖƑƨɞɱɢ 
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ORIENTATION C : Favoriser le 
développement démographique dans 
les centres 

 

Rappel des objectifs du PADD  

ȝɢ ±īŹǢǏŹǖŕǏ Ƒī ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕ ŏīƜǖ un objectif de réduction 
de 30% à minima 

Ȟɢ qƜňŹǢŕǏ Ľ Ƒī ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏŕ ƜƨǩȂŕīǩȈ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ Ľ ƑɾŹƜǢŖǏŹŕǩǏ ŏŕǖ 
enveloppes urbaines  

3. Définir de façon précise la typologie des différents lieux d e vie 
ɰŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖɝ ȂŹƑƑīŮŕǖɝ ŵīƚŕīǩȈɞɱ 

4. Adapter les densités aux enjeux du territoire et promouvoir des 
formes urbaines permettant la performance énergétique  

5. Préserver et valoriser les espaces végétalisés dans le tissu urbain 
(parcs, jardins ŕǢ ŭƨƜŏǖ ŏŕ ƋīǏŏŹƜǖɞɱɝ ǖǩǌǌƨǏǢǖ ŏŕ ŇŹƨŏŹȂŕǏǖŹǢŖ 

 

Le SCoT de Niort Agglo īŭŭŹǏƚŕ ŕǢ ǢǏīŏǩŹǢ ƑɾīƚŇŹǢŹƨƜ de limiter la 
ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕǖ naturels, agricoles et forestiers à 43,5 
hectares par an (toute destination confondue), soit 870  hectares sur 
Ƒī ŏǩǏŖŕ ŏɾīǌǌƑŹňīǢŹƨƜ ŏǩ ì?ƨù ɰȞȜ īƜǖɱɢ ?ŕ ǏȉǢŵƚŕ ŏɾīǏǢŹŭŹňŹīƑŹǖīǢŹƨƜ 
correspond à une réduction de 46ʮ ŏǩ ǏȉǢŵƚŕ ŏɾīǏǢŹŭŹňŹīƑŹǖīǢŹƨƜ ǎǩŕ 
le territoire a connu ces dernières années.  

Ceci ne se fait cependant pas aux dépens du développement du 
territoire ; au contraire cette prise de position forte passe par un 
développement plus maîtrisé, plus cohérent et plus adapté aux enjeux 
identifiés par le territoire et notamment la mise en valeur de ses 
propres ressources, avec en premier lieu le cadr e de vie et une 
adaptation aux nouveaux modes de vie et attentes des populations.  
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Figure DOO 14 :  Compte foncier 2020 -2040 du SCoT de Niort Agglo  

 

 

Objectif 
démographique 
Horizon 20 ans  

Compte foncier  
Habitat sur 20 ans  

Compte foncier  
Economique sur 20 ans  Compte 

foncier 
équipements  

sur 20 ans 

Compte 
foncier 
total  

sur 20 
ans 

 

Dans 
ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ 

urbaine  

En 
extension  

ZAE et 
Commerciale 

(densification)  

ZAE 
(extension 

et 
création)  

Artisanat 
(extension 

et 
création)  % Ha % Ha 

?ǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  7965 40% 85 60% 127 

   30  -  

Communes du 
ňǋǩǏ 

ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 
(Aiffres, 
Bessines, 

Chauray, Sciecq 
et Vouillé)  

2435 40% 56 60% 85 

ùƨǢīƑ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 10 400  40%  141 60%  212 

Communŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ 3 080  35% 55 35% 102 
Communes de proximité  2 520  30% 51 30% 119 

ùƨǢīƑ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ 
communes de proximité  

5 600  33% 106 67% 221 

Niort Agglo  
(Totaux arrondis)  

16 000  36% 247  64% 433  45 95 20  30  870  
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§ɾƨŇƋŕňǢŹŭ ƚīȈŹƚīƑ ŏɾīǏǢŹŭŹňialisation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers , qui se traduit par un "compte foncier" attribué au territoire 
du SCoT, puis aux communes dans le cadre des documents 
ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǖŕƑƨƜ Ƒŕǖ ňǏŹǢŤǏŕǖ ňƨƜǖŹŏŖǏŖǖ ǌǏŖňŖŏŕƚƚŕƜǢɝ Ɯŕ ǌŕǩǢ ŚǢǏŕ 
compris comme un objectif à inscrire obligatoirement dans les 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 

qƑ ǖɾīŮŹǢ ŇŹŕƜ ŏɾǩƜ ƚīȈŹƚǩƚ ǎǩŕ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕǢ Ƒŕǖ 
politiques  ǖɾīǢǢīňŵŕǏƨƜǢ Ľ Ɯŕ ǌīǖ īǢǢŕŹƜŏǏŕɢ 

§ŕ ňƨƚǌǢŕ ŭƨƜňŹŕǏ īǢǢǏŹŇǩŖ ňƨǏǏŕǖǌƨƜŏ Ľ ǩƜŕ ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕǖ 
effective et / ou programmée et non une obligation.  

§ŕǖ ǢŕǏǏīŹƜǖ ŹƜǖňǏŹǢǖɝ ŕƜ ŏŕŵƨǏǖ ŏŕ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕɝ 
ňƨƚƚŕ ȓƨƜŕ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŭǩǢǩǏŕɝ sont considérés, dans les actuels 
et futurs documents locaux de prospective, comme consommant de 
Ƒɾŕǖǌīňŕɝ ƑŕǩǏ īǏǢŹŭŹňŹīƑŹǖīǢŹƨƜ ŖǢīƜǢ ǌǏƨŮǏīƚƚŖŕ Ľ ƑɾŖňŵŖīƜňŕ ŏǩ 
ŏƨňǩƚŕƜǢɢ qƑ ǖɾīŮŹǢ ŏƨƜň ŏŕ ǢŕǏǏīŹƜǖ ǎǩŹ ŹƜǢŤŮǏŕƜǢ Ƒŕ ɥňƨƚǌǢŕ ŭƨƜňŹŕǏɥ 
autorisé même si ces t errains sont encore, lors de leur inscription au 
dƨňǩƚŕƜǢ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ ŏŕ ƜīǢǩǏŕ !ŮǏŹňƨƑŕ ƨǩ ³aturelle.  

§ƨǏǖ ŏŕ ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ ŏǩ ì?ƨùɝ ǩƜ premier ǢǏīȂīŹƑ ŏɾŖȂīƑǩīǢŹƨƜ ŏǩ 
foncier mobilisable au sein des enveloppes urbaines a été mené avec 
les 40 communes  ; ce travail sera actualisé et affiné lors de 
ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ locaux. Ce sont près de 250 
hectares qui ont été recensés en « dent creuse », « possible division 
parcellaire » et « gisement foncier » (+ 5 000 m²). Ce chiffre constitue 
un gisement de référence pour le travail à engager dans les 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ. Il démontre les potentiels réels avant 
extension. Cette approche doit être mesurée par rapport aux effets 
de la rétention foncière par les propriétaires et aux difficultés à mener 
ŏŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾŕƜǖŕƚŇƑŕ īȂŕň ŏŕ ƚǩƑǢŹǌƑŕǖ ǌǏƨǌǏŹŖǢīŹǏŕǖɢ 

Les consommations foncières des activités agricoles ne seront pas 
comptabilisées dans le compte foncier du SCoT. Ainsi, les réserves de 
substitution sont considérées comme des équipements néces saires à 
ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ īŮǏŹňƨƑŕɢ 
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PRESCRIPTION 103 :  

Le prélèvement annuel de terres naturelles, agricoles et forestières 
īǩ ǌǏƨŭŹǢ ŏɾǩƜŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕ ǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖɾŹƜǖňǏŹǢ ŏīƜǖ ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŕ 
réduction de consom ƚīǢŹƨƜ ŏɾŕǖǌīňŕǖ ī ƚŹƜŹƚī ŏŕ ȟȜ% (PADD).  
Cette consommation ne pourra pas excéder 8 70 hectares (toute 
ŏŕǖǢŹƜīǢŹƨƜ ňƨƜŭƨƜŏǩŕɱ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏǩ ì?ƨùɝ ǖƨŹǢ Ƞ3,5 hectares en 
moyenne annuelle.  
!ŭŹƜ ŏɾīǢǢŕŹƜŏǏŕɝ ňŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ ǏŖŏǩňǢŹƨƜ ŏŕ ňƨƜǖƨƚƚīǢŹƨƜ 
ŏɾŕǖǌīňŕǖɝ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ǩǏŇīŹƜ ǖŕ ŭŕǏī ɜ 

- en priorité par la mobilisation du potentiel en enveloppe 
urbaine (renouvellement urbain, comblement des dents 
creuses, mobil isation des logements vacants)  

- en complément en extension urbaine des entités principales   
- ŕȈňŕǌǢŹƨƜƜŕƑƑŕƚŕƜǢ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ȂŹƑƑīŮŕǖɝ Ľ ƑɾŹƜǢérieur de 
ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ 

- ŕƜ Ɯŕ ǌŕǏƚŕǢǢīƜǢ ǌīǖ ƑɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ hameaux et de 
ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŹǖƨƑŖ 

- en conditionnant la construction résidentielle à des objectifs 
de densité et à la réalisation d'ilots de fraicheur (parc, 
espaces verts, ja rdins...) 

- en limitant signi ŭŹňīǢŹȂŕƚŕƜǢ ƑɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ 
ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕǖ ŕǢ ŕƜ ǌǏŹƨǏŹǖīƜǢ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ 
au sein des zones existantes 

- en interdisant la création de nouvelles zones commerciales  
§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǏŕǖǌŕňǢŕǏƨƜǢ Ƒŕ ňƨƚǌǢŕ ŭƨƜňŹŕǏ ŮƑƨŇīƑ 
(cf. figure  14 du DOO) attribué aux différentes composantes de 
ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕɝ ǖīƜǖ ŭƨƜŮŹŇŹƑŹǢŖ ŏŕǖ ǌƨǖǢŕǖ ŵīŇitat, 
équipements et économie et le précisera sur sa période de 
référence.  
La prise en compte de la consommation foncière entre en 
considération  Ľ ǌīǏǢŹǏ ŏŕ ƑɾīǌǌǏƨŇīǢŹƨƜ ŏǩ ì?ƨùɢ 

 

 

 

PRESCRIPTION 104 :  

§ɾƨŇƋŕňǢŹŭ Ľ ŹƜǖňǏŹǏŕ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǖŕǏī 
ŏŖǢŕǏƚŹƜŖ ŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŖƚƨŮǏīǌŵŹǎǩŕ ŭŹȈŖ Ľ ȞȜ īƜǖ ɧ ŕƜ 
y adossant un ensemble de critères (tendance démographique, 
respect de l'organisation territoriale, présence de transports en 
commun, de services).  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 48 :  

La maîtrise de la consommation d'espace risque de générer, à terme, 
une tension sur le foncier. La collectivité devra se prémunir des effets 
de cette tension sur sa capacité à répondre à ses objectifs de 
construction de logements (dont logements sociaux), par la mise en 
place d'une stratégie foncière, voire d'une maîtrise foncière. Un 
travail partenarial avec les opérateurs permettra de proposer de 
nouvelles formes urbaines et d'habitat, répondant à un urbanisme de 
ǎǩīƑŹǢŖɝ ǎǩŕƑƑŕ ǎǩŕ ǖƨŹǢ Ƒī ŏŕǖǢŹƜīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾŵīŇŹǢīǢɢ 
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§ŕ ǌǏŹƜňŹǌŕ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ Ǐŕǌƨǖŕ ǖǩǏ ǩƜŕ ƜƨǢŹƨƜ ňƑŕŭ ɜ 
Ƒɾenveloppe urbaine  (Cf. Figure DOO 16). 

Celle- ci correspond aux parcelles bâties agglomérées significatives 
ŏɾǩƜ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɢ 

>ŹŕƜ ǎǩɾŹƑ ǌǩŹǖǖŕ ŕȈŹǖǢŕǏ ŏŕǖ ǌīǖǖŕǏŕƑƑŕǖ ŕƜǢǏŕ Ƒŕǖ ŏŕǩȈɝ ɶ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ 
urbaine » ne correspond pas aux zones Urbaines (Zones U) classées 
ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜisme actuels (existants ou en cours de 
rédaction) : elles représentent le tissu urbain aggloméré « réel » 
ŕȈŹǖǢīƜǢ Ľ ƑɾŹƜǖǢīƜǢ ù ŏŕ ƑɾŖƑīŇƨǏīǢŹƨƜ ŏǩ ŏƨňǩƚŕƜǢ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ  

§ɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ŇǏǩǢŕ ŕǖǢ ňīƑňǩƑŖŕ Ľ ǌīǏǢŹǏ ŏŕǖ ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ǏŕňŕƜǖŖǖ 
au cadastre lŕ ǌƑǩǖ ǏŖňŕƜǢɝ Ľ ƑɾŕȈňƑǩǖŹƨƜ ɜ 

- des bâtiments à usage autre que « logement » ou « mixte »  
- des structures légères et des dépendances (abri de jardin, 
ŮīǏīŮŕǖɝ ǖŕǏǏŕǖɢɢɢɱ ǖīǩŭ ňŕƑƑŕǖ ŏɾǩƜŕ ǖǩǏŭīňŕ ɰŕƚǌǏŹǖŕ īǩ ǖƨƑɱ ŏŕ 
plus de 50 m²  

- ŏŕǖ ŇĴǢŹƚŕƜǢǖ ŏɾǩƜŕ ǖǩǏŭīňŕ (emprise au sol) inférieure à 20 
m² (seuil de la Déclaration préalable)  

Une bande tampon (« buffer ») de 25 mètres est ensuite projetée 
autour des bâtiments conservés (autrement appelés « bâtiments 
significatifs »), puis ces tampons sont fusionnés pour con stituer les 
différentes enveloppes (deux bâtiments distants de plus de 50 mètres 
ne peuvent donc pas faire partie de la même enveloppe , sauf 
exception traité e au cas par cas). 

- §ŕǖ ǌǏƨƋŕǢǖ ŏɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ īǩǢƨǏŹǖŖǖ ƨǩ ŕƜ ňƨǩǏǖ ɰŕƜ ƑŹŕƜ īȂŕň 
ƑɾŵīŇŹǢīǢɱɝ ƚŚƚŕ ŕƜ ƑɾīŇǖŕƜňŕ ŏŕ ŇĴǢŹ ǖƨƜǢ ňƨƚǌǢīŇŹƑŹǖŖǖ 
comme des enveloppes. Il est possible que des enveloppes « 
non significatives » soient ainsi reliées à des enveloppes 
ǖŹŮƜŹŭŹňīǢŹȂŕǖ ǌīǏ Ƒŕ ŇŹīŹǖ ŏɾǩƜ ƑƨǢŹǖǖŕƚŕƜǢ ŕƜ ňƨǩǏǖ ŏŕ 
viabilisation, par exemple.  

- Les infrastruc tures et services urbains de plein air (terrains de 
sport, espaces verts, cimetières...) sont aussi ajoutés aux 
enveloppes. 

- §ŕǖ ɶ ǢǏƨǩǖ ɷ ŏīƜǖ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǖƨƜǢ ǖǩǌǌǏŹƚŖǖ ǖɾŹƑǖ ƨƜǢ ǩƜŕ 
superficie inférieure à 1 ha (10 000 m²). Ils pourront être 
comptabilisé s dans le potentiel de développement du territoire.  

À ce titre, une commune peut comporter une seule enveloppe urbaine 
principale et plusieurs enveloppes urbaines complémentaires.  

 

PRESCRIPTION 105 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŖŭŹƜŹǏƨƜǢ ŕǢ cartographieront les 
enveloppes urbaines de chaque commune en se référant à la 
méthodologie décrite dans le SCoT.  

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-4-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



- 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ς 
 

  

SCoT de Niort Agglo  78 

 

PRESCRIPTION 106 :  

Au minimum 40ʮ ŏŕǖ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ƜŖňŕǖǖīŹǏŕǖ Ľ ƑɾīňňǩŕŹƑ ŏŕ Ƒī 
population seront réalisés dans les enveloppes urbaines  dans les 
ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏŕ ³ŹƨǏǢ ŕǢ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ɰ!ŹŭŭǏŕǖɝ >ŕǖǖŹƜŕǖɝ 
Chauray, Sciecq et Vouillé)  ɧ ȟȡʮ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ 
30% dans les communes de proximité.  

 

Organisation territoriale  Part des logements 
réalisée dans les 

enveloppes urbaines  
?ǋǩǏ 
ŏɾ!ŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  40% 

?ƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ 
d'agglomération 
(Aiffres, Bessines, 
Chauray, Sciecq et 
Vouillé) 

40% 

ùƨǢīƑ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 40%  

?ƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ 35% 

Communes de proximité  30% 

ùƨǢīƑ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ ŏŕ 
proximité  33% 

Niort Agglo  36% 
Figure DOO 15 ɜ âīǏǢ ŏŕǖ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ǏŖīƑŹǖŖǖ ŏīƜǖ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ 

ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ 

 

PRESCRIPTION 107 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǏŕňŵŕǏňŵŕǏƨƜǢ ƑɾƨǌǌƨǏǢǩƜŹǢŖ 
ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŏŕƜǢǖ ňǏŕǩǖŕǖɝ la densification des enveloppes 
urbaines existantes, la réutilisation des friches  urbaines et 
ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ȂīňīƜǢǖ ǌǏŖīƑīŇƑŕƚŕƜǢ Ľ ǢƨǩǢ ňŵƨŹȈ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ 
enveloppes urbaines, quelle que soit leur destination.  
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Figure DOO 16 : âǏŹƜňŹǌŕ ŏŕ ƑɾŹŏŕƜǢŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏŕǖ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ 
urbaines du SCoT de Niort Agglo   
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PRESCRIPTION 108 :  

§ƨǏǖǎǩŕ ƑɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖ ǖŕǏī ƜŖňŕǖǖīŹǏŕɝ ŏīƜǖ 
le cadre des limites de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers  fixée par le DOO, elle devra faire l'objet d'une 
programmation justifiée, basée sur des critères, au regard de 
l'évolution des besoins.  

Les critères seront notamment les suivants :  

- ǩƜŕ ŖǢǩŏŕ ŏŕǖ ǌƨǢŕƜǢŹīƑŹǢŖǖ ŏŕ ŏŕƜǖŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏŕ Ƒɾenveloppe 
urbaine existante en secteurs équipés et desservis est 
réalisée 

- ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ īǩǏī ŏŖƚƨƜǢǏŖ ǎǩɾŕƑƑŕ ƚŕǢ ŕƜ ǋǩȂǏŕ Ƒŕǖ īňǢŹƨƜǖ 
ƜŖňŕǖǖīŹǏŕǖ Ľ ƑɾǩǢŹƑŹǖīǢŹƨƜ ŏŕ ǖŕǖ ǌƨǢŕƜǢŹŕƑǖ ŹŏŕƜǢŹŭŹŖǖ ŏīƜǖ 
ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ŕȈŹǖǢīƜǢŕɝ ŕǢ ǌǏŖňŹǖŕra les éventuelles 
dŹŭŭŹňǩƑǢŖǖ ǏŕƜňƨƜǢǏŖŕǖ ŏīƜǖ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ɰǌƨǢŕƜǢŹīƑŹǢŖǖ 
en zone urbaine non mobilisables en raison de contraintes 
ǎǩŹ ǌŕǩȂŕƜǢ ŚǢǏŕ ƑŹŖŕǖ Ľ ƑɾīŇǖŕƜňŕ ŏŕ ƚīžǢǏŹǖŕ ŭƨƜňŹŤǏŕɝ Ƒī 
ǏŖǢŕƜǢŹƨƜ ŭƨƜňŹŤǏŕ ŏŕǖ ǌǏƨǌǏŹŖǢīŹǏŕǖɝ ƑɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕ 
ŏŕ ƑɾƨǌŖǏīǢŹƨƜ ŏŹfficile à atteindre en raison du coût du 
ŭƨƜňŹŕǏɞɱ 

- Ƒī ǌǏŹǖŕ ŕƜ ňƨƚǌǢŕ ŏŕ Ƒī ǌǏŖǖŕƜňŕ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ īŮǏŹňƨƑŕǖ ŕǢ Ƒī 
bonne adéquation entre projet urbain et pérennité de 
ƑɾŕȈǌƑƨŹǢīǢŹƨƜ 

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ƑƨňīǩȈ ŏŕȂǏƨƜǢ īȂƨŹǏ ǩƜŕ ŕȈŹŮŕƜňŕ 
importante  :  

- dans la localisation de leurs extensions urbaines,  
- leur qualité architecturale, paysagère et environnementale , 
- les transitions à opérer entre les bourgs existants et les 

espaces agricoles et naturels limitrophes.  

Des coupures vertes devront y être maintenu es pour éviter 
ƑɾŖǢīƑŕƚŕƜǢ ǩǏŇīŹƜɢ 

 

PRESCRIPTION 109 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŕǏƨƜǢ des friches urbaines et les 
ŹƜǖňǏŹǏƨƜǢ ŏīƜǖ ǩƜŕ ǏŖŭƑŕȈŹƨƜ ŏɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ǌƨǩǏ ǏŕƚƨŇŹƑŹǖŕǏ ňŕǖ 
ŕƜǖŕƚŇƑŕǖ ŭƨƜňŹŕǏǖ īǩ ǖŕŹƜ ŏɾǩƜŕ ǖǢǏīǢŖŮŹŕ ŏɾǩǖīŮŕǖ ŏīƜǖ Ƒŕǖ 
enveloppes urbaines. 
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Chacune des communes est constituée de différents espaces de vies 
(centre -ville ou centre -ŇƨǩǏŮɝ ŏɾǩƜ ƨǩ ǌƑǩǖŹŕǩǏǖ ȂŹƑƑīŮŕǖɝ ŏŕ 
ŵīƚŕīǩȈɞɱɝ ňŕ ǎǩŹ ŹƚǌƑŹǎǩŕ ǩƜ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŹŭŭŖǏŕƜňŹŖ tenant 
compte  des fonctions de chacune des enveloppes bâties.  

- Les entités principales  
LƑƑŕǖ ŏŖǖŹŮƜŕƜǢ ǢƨǩǢŕ ŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ňƨƚǌƨǖŖŕ ŏɾīǩ ƚƨŹƜǖ 
30 habitations. Elles sont desservies par le réseau routier 
principal de la commune et accueillent la plupart du temps un 
ƨǩ ǌƑǩǖŹŕǩǏǖ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖɝ ňƨƚƚŕǏňŕǖ ƨǩ ǖŕǏȂŹňŕǖ ŏɾŹƜǢŖǏŚǢ 
général. 

- Les villages 
Le village est un ensemble bâti dense, composé a minima 
ŏɾǩƜŕ ŏŹȓīŹƜŕ ŵīŇŹǢīǢŹƨƜǖɢ qƑ ŕǖǢ ǖǢǏǩňǢǩǏŖ īǩǢƨǩǏ ŏɾǩƜ Ɯƨȉīǩ 
īƜňŹŕƜɝ ŖȂŕƜǢǩŕƑƑŕƚŕƜǢ ňƨƚǌƨǖŖ ŏɾŕǖǌīňŕǖ ǌǩŇƑŹňǖ ňƨƑƑŕňǢŹŭs 
ƚīŹǖ ŏŖǌƨǩǏȂǩǖ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ɰňƨƚƚŕǏňŕǖɝ ǖŕǏȂŹňŕǖɢɢɢɱɢ 

- Lŕǖ ŵīƚŕīǩȈ ŕǢ ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŹǖƨƑŖ 
qƑǖ ǏŕŮǏƨǩǌŕƜǢ ƑɾŕƜǖŕƚŇƑŕ ŏŕǖ ŭƨǏƚŕǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ǖŹǢǩŖŕǖ ŕƜ 
ŏŕŵƨǏǖ ŏŕǖ ŕƜǢŹǢŖǖ ǌǏŹƜňŹǌīƑŕǖ ŕǢ ŏŕǖ ȂŹƑƑīŮŕǖ ŏɾǩƜŕ ňƨƚƚǩƜŕɢ 
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Figure DOO 17 : Définition des entités principales, des villages , ŏŕǖ ŵīƚŕīǩȈ ŕǢ ŏŕ ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŹǖƨƑŖ du SCoT de Niort Agglo 
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PRESCRIPTION 110  :  

Les possibilités de construction sont ainsi réparties.  

­ Dans les entités principales  : ǌƨǖǖŹŇŹƑŹǢŖ ŏɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕ 
ƑɾǩǏŇīƜŹǖīǢŹƨƜ ŕƜ ŏŕŵƨǏǖ ŏŕ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ 

­ Dans les villages : possibilité de nouvelles constructions à 
ƑɾŹƜǢŖǏŹŕǩǏ ŏŕ ƑɾŕƜȂŕƑƨǌǌŕ ǩǏŇīŹƜŕ ɰìùL?!§ ɜ ìŕňǢŕǩǏ ŏŕ ùīŹƑƑŕ 
ŕǢ ŏŕ ?īǌīňŹǢŖ ŏɾ!ňňǩŕŹƑ §ŹƚŹǢŖŕɱ 
Les nouvelles constructions dans les villages seront 
autorisées à titre exceptionnel sous réserve de ne pas 
ňƨƚǌǏƨƚŕǢǢǏŕ ƑɾīňǢŹȂŹǢŖ īŮǏŹňƨƑŕ ƨǩ ŭƨǏŕǖǢŹŤǏŕɝ ǎǩŕ Ƒŕ ȂŹƑƑīŮŕ 
ǖƨŹǢ ŏŕǖǖŕǏȂŹ ǌīǏ ƑɾīǖǖīŹƜŹǖǖŕƚŕƜǢ collectif ou que les terrains 
ǖƨŹŕƜǢ ŕƜ ňīǌīňŹǢŖ ŏɾīňňǩŕŹƑƑŹǏ ǩƜ assainissement autonome 
et que les accès y soient sécurisés. 
§ŕǖ ȂŹƑƑīŮŕǖ Ɯŕ ǌŕǩȂŕƜǢ ǖɾŖǢŕƜŏǏŕ īǩ-delà des limites 
existantes. Les contours stricts de ces zones devront être 
ŏŖƑŹƚŹǢŖǖ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 

­ EīƜǖ Ƒŕǖ ŵīƚŕīǩȈ ŕǢ ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŹǖƨƑŖ ɜ ǩniquement 
développement et aménagemen t des constructions 
existantes  
§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ňƑīǖǖŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ŵīƚŕīǩȈ ŕǢ 
ƑɾŵīŇŹǢīǢ ŹǖƨƑŖ ŕƜ ȓƨƜŕ !ŮǏŹňƨƑŕ ƨǩ ³īǢǩǏŕƑƑŕɢ  
Les constructions neuves principales y seront interdites, à 
ƑɾŕȈňŕǌǢŹƨƜ ŏŕǖ ňƨƜǖǢǏǩňǢŹƨƜs à vocation agricole et 
ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ňƨƑƑŕňǢŹŭǖɢ §ɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢɝ Ƒī ǏŖŭŕňǢŹƨƜ ŕǢ Ƒŕǖ 
extensions mesurées des habitations existantes seront 
encadrées. 

EɾīǩǢǏŕ ǌīǏǢɝ ŏɾīǩǢǏŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ ŹǖƨƑŖŕǖ ŏīƜǖ Ƒɾŕǖǌīňŕ ǏǩǏīƑ ɰňīǏǏŹŤǏŕǖ 
et autres activités, sites de loi ǖŹǏǖ ŕǢ ŏɾŵŖŇŕǏŮŕƚŕƜǢǖ ǢƨǩǏŹǖǢŹǎǩŕǖɝ 
īŹǏŕ ŏɾīňňǩŕŹƑ ŏŕǖ ŮŕƜǖ ŏǩ ȂƨȉīŮŕɝ ǖŹǢŕǖ ŏŕ ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾŖƜŕǏŮŹŕs 
renouvelables ...) nécessiteront un classement en STECAL pour le 
maintien et le développement limité de ces activités.  

§ɾŕȈǢŕƜǖŹƨƜ ŏŕǖ īňǢŹȂŹǢŖǖ économiques existantes hors ZAE 
(entreprises « isolées ») devra être raisonnable , limitée et 
conditionnée à une accessibilité routière adéquate. Une 
relocalisation des dites entreprises en ZAE pourra être proposée.  

qƑ ǏŕȂŹŕƜŏǏī īǩȈ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏŕ justifier les STECAL 
retenus et leur nécessité dans les conditions ci - dessus, ainsi que 
leur caractère exceptionnel.  
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!ŭŹƜ ŏɾŖňƨƜƨƚŹǖŕǏ Ƒŕǖ ǏŕǖǖƨǩǏňŕǖ ŭƨƜňŹŤǏŕǖɝ Ƒŕ ì?ƨù ŭŹȈŕ ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ 
de densité brute moyenne applicable aux surfaces pour la produc tion 
ŏŕǖ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ŏīƜǖ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 

Calcul de la densité  

§ī ŏŕƜǖŹǢŖ ŏɾǩƜŕ ƨǌŖǏīǢŹƨƜ ǖɾŕȈǌǏŹƚŕ ǌīǏ Ƒŕ ƜƨƚŇǏŕ ŏŕ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ 
ǏīǌǌƨǏǢŖ Ľ Ƒī ǖǩǏŭīňŕ ǢƨǢīƑŕ ŏŕ ƑɾƨǌŖǏīǢŹƨƜɢ 

Les espaces pris en compte sont  :  

-  les voiries 

-  les espaces publics et espaces verts de proximité  

-  ainsi que les réseaux et collecte des eaux pluviales et bassins 
internes au quartier  

Les espaces exclus sont : 

-  les espaces réservés à des équipements ou espaces publics à 
rayonnement inter quartiers et / ou communal et / ou i ntercommunal 
(par exemple voiries inter quartiers, parcs urbains, grands espaces 
sportifs, culturels ou de loisirs)  

-  Ƒŕǖ ŕǖǌīňŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ŖňƨƜƨƚŹǎǩŕǖ ǖīǩŭ ŇĴǢŹƚŕƜǢ ƚŹȈǢŕ ŵīŇŹǢīǢ ɨ 
commerce / artisanat  

-  les espaces rendus réglementairement inconstructi bles (par 
exemple : zones humides, loi Barnier, Espaces Boisés Classés) 

-  les espaces bâtis existants hors opération  

-  les bassins de rétention des eaux pluviales à vocation inter secteur 
(correspondant à au moins deux opérations de 5 000 m² de surface 
de plancher minimum chacune  

 

 

Figure DOO 18 : Principe de calcul de la densité  du SCoT de Niort Agglo  
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Pour cela, afin de prendre en compte leur différence de potentiel, le 
ì?ƨù ŏŹǖǢŹƜŮǩŕ ³ŹƨǏǢɝ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ Ƒŕǖ 
ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ et les communes de proximité.  

Ces différences reposent à la fois sur les fonctions des espaces, 
ƑɾƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ǌǏƨƋŕǢŖ ŕǢ Ƒŕ ǏƬƑŕ ňƨƜŭŖǏŖ Ľ ňŵīňǩƜɢ 

§ŕ ǌƨŹŏǖ ǏŕǌǏŖǖŕƜǢŖ īǩƋƨǩǏŏɾŵǩŹ ŕǢ ŏīƜǖ ȞȜ īƜǖ ǌīǏ Ƒŕ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ īȂŕň ǩƜ ƨŇƋŕňǢŹŭ ŏɾaccueil de 65% de la population 
ƜƨǩȂŕƑƑŕɝ ƑɾŕƜŮīŮŕ ŏīƜǖ ǩƜ ǌǏƨňŕǖǖǩǖ ȂŕǏǢǩŕǩȈ īǩ ǏŕŮīǏŏ ŏŕ Ƒī 
présence des équipements et services majeurs du territoire (emplois, 
ǖīƜǢŖɝ ňǩƑǢǩǏŕɝ ƚƨŇŹƑŹǢŖɞɱɢ 

À titre exceptionnel et si des dents creuses identifiées en envel oppe 
urbaine principale sont impactées , pour tout ou partie , par un ou 
plusieurs des cas suivants  (espaces rendus réglementairement 
ŹƜňƨƜǖǢǏǩňǢŹŇƑŕǖɝ ȓƨƜŕǖ ŵǩƚŹŏŕǖɝ ƑƨŹ >īǏƜŹŕǏɝ L>?ɝ ǌŕƜǢŕɞɱ et que la 
production de logements en enveloppe urbaine principale  ǖɾŕƜ ǢǏƨǩȂŕ 
ŭƨǏǢŕƚŕƜǢ ƑŹƚŹǢŖŕɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌƨǩǏǏƨƜǢ ŏŖǏƨŮŕǏ Ľ Ƒī 
règle de la densité moyenne. Cette dérogation devra être justifiée.  

ìŹ ƑɾŹƚǌƨǖǖŹŇŹƑŹǢŖ ǢŕňŵƜŹǎǩŕ ŕǖǢ ƋǩǖǢŹŭŹŖŕɝ Ƒī ǏŤŮƑŕ ŏŕ ŏŕƜǖŹǢŖ ƚƨȉŕƜƜŕ 
Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕ Ƒī ǌīǏňŕƑƑŕ ǌƨǩǏǏī ŚǢre adaptée tout en respectant les 
autres dispositions du DOO. 

PRESCRIPTION 111 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹƜǖňǏŹǏƨƜǢ ǩƜ ƨŇƋŕňǢŹŭ ŏŕ ŏŕƜǖŹǢŖ 
ƚƨȉŕƜƜŕ ŇǏǩǢŕ ǌƨƜŏŖǏŖŕ ŏŕ Ȟȝ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ Ľ ƑɾŵŕňǢīǏŕ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏŕ 
Niort Agglo, qui se déclinera en fonction de l ɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ 
territoriale (Cf. figure 19 du DOO).  

qƑ ǖɾīŮŹǢ ŏɾǩƜŕ ŏŕƜǖŹǢŖ ƚƨȉŕƜƜŕ ǎǩŹ ǌƨǩǏǏīɝ ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ Ƒī 
morphologie urbaine locale, être dépassée ou minorée.  

Cette densité moyenne signifie donc que ces densités pourront 
ȂīǏŹŕǏ ŏɾǩƜ ǖŕňǢŕǩǏ Ľ Ƒɾīǩtre sur une même commune . 

Une densité minimale par OAP sera mise en place dans les 
ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 

Organisation territoriale  Densité moyenne  
minimum  

(en logts / ha)  

?ǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 

Niort  28 

?ƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ 
d'agglomération (Aiffres, 
Bessines, Chauray, Sciecq 
et Vouillé)  

18 

?ƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ 16 

Communes de proximité  12 

Niort Agglo  21 
Figure DOO 19 : Les densités moyennes du SCoT de Niort Agglo  

ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ ǢŕǏǏŹǢƨǏŹīƑŕ 
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PRESCRIPTION 112 :  

Dans les zones Urbaines (hors secteur OAP), un projet 
(construction) sur une surface de plus de 2500 m² ne pourra pas 
ǌǏŖǖŕƜǢŕǏ ǩƜŕ ŏŕƜǖŹǢŖ ŹƜŭŖǏŹŕǩǏŕ Ľ ȝȞ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ Ľ ƑɾŵŕňǢīǏŕɝ ǖīǩŭ 
impossibilité majeure démontrée (exemple : espaces rendus 
réglementairement inconstruct ibles : zones humides, loi Barnier, 
L>?ɝ ǌŕƜǢŕɞɱɢ ?ŕ ňīƑňǩƑ ǖŕ ŭŕǏī ǌīǏ ǩƜŹǢŖ ŭƨƜňŹŤǏŕɢ 

 

PRESCRIPTION 113 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŏƨƜƜŕǏƨƜǢ ǩƜŕ ŏŖňƑŹƜīŹǖƨƜ ǌƑǩǖ ǌǏŖňŹǖŕ 
ŏŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ ŏŕƜǖŹǢŖɢ qƑ ǖɾīŮŹǢ ŖŮīƑŕƚŕƜǢ ŏŕ ǢŕƜŹǏ ňƨƚǌǢŕ ŏŕǖ 
capacités de desserte en réseaux, des acquisitions foncières, de la 
localisation des extensions. La difficulté à mobiliser ou acquérir des 
terrains (dureté foncière) est à considérer, en particulier en zone 
rurale où la pression urbaine est moindre.  

PRESCRIPTION 114 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕƜňƨǩǏīŮŕǏƨƜǢ Ƒŕ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏŕ 
nouvelles formes urbaines, architecturales et innovantes, prenant 
en compte non seulement la performance énergétique, mais aussi 
ǩƜŕ ƚŕŹƑƑŕǩǏŕ ǎǩīƑŹǢŖ īǏňŵŹǢŕňǢǩǏīƑŕ ŕǢ ƑɾīŏīǌǢīǢŹƨƜ īǩ ňŵīƜŮŕƚent 
climatique.  

!ŹƜǖŹɝ ŹƑ ǖɾīŮŹǏī ŏŕ ǌǏŕƜŏǏŕ ŕƜ ňƨƚǌǢŕɝ ǖŹ ƜŖňŕǖǖīŹǏŕɝ ŏīƜǖ ǢƨǩǢŕǖ Ƒŕǖ 
opérations de logements neufs et de réhabilitation du parc de 
logements existants, les critères suivants :  

- ƑɾƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒī ƑƨňīƑŹǖīǢŹƨƜ ŏǩ ƑƨŮŕƚŕƜǢ ŏīƜǖ Ƒī ǌīǏňŕƑƑŕɝ 
la mitoyenneté et la forme du logement  

- la performance énergétique du logement et la qualité des 
ƚīǢŖǏŹīǩȈ ǩǢŹƑŹǖŖǖ ɰŕƜ ǌǏŹȂŹƑŖŮŹīƜǢ ǖŹ ǌƨǖǖŹŇƑŕ ƑɾǩǢŹƑŹǖīǢŹƨƜ 
locale) 

- Ƒī ǏīǢŹƨƜīƑŹǖīǢŹƨƜ ŕǢ ƑɾīƚŖƜīŮŕƚŕƜǢ ŏŕ Ƒī ȂƨŹǏŹŕ ŕǢ ŏǩ 
stationnement  

- la qualité et le tra itement des espaces publics et privatifs  
- la prise en compte du paysage (intégration, entrées de ville 

ou de bourg et franges urbaines), de la biodiversité et des 
corridors écologiques, de la gestion des eaux usées, 
pluviales et du tri des déchets  
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RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 49 :  

L'urbanisation dans le tissu existant constitue une démarche 
complexe qui suggère un accompagnement renforcé des communes, 
sur les plans techniques, opérationnels (outils d'aménagement), 
ŭŹƜīƜňŹŕǏǖɞ ?ŕǢǢŕ ŏŖƚīrche est également plus exigeante en matière 
de qualité des opérations : respect du patrimoine environnant, 
nécessité de densité... Une ingénierie de conseil, auprès des 
communes et / ou opérateurs, serait à proposer dès la phase de pré -
instruction de leur s démarches ou procédures d'aménageme nt 
(études, Permis d'aménager, Permis de construire...).  
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ORIENTATION D : Développer une 
ǌƨƑŹǢŹǎǩŕ ŏɾŵīŇŹǢīǢ ŕƜ īŏŖǎǩīǢŹƨƜ īȂŕň 
les besoins 

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Soutenir et développer la réhabilitation du parc ancien (public et 
ǌǏŹȂŖɱ ŭīȂƨǏīŇƑŕ Ľ ƑɾŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢ ŕǢ Ľ Ƒī ǖīƜǢŖ 

2. Assurer la fluidité des parcours résidentiels grâce à une offre 
diversifiée  

3. Assurer une solidarité envers toutes les catégories de personnes et 
de ménages 

 

§ɾƨŭŭǏŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕ ŕƜ logements doit être diversifiée pour permettre au 
ǌƑǩǖ ŮǏīƜŏ ƜƨƚŇǏŕ ŏŕ ȂŹȂǏŕɝ ŏɾƨňňǩǌŕǏ ŏŕǖ ŕƚǌƑƨŹǖɝ ŏɾŕƜ ňǏŖŕǏɝ ŕǢ 
ŏɾīňňǩŕŹƑƑŹǏ ǩƜŕ ǌƨǌǩƑīǢŹƨƜ ǏŕƜƨǩȂŕƑŖŕɢ qƑ ǖɾīŮŹǢ ŏɾīǖǖǩǏŕǏ ǩƜ ǌīǏňƨǩǏǖ 
résidentiel accessible à tous.  

Le diagnostic a fait apparaître la p ǏŖǖŕƜňŕ ŏɾǩƜ ǌīǏň ŏŕ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ 
ancien vieillissant, notamment dans les centres -bourgs. Par ailleurs, 
les nouvelles populations accueillies chaque année recherchent 
également un habitat très qualitatif proche des standards des 
métropoles ǎǩɾŹƑ conviendra de  satisfaire.  

PRESCRIPTION 115 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ īǩ ǢǏīȂŕǏǖ ŏŕ ƑŕǩǏǖ ¾!â ŕǢ ŏŕ ƑŕǩǏ 
ǏŤŮƑŕƚŕƜǢɝ ŭīňŹƑŹǢŕǏƨƜǢ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏŕǖ ƨǌŖǏīǢŹƨƜǖ ŏŕ 
ǏŖŵīŇŹƑŹǢīǢŹƨƜ ŏǩ ǌīǏňɝ ƜƨǢīƚƚŕƜǢ ŕƜ ǖɾīǌǌǩȉīƜǢ ǖǩǏ Ƒɾ¾ǌŖǏīǢŹƨƜ 
Programmée d' Amélioration de l' Habitat, volet Renouvellement 
urbain (OPAH-RU). 

 

PRESCRIPTION 116 :  

Le PLH organisera la production de logements locatifs aidés par 
ƑɾLǢīǢɝ ǌǏŹƨǏŹǢīŹǏŕƚŕƜǢɝ ǖǩǏ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ɶ ƑƨŹ ìåþ ɷ ɰ³ŹƨǏǢɝ !ŹŭŭǏŕǖɝ 
Chauray) et communes en capacité de le devenir (Voui llé, Echiré), 
Ƒŕ ňǋǩǏ ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ Ƒŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕɢ  

Concernant les communes de proximité, le PLH encadrera la 
ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ǏŤŮƑŕǖ ƑŹŖŕǖ Ľ ƑɾƨŭŭǏŕ ŏŕ ƚƨŇŹƑŹǢŖɝ ŏŕ 
ǖŕǏȂŹňŕǖɝ ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖɢ qƑ ǖŕǏī ǌǏŹǖ ŕƜ ňƨƚǌǢŕ ƑɾƨǏŮīƜŹǖīǢŹƨƜ 
territoriale pour proposer une offre de logement social équilibrée.  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ Ƒŕǖ ¾!âɝ ƨǏŮīƜŹǖŕǏƨƜǢ Ƒī 
ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏŕ ƑƨŮŕƚŕƜǢǖ ƑƨňīǢŹŭǖ īŹŏŖǖ ǌīǏ ƑɾLǢīǢɝ ǌǏŹƨǏŹǢīŹǏŕƚŕƜǢ 
sur les communes « loi SRU » (Niort, Aiffres, Chauray) et les  
communes en capacité de le devenir (à ce jour Vouillé, Echiré et 
ǖƨǩǖ ǏŖǖŕǏȂŕ ŏɾŹƜǢŖŮǏīǢŹƨƜ ŏŕ ƜƨǩȂŕƑƑŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖɱɝ īŭŹƜ ŏɾŚǢǏŕ 
conforme aux objectifs et obligations de chacun.  

Pour mémoire, le taux est de 20% au regard de la législation en 
vigueur à la date d'approbation du SCoT. 
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RECOMMANDATION ET MESURE Eɾ!??¾±â!e³L±L³ù ȡ0 :  

Des actions ayant pour objet la réhabilitation du parc de logements 
anciens, ainsi que la lutte contre les logements vacants, insalubres ou 
indécents seront développées.  

A noter  : Niort Agglo a mis en place le Permis de louer sur un secteur 
de Niort.  
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 51 :  

Le renouvellement du parc de logements et la résorption de la 
vacance sera encouragée. Ce travail s'inscrira dans le Programme 
§ƨňīƑ ŏŕ ƑɾmīŇŹǢīǢ ɰâ§mɱ ŕǢ ǖɦīǌǌǩŹŕǏī ǖǩǏ ǩƜ ǌǏŹƜňŹǌŕ ŏɦŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ 
d'accompagnement des communes au changement progressif de 
modèle. La mobilisation des fonciers disponibl es au sein de 
l'enveloppe urbaine, se fera en "intelligence de projet" dans le cadre 
d'une collaboration commune / EPCI et porteur de projet. Le PLH en 
cours est basé sur une hypothèse de résorption de la vacance de 30 
logements par an. Cet objectif a été pris en compte sur la période 
prospective à 20 ans. Toutefois, chaque PLH étant constitué pour une 
période de 6 ans, ce chiffre moyen sur 20 ans, pourra être revu voire 
intensifié en fonction de chaque période de référence.  
 

 

RECOMMANDATION ET MESURE Eɾ!??¾±â!e³L±L³ù ȡȞ : 

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɝ Ľ ǢǏīȂŕǏǖ Ƒŕǖ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŕǢ ƨǏŹŕƜǢīǢŹƨƜǖ ŏǩ 
â§mɝ ǌīǏǢŹňŹǌŕǏƨƜǢ īǩ ŏŖȂŕƑƨǌǌŕƚŕƜǢ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŕƜ īňňŕǖǖŹƨƜɝ 
prioritairement dans le parc ancien, afin de promouvoir une 
attractivité du patrimoine existant.  
 

 

La ŏŹȂŕǏǖŹŭŹňīǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾƨŭŭǏŕ Ɯŕ ňƨƜǖŹǖǢŕ ǌīǖ ǖŹƚǌƑŕƚŕƜǢ Ľ ŹƜǢǏƨŏǩŹǏŕ 
des logements à vocation sociale. Elle doit prendre en compte plus 
ǌīǏǢŹňǩƑŹŤǏŕƚŕƜǢ ƑɾŖȂƨƑǩǢŹon des tailles des logements en fonction des 
besoins des familles et de leurs performances éner gétiques, et surtout 
ŏŕ ƑɾīňňŤǖ ŭīňŹƑŕ īǩȈ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ǌǩŇƑŹňǖɝ īǩȈ ǢǏīƜǖǌƨǏǢǖ ŕƜ ňƨƚƚǩƜ 
ŕǢ īǩȈ ňƨƚƚŕǏňŕǖ ŏŕ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖɢ §ŕǖ ŭƨǏƚŕǖ ŏɾŵīŇŹǢīǢ ŏƨŹȂŕƜǢ ŚǢǏŕ 
adaptées aux besoins et aux territoires dans lesquelles elles 
ǖɾŹƜǖňǏŹȂŕƜǢɢ 

Le parc ainsi développé réǌƨƜŏǏī īǩȈ ŇŕǖƨŹƜǖ ŏɾīňňǩŕŹƑ ŏŕǖ īňǢŹŭǖ ŕƜ 
lien avec le développement des filières économiques dont notamment 
Ƒŕ ƜǩƚŖǏŹǎǩŕɝ ƑɾŹƜŏǩǖǢǏŹŕɢɢɢ 

PRESCRIPTION 117 :  

LƜ ǖɦīǌǌǩȉīƜǢ ǖǩǏ Ƒŕ â§mɝ Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ 
īňňƨƚǌīŮƜŕǏƨƜǢ Ƒī ǌǏƨŏǩňǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ŏŕ logements 
diversifiée, attractive et adaptée en proposant  :  

- des logements aidés pour les publics les plus fragiles  
- des programmes de qualité pour créer des logements en 

accession à la propriété ou en location  

La localisation de ces logements sera priorisée  au sein des 
ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɦīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ ŕǢ ŏŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɦŖǎǩŹƑŹŇǏŕɝ 
à proximité des équipements et des services.  

 

PRESCRIPTION 118 :  

Le PLH déterminera des objectifs pour une production diversifiée 
de logements qui pourront préciser les caractéri stiques de ces 
logements, notamment en termes de statut d'occupation et de 
taille. Ces objectifs seront ensuite déclinés dans les documents 
ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕɢ 
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PRESCRIPTION 119 :  

En s'appuyant sur le PLH, Niort Agglo accompagnera la production 
ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ adaptée à toutes les catégories de personnes et de 
ménages, notamment :  

- Jeunes (hébergement collectif, logement individuel)  
- Séniors (hébergement collectif avec service ou non, 

maintien à domicile)  
- eŕƜǖ ŏǩ ȂƨȉīŮŕ ɰǖŖŏŕƜǢīǏŹǖīǢŹƨƜɝ īŹǏŕ ŏɾīňňǩŕŹƑɝ ǢŕǏǏīŹƜǖ 

familiaux, grand passage)  

 

PRESCRIPTION 120  :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ňƨƜǢǏŹŇǩŕǏƨƜǢ Ľ ŭƨǏƚǩƑŕǏ ǩƜŕ ǖǢǏīǢŖŮŹŕ 
et des dispositions favorables à la mixité fonctionnelle, 
ŹƜǢŕǏŮŖƜŖǏīǢŹƨƜƜŕƑƑŕɝ Ľ ƑɾīňňŕǖǖŹŇŹƑŹǢŖ ŏŕǖ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢǖ ŕǢ ǖŕǏȂŹňŕǖɝ 
à la satisfacti ƨƜ ŏŕ Ƒī ŏŕƚīƜŏŕ ŕƜ ŵŖŇŕǏŮŕƚŕƜǢǖɝ ŕǢ ŏɾǩƜŕ ƚīƜŹŤǏŕ 
générale à la réponse aux besoins du vieillissement de la population.  

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 53 :  

Le développement de produits adaptés aux revenus et aux tranches 
d'âge des ménages sera encouragé afin de fluidifier leurs parcours de 
vie. 
 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 54 :  

§ŕǖ ǌǏŹƜňŹǌŕǖ ŏɾŵīŇŹǢīǢ ŭīȂƨǏīŇƑŕ Ľ Ƒī ǖīƜǢŖ ǖŕǏƨƜǢ ǏŕňŵŕǏňŵŖǖɢ 
§ɾŵīŇŹǢīǢ ŏƨŹǢ ŚǢǏŕ ňƨƜǖŹŏŖǏŖ ňƨƚƚŕ ǩƜ ŏŖǢŕǏƚŹƜīƜǢ ŏŕ Ƒī ǖīƜǢŖɝ 
ǌƨǩȂīƜǢ ŚǢǏŕ ǌīǢŵƨŮŖƜŹǎǩŕ ƨǩ ǖīƑǩǢƨŮŖƜŹǎǩŕɢ §ɾīǢǢŕƜǢŹƨƜ ǖŕǏī īƑƨǏǖ 
portée sur des aménagements « sûrs » et « sains », qui :  

- proǢŤŮŕƜǢ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŏŕ ƑɾīŹǏ ŕȈǢŖǏŹŕǩǏ ŕǢ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŏŕ ƑɾīŹǏ 
ŹƜǢŖǏŹŕǩǏɝ Ƒī ǎǩīƑŹǢŖ ŏŕ Ƒɾŕīǩ 

- réduisent les nuisances sonores intérieures et extérie ures 
par une isolation adaptée  

- réduisent les risques émergents comme les ondes ou les 
perturbateurs endocriniens 

- veillent à la réduction des inégalités énergétiques, 
environnementales et sanitaires  

- favorisent le sentiment de sécurité, la convivialité, la qualité 
de vie 
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ORIENTATION E : Préserver les 
paysages et les ressources naturelles du 
territoire  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. âǏƨǢŖŮŕǏ Ƒŕǖ ǌīȉǖīŮŕǖ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕɝ ȂŕňǢŕǩǏǖ ŏɾīǢǢǏīňǢŹȂŹǢŖ ŕǢ 
supports de continuités écologiques  

2. Préserver les espaces naturels, forestiers et agricoles  

3. Développer les outils de compréhension des paysages (sentiers 
ŏɾŹƜǢŕǏǌǏŖǢīǢŹƨƜǖɝ ǖŕƜǖŹŇŹƑŹǖīǢŹƨƜɢɢɢɱ 

Ƞɢ âǏŖǖŕǏȂŕǏ Ƒŕ ŭƨƜňŹŕǏ īǩ ǖŕǏȂŹňŕ ŏɾǩƜŕ īŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ ǌŖǏŕƜƜŕ ŕǢ ŏǩǏīŇƑŕ 

 

Matière en perpétuelle évolution, les paysages remarquables 
connaissent une véritable mutation depuis deux décennies, en 
ǌīǖǖīƜǢ ŏɾǩƜ caractère rural affirmé à un caractère tantôt de plus en 
plus urbain, et tantôt de plus en plus mité.  

?ŕ ňīŏǏŕ ǌīȉǖīŮŕǏ ŕǖǢ ȂŕňǢŕǩǏ ŏɾŹŏŕƜǢŹǢŖ ƑƨňīƑŕ Źǖǖǩ ŕƜ ǌīǏǢŹŕ ŏŕ 
ƑɾīŮǏŹňǩƑǢǩǏŕ ǢǏīŏŹǢŹƨƜƜŕƑƑŕ ƑƨňīƑŕɢ  

L'attractivité de Niort Agglo sera ainsi maintenue  par une exigence de 
qualité dans toutes les interventions en matière de préservation du 
patrimoine paysager et naturel.  

 

PRESCRIPTION 121 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŭīȂƨǏŹǖŕǏƨƜǢ Ƒī ǌǏŖǖŕǏȂīǢŹƨƜ et la 
valorisation des paysages pour créer des coupures v ertes et 
transitions paysagères . Pour cela, ils contribueront à :  

- renforcer la qualité architecturale, paysagère et 
ŕƜȂŹǏƨƜƜŕƚŕƜǢīƑŕ ŏŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ ŕǢ ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕǖ ɜ 
revalorisation, aménagement des abords  

- revaloriser le paysage des périphéries urbai nes et 
notamment des zones pavillonnaires uniformes  

- reconstituer des lisières agro -urbaines aux limites des villes 
et villages en favorisant le développement de vergers et 
ƋīǏŏŹƜǖɝ ŏɾŕǖǌīňŕ ŏŕ ƜīǢǩǏŕ ŕƜ ǌǏƨȈŹƚŹǢŖ ǌƨǩǏ Ƒŕǖ ǩǖīŮŕǖ 
récréatifs, la pratique spo rtive et les rencontres entre les 
habitants  

- mettre en valeur les espaces publics des villes, villages et 
hameaux et en particulier les espaces valorisant le lien à 
l'eau (ports, quais, cales, venelles, villages - rue longeant les 
voies d'eau...)  

 

PRESCRIPTION 122 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ŖƑŖƚŕƜǢǖ ǌīȉǖīŮŕǏǖ ŕǢ 
historiques remarquables (points de vue, arbres isolés, patrimoine 
architectural classé, patrimoine  vernaculaire ...). Des objectifs de 
qualité paysagère pour les paysages  identifiés et qualifiés seront 
précisés. 
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PRESCRIPTION 123 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ƑŹƜŖīŹǏŕǖ ǩǏŇīŹƜǖɝ žƑƨǢǖ 
et quartiers anciens présentant un potentiel patrimonial intéressant 
et caractéristique du territoire. Les « séries homogènes » de 
bâtiments ou ensemble(s) urbain(s) cohérents présentant un intérêt 
ǌīǢǏŹƚƨƜŹīƑ ǌīǏǢŹňǩƑŹŕǏ ŏŕȂǏƨƜǢ ŚǢǏŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŖǖ īŭŹƜ ŏɾīǖǖǩǏŕǏ ƑŕǩǏ 
protection et leur valorisation : traitement spécifique dans les 
īǩǢƨǏŹǖīǢŹƨƜǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕƜ ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾŹƜǢŖǏŚǢ ǌīǢǏŹƚƨƜŹīƑ 
identifié (conservation et restauration, réhabilitation ou 
requalification).  

 

PRESCRIPTION 124 :  

En lien avec la charte du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin,  

Ƒŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ŭƨǏƚŕǖ ǩǏŇīŹƜŕǖ 
singulières du Marais Poitevin (villages - rues, îles, ports, quais, 
ňīƑŕǖɞɱ īŭŹƜ ŏɾīǖǖǩǏŕǏ ƑŕǩǏ ǌǏƨǢŕňǢŹƨƜ ŕǢ ƑŕǩǏ ȂīƑƨǏŹǖīǢŹƨƜ ɜ 
ǢǏīŹǢŕƚŕƜǢ ǖǌŖňŹŭŹǎǩŕ ŏīƜǖ Ƒŕǖ īǩǢƨǏŹǖīǢŹƨƜǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŕƜ 
ŭƨƜňǢŹƨƜ ŏŕ ƑɾŹƜǢŖǏŚǢ ǌīǢǏŹƚƨƜŹīƑ ŹŏŕƜǢŹŭŹŖ ɰňƨƜǖŕǏȂīǢŹƨƜ ŕǢ 
restauration , réhabilitation ou requalification).  

 

PRESCRIPTION 125 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ŹŏŕƜǢŹŭŹŕǏƨƜǢ Ƒŕǖ ǖŕƜǢŹŕǏǖ Ľ ƚŕǢǢǏŕ ŕƜ 
valeur d'un point de vue paysager, dans le respect des continuités 
ŖňƨƑƨŮŹǎǩŕǖ ŏŕǖ ǖŹǢŕǖ ɰňƨǩǏǖ ŏɾŕīǩɝ ŵīŹŕǖɝ īƑŹŮƜŕƚŕƜǢǖ ŏɦīǏŇǏŕǖ...). 
Ils veilleront à poursuivre le maillage des sentiers et itinéraires 
ňȉňƑīŇƑŕǖ Ľ ƑɾŖňŵŕƑƑŕ ŏǩ ǢŕǏǏŹǢƨŹǏŕ ŕǢ Ľ ňŕ ǎǩɾŹƑǖ ǌǩŹǖǖŕƜǢɝ Ƒŕ ňīǖ 
échéant, se connecter à ceux des territoires voisins  (ex : 
Vélopolitaine et vélo Francette).  

 

 

RECOMMANDATION ET ±LìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±ENT 55 :  

§ŕ ì?ƨù ǌǏƨǌƨǖŕ Ƒī ƚŹǖŕ ŕƜ ǋǩȂǏŕ ŏɾǩƜ ƨǩǢŹƑ ŏŕ ŮŕǖǢŹƨƜ ŏŕǖ ǌīȉǖīŮŕǖ 
à une échelle intercommunale. Cette démarche pourra prendre la 
forme dɾǩƜŕ ňŵīǏǢŕ ƨǩ ŏɾǩƜ ǌƑīƜ ŏŕ ǌīȉǖīŮŕɢ §ɾƨŇƋŕňǢŹŭ ǌǏŹƜňŹǌīƑ ŏŕ ňŕ 
type de démarche volonta ŹǏŕ ŕǖǢɝ ǖǩǏ Ƒī Ňīǖŕ ŏɾǩƜ ŏŹīŮƜƨǖǢŹň ǌīǏǢīŮŖɝ 
de déterminer des orientations générales concernant le paysage, une 
stratégie, un programme d'actions afin de faire connaitre et de 
valoriser les grands paysages du territoire.  Il s'appuiera sur le plan 
paysage du site classé et du Grand Site de France pour les 11 
communes concernées. 
 

 

RECOMMANDATION ET MEìþåL Eɾ!??¾±â!e³L±L³T 56 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ ǌƨǩǏǏƨƜǢ ǌǏŖňŹǖŕǏ Ƒŕǖ ňƨƜŏŹǢŹƨƜǖ 
permettant des constructions et aménagements respectueux des 
caractérisǢŹǎǩŕǖ ǌǏƨǌǏŕǖ Ľ ňŵīǎǩŕ ŕƜǢŹǢŖ ǌīȉǖīŮŤǏŕɝ ǎǩɾŕƑƑŕǖ ǖƨŹŕƜǢ 
architecturales  (implantation du bâti, gabarit, hauteur, matériaux, 
ňƨǩƑŕǩǏǖɢɢɢɱɝ īŮǏŹňƨƑŕǖ ƨǩ ƜīǢǩǏŕƑƑŕǖ īŭŹƜ ŏŕ ǌǏŖǖŕǏȂŕǏ ƑɾŹŏŕƜǢŹǢŖ ŕǢ Ƒī 
cohérence des unités paysagères bâties ou non bâties, san s pour 
autant interdire les évolutions architecturales ou technologiques.  
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ORIENTATION F : Assurer un 
développement équilibré et raisonné du 
commerce  

 

Rappel des objectifs du PADD  

1. Privilégier les centres pour les nouvelles implantations 
commerciales 

Ȟɢ ¾ǌǢŹƚŹǖŕǏ Ƒī ŮŕǖǢŹƨƜ ŏǩ ŭƨƜňŹŕǏ ǖǩǏ Ƒŕǖ ȓƨƜŕǖ ŏɾīňǢŹȂŹǢŖǖ Ľ ȂƨňīǢŹƨƜ 
commerciale  

3. Améliorer la fonctionnalité et la qualité paysagère des pôles 
commerciaux  

Ƞɢ !ňňƨƚǌīŮƜŕǏ ƑɾŖȂƨƑǩǢŹƨƜ ŏŕǖ ŇŕǖƨŹƜǖ ŕƜ ǩǏŇīƜŹǖƚŕ ňƨƚƚŕǏňŹīƑ ǌīǏ 
une prise en compte des mut ations des modes de consommer et de 
vente  

 

§ŕ ì?ƨù ŏŕ ³ŹƨǏǢ !ŮŮƑƨ ŭŹȈŕ ňƨƚƚŕ ƨŇƋŕňǢŹŭ ǌǏŹƨǏŹǢīŹǏŕ ŏɾīǌǌǩȉŕǏ Ƒī 
ǏŕňƨƜǖǢŹǢǩǢŹƨƜ ŏɾǩƜŕ ƨŭŭǏŕ ňƨƚƚŕǏňŹīƑŕ ŏŹȂŕǏǖŹŭŹŖŕ ŕǢ ƚīŹƑƑŖŕɝ īŏīǌǢŖŕ 
aux besoins des consommateurs en centralités. Le SCoT traduit 
ƑɾŕƜŮīŮŕƚŕƜǢ de Niort Agglo à se saisir des opportunités faites par la 
loi ELAN en termes de développement et de revitalisation 
commerciale dans les centralités.  

Ainsi, le DAAC1  détermine les conditions d'implantation des 
équipements commerciaux  à travers des central ités commerciales et 
les polarités commerciales périphériques concernées.  

                                                           

1 [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ commerces de détail et activités artisanales 
inscrites au registre du commerce. Le commerce de détail est défini dans la circulaire 

En dehors de celles-ci, le développement commercial est figé aux 
surfaces existantes  (à m² équival ent) , excepté cas spécifique  détaillé 
dans la prescription 130.   

Ainsi, le projet ŏŖňƨǩƑīƜǢ ŏɾǩƜ ǢǏīƜǖŭŕǏǢ ƨǩ ŏɾǩƜ ǏŕŏŖǌƑƨŹŕƚŕƜǢ ǖǩǏ ǖŹǢŕ 
ne peut se solder par la création de surface de vente supplémentaire.  

!ŭŹƜ ŏŕ ǏŖǌƨƜŏǏŕ īǩȈ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ Ƒɾarticle L. 141-16 du Code de 
Ƒɾþrbanisme (objectif de consommation économe de l'espace et de 
préservation de l'environnement, des paysages et de l'architecture), 
le SCoT prohibe tout nouveau développement commercial.  

!ŭŹƜ ŏŕ ǏŖǌƨƜŏǏŕ īǩȈ ƨŇƋŕňǢŹŭǖ ŏŕ Ƒɾīrticle L. 141-16 du Code de 
Ƒɾþrbanisme (limiter les obligations de déplacement et les émissions  
de gaz à effet de serre, maintenir une cohérence entre la localisation 
des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de personnes et 
de marchandises), la question des déplacements et des flux de 
personnes et de marchandises devra être intégrée à tou t projet 
ŏɾŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢ ňƨƚƚŕǏňŹīƑɢ 

 

PRESCRIPTION 126 :  

§ŕǖ ŏƨňǩƚŕƜǢǖ ŏɾǩǏŇīƜŹǖƚŕ maîtrisent le développement commercial 
de manière à privilégier les centres -villes/bourgs comme localisation 
préférentielle pour les commerces. Il veillera ainsi à traduire l a 
stratégie de développement commercial du territoire en s'appuyant 
sur l'armature urbaine et commerciale définie par le SCoT . 
 

 

 

 

Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ мффт ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ 1973. 
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PRESCRIPTION 127 :  

Le DAAC définit les localisations préférentielles des commerces, 
selon 2 catégories :  

- Les centralités commerciales , qui correspondent aux 
centres-villes/bourgs et de quartier qui présentent une 
mixité de fonctions urbaines (habitat/services/emplois) dont 
une concentration notable de commerces.  

§ŕ E!!? ŏŹǖǢŹƜŮǩŕ Ƒŕ ňǋǩǏ ŏŕ ȂŹƑƑŕɝ ňƨǏǏŕǖǌƨƜŏīƜǢ īǩ ňŕƜǢǏŕ-ville 
ŏŕ ³ŹƨǏǢɝ Ƒŕǖ ňǋǩǏǖ ŏŕ ŇƨǩǏŮ ňƨǏǏŕǖǌƨƜŏīƜǢ īǩȈ ňŕƜǢǏŕǖ-bourgs des 
communes ŏɦŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ ŏŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ ŏɦīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜ 
ŏŹǖǌƨǖīƜǢ ŏɦǩƜ ŖǎǩŹǌŕƚŕƜǢ ňƨƚƚŕǏňŹīƑ ƜƨǢīŇƑŕɝ ŕǢ Ƒŕǖ ňǋǩǏǖ ŏŕ 
quartier, correspondant aux centralités des quartiers de Niort.  

Le DAAC distingue également les centralités intermédiaires, 
correspondant à de petites zones commerciales organisées autour 
d'un hyper ou supermarché et situées en entrée de bourg des 
ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏɾŖǎǩŹƑŹŇǏŕ ŕǢ ŏŕ ǎǩŕƑǎǩŕǖ ňƨƚƚǩƜŕǖ ŏǩ ňǋǩǏ 
ŏɾīŮŮƑƨƚŖǏīǢŹƨƜɝ Ǐépondant aux besoins de leurs proximités . 

- Les polarités commerciales périphériques , ou secteurs 
d'implantation périphérique, qui correspondent  aux zones 
d'activités dédiées au commerce.  

Le DAAC distingue les polarités majeures, correspondant à l'Espace 
Mendès-France Niort -Chauray, la Mude et Terre de Sport et  les 
ǌƨƑīǏŹǢŖǖ ŏɾŕƜǢǏŖŕ ŏŕ ȂŹƑƑŕ ŏŕ ³ŹƨǏǢ ɰǏƨǩǢŕ ŏɾ!Źŭfres et route de 
Nantes). 

Les centralités commerciales et les polarités commerciales 
périphériques concernées par les dispositions du DAAC sont 
localisées sur les cartes ci- après. 
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Figure DOO 20 : Les pôles commerciaux de Niort Agglo  (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 21 ɜ §ŕǖ ǌƬƑŕǖ ňƨƚƚŕǏňŹīǩȈ ŏŕ Ƒī ňƨƚƚǩƜŕ ŏɾ!ŹŭŭǏŕǖ (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 22 : Les pôles commerciaux de la commune de Beauvoir - sur-Niort  (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 23 : Les pôles commerciaux de la commune de Chauray  (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 24 : Les pôles commerciaux de la commune de Coulon  (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 25 ɜ §ŕǖ ǌƬƑŕǖ ňƨƚƚŕǏňŹīǩȈ ŏŕ Ƒī ňƨƚƚǩƜŕ ŏɾLňŵŹǏŖ (Fond : OpenStreetMap)  
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Figure DOO 26 : Les pôles commerciaux de la commune de Frontenay -Rohan-Rohan (Fond : OpenStreetMap)  
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